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INTRODUCTION

1. La seizièmo session du Conseil d'administration du Programme des
Nations Unies pour l'environnement (PNUE) s'est tenue au siège du PNUE, a
Nairobi, du 20 au 31 mai 1991. Le Conseil a adopté le présent rapport sur les
travaux de sa session à la Be séance de la session, le 31 mai 1991.
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CHAPITR! PREMIER

ORGANISATION DE LA SESSION

A. Ouverture de la~~

2. La seizième session a été ouverte le 20 mai 1991 par M. I. N. Topkov
(Bulgarie), Président du Con~eil d'administration à sa quinzième session.

3. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil a entendu une allocution
du Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
dans laquelle il a souhaité la bienvenue aux participants et appelé
l'attention sur les principales questions concernant le programme et les
questions financières dont le Conseil était saisi à cette session. Cette
déclaration a été publiée par la suite sous la cote UNEP/GC.16/4/Add.8.

B. P~rticipbtiQn

4. Les Etats ci-après, membres du Conseil d'administration 11, étaient
représentés à la session

Allemagne
Ar3bie saoudite
Argentine
Autriche
E3ngladesh
Barbade
Botswana
Brésil
Bulgarie
Burundi
Canada
Chili
Chine
Colombie
Costa Rica
Côte d'Ivoire
Espagne
Etats-Unis d'Amérique
Finlande
France
Gabon
Gambie
Guyana
Inde
Indonésie
Jamahiriya arabe libyenne
Japon
Jordanie
Kenya
Koweït

Lesotho
Malte
Maurice
Mexique
Norvège
Nouvelle-zélande
Oman
Ouganda
Pakistan
Pays-Bas
pérou
Philippines
Pologne
Royaume-Uni de Grande-Bretagne

et d'Irlande du Nord
Rwanda
Soudan
Sri Lanka
Tchécoslovaguie
ThaÏlande
Togo
Tunisie
Turquie
U"rraine*
Union des République~ socialistes

soviétiques
Venezuela
Yougoslavie
Zaïre
Zimbabwe

* Le 24 août 1991, la République socialiste soviétique d'Ukraine a changé
de nom. Son nom officiel est désormais Ukraine.
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5. Les Etats ci-après. qui ne sont pas membres du Conseil d'admini~tration

mais qui sont Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres d'une
institution spécialisée ou de l'Agence internationale de l'énergie atomique,
étaient représentés par des observateurs :

Australie
Bélarus*
BElgique
Chypre
Danemark
Djibouti
Egypte
Ethiopie
Ghana
Grèce
Guinée
Iran (République islamique d')
Iraq
Islande
Israël
Italie
~Tamaïque

Liban
Malaisie

Malawi
Maroc
Mauritanie
Mongolie
Mozambique
Nigéria
Portugal
République arabe syrienne
République de Corée
République populaire démocratique

de Corée
République-Unie de Tanzanie
Seychelles
Somalie
Suède
Suisse
Swaziland
Yémen
Zambie

6. Le Saint-S ·.ège. qui n'est pas membre de l'Organisation des Nations Unies,
était représente par un observateur.

7. Etaient également représentés les organismes des Nations Unies et les
services du Secrétariat de l'ONU ci-après:

Secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED)

Secrétariat du Comité intergouvernemental de négociation chargé
d'élaborer une convention-cadre sur les changements climatiques (INC/FCCC)

Centre d'information des Nations Unies. Nairobi

Centre des Nations Unies pour le développement régional

Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED)

Programme des Nations Unies pour le développement (PNUD)

Fonds des Nations Unies pour la population (FNUAP)

Centre des Nations Unies pour les établissements humains (Habitat)

* Le 19 septell:~re 1991, la République socialiste soviétique de
Biélorussie a changé de non. Son nom officiel est désormais Bélarus.
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Université des Nations Unies (UNU)

Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés (HCR)

Bureau des Nations Unies pour la région soudano-sahélienn~ (BNUS)

8. Les institutions spécialisées ci-après étaient représentée~ :

Organisation internationale du Travail (OIT)

Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO)

Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture
(Unesco)

Organisation mondiale de la santé (OMS)

Banque mondiale

Organisation maritime internationale (OMI)

Organisation météorologique mondiale (OMM)

Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI)

L'Agence internationale de l'énergie atomique (~IEA) était également
représentée.

9. Etaient représentâes les autres organisations intergouvernementalfls
ci-après :

Commission des Communautés européennes

Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO)

Autorité intergouvernementale sur la sécheresse et le développement
(IGADD)

Commission océanographique intergouvernementale (COI) de l'Unesco

Organisation de l'unité africaine (OUA)

Organisation de la Conférence islamique

Commission permanente du Pacifique Sud

Conférence de coordination du développement de l'Afrique australe (CCDAA)

10. En outre, Il organisations internationales non gouvernementales étaient
représentées par des observateurs.
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Il. Les autres ~rganisations ci-après étaient représentées par des
observateurs

African Natioüul Congress of South Africa (ANC)

Palestine

Pan Africanist Congress of Azania (PAC)

C. &lectioD du bureau

12. A la séance d'ouverture de la session, les personnalités dont les noms
suivent ont été élues membres du Bureau par acclamation

Rapporteur

M. L. P. J. Mazairac (Pays-Bas)

M. H. Dalindra Aman (Indonésie)
M. C. A. Liburd (Guyana)
M. F. Penazka (Tchécoslovaquie)

M. J. Atwoki Kamanyire (Ouganda)

13. Conformément au paragraphe 2 de l'article 7 du règlement intér\eur du
Conseil d'administration, le bureau a examiné les pouvoirs des représentants
participant à la session. Le bureau a trouvé les pouvoirs en bonne et due
forme; il en a informé le Conseil, qui a approuvé son rapport à la 8e séance,
le 31 mai.

14. A la séance d'ouverture de la session, le Conseil a adopté l'ordre du
jour suivant d'après l'ordre du jour provisoire approuvé par le Conseil à sa
quinzième session (UNEP/GC.16/1) :

1. Ouverture de la session.

2. Organisation de la session

a) Election du bureau:

b) Adoption de l'ordre du jour et organisation des travaux de la
session.

3. Vérification des pouvoirs des représentants.

4. Rapports du Directeur exécutif.

5. Rapports sur l'état de l'environnement.
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6. QUQstions de coordination :

a) Coopération entre le Programme des Nations Unies pour
l'environne~~nt et le Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat);

b) Rapports du Comité administratif de coordination.

7. Questions intéressant le programme. et notamment la mise en oeuvre
du Plan d'action pour lutter contre la désertification.

8. Le Fonds pour l'environnement et autres questions administratives et
financières.

9. Ordre du jour provisoire. date et lieu de la dix-septième session du
Conseil.

10. Questions diverses.

Il. Adoption du rapport.

ll. Clôture de la session.

F. Organisation des travaux de la session

15. A la séance d'ouverture de la session. le Conseil d'administration a
examiné et approuvé l'organisation des travaux de la session en tenant compte
des recommandations contenues dans l'ordre du jour provisoire annoté
(UNEP/GC.16/1/Add.l) et du calendrier des séances proposé par le Directeur
exécutif (UNEP/GC.16/1/Add.l. annexe 1).

16. Conformément à l'article 60 du règlement intérieur du PNUE et à la façon
dont le Conseil a décidé à sa quinzième session (par. 2 de la section IT de la
décision 15/1 du 25 mai 1989) qu'il organiserait ses travaux, le Conseil
d'administration a décidé. à la séance d'ouverture, de créer deux comités èe
session de la plénière. soit un comité du programme qui s'occuperait des
questions intéressant le programme et un comité du Fonds qui s'occuperait du
Fonds pour l'environnement et des autres questions admin'stratives et
financières. Il a décidé qu'il faudrait confier au Comité du programme, en
plus du point 7 de l'ordre du jour (Questions intéressant le prog~amme, et
notamment la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
désertification). les points 6 a) de l'ordre du jour [Coopération entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat») et les parties du
point 6 b) de l'ordre du jour (Rapport~ du Comité administratif de
coordination), qui ont trait à la coordination et au suivi du Plan d'action
pour lutter contre la désertification. Le Conseil a décidé également que le
Comité du Fonds examinerait. le point 8 de l'or·lre du jour (Le Fonds pour
l'environnement et autres questions administratives et financières) et que,
lors de l'examen de ce point, il tiendrait compte du rapport du Directeur
exécutif sur les objectifs du Fonds pour 1995 (UNEP/GC.16/4/Add.5).
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17. Il a été convenu que le Comité du programme et le Comité du Fnnds
seraient présidés respectivement par M. Liburd (Guyana) et par M. Penazka
(Tchécoslovaquie), Vice··Prêsidents du Conseil. Le Conseil a décidé par
ailleurs que M. Dalindra Aman, Vice-Président du Conseil, aiderait le
Président dans l'exercice de ses fonctions.

18. Le Conseil a décidé également de constituer un groupe de rédaction non
officiel présidentiel à composition non limitée, qui comprehdrait un noyau
constitué de deux représentants de chacun des groupes régionaux qui seraient
chargés d'examiner les textes des projets de décision concernant les
politiques avant qu'ils ne soient soumis au Conseil en séance plénière pour
examen officiel.

G. ~vaux du Comité plénier

19. Sous la présidence de M. Liburd (Guyana), le Comité plénier a tenu
13 séances, du 20 au 27 mai. A sa 1re séance, il a élu M. J. N. o. Onyango
(Kenya) rapporteur et a approuvé les propositions relatives à l'organisation
de ses travaux figurant dan!l le document UNEP/GC.16/PC/L.1.

20. Le Conseil a pris note du rapport du Comité (UNEP/GC.16/26) à sa
8e séance plénière, le 31 mai.

21. Sous la présidence de M. Penaska (Tchécoslovaquie), le comité du Fonds a
tenu neuf séances, du 20 au 24 mai. A sa 1re séance, il a élu M. C. Gamba
(Colombie) rapporteur et a approuvé les propositions relatives à
l'organisation de ses travaux figurant dans le document UNEP/GC.16/FC/L.1.

22. Le Conseil a pris note du rapport du Comité sur ses travaux
(UNEP/GC.16/25) à sa 8e séance plénière, le 31 mai.
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CHAPITRE II

QUESTIONS AUXQUELLES L'ASSEMBLEE GENERALE ET/OU LE
CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL DEVRAIENT ACCORDER

UNE ATTENTION PARTICULIERE

A. QDtes~t lieu de la dix septième §e§§~9~

CQnseil d'Administration

23. A sa 8e séance plénière, le 31 mai 1991, le CQnseil d'administration a
décidé de tenir sa dix-septième sessiQn Qrdinaire à Nairobi, âu 10 au
21 mai 1993.

B. Session extraQrdinaire du Conseil d'administrat~~~

24. A sa 8e séance plénière, le CQnseil a décidé de tenir une session
extraordinaire afin d'examiner les divers rapports qui seront présentés à la
Conférence des N~tions Unies sur l'envirQnnement et le d~veloppeln~nt par,
entre autres, le Conseil d'administratiQn ou par son intermédiaire.

C. C2nventions et protocoles inter.natio~~~~domaice

~ l'environnement

25. Par le paragraphe 2 de sa décision 16/43 du 31 mai 1991 (cf. annexe
ci-après), le Conseil d'administration a autorisé le Directeur exécutif à
transmettre, en SQn nom, son rapport mis à jour sur les conventions et
protocoles internationaux dan~ le domaine de l'envirQnnement (UNEP/GC.16/19 et
Corr.l), ainsi que les observations du Conseil sur ce rapport, à l'Assemblée
générale à sa quarante-sixième session conformément à la résolution 3436 (XXX)
de l'Assemblée générale du 9 décembre 1975.

D. ~rtificati2n

26. Pour donner suite aux résolutions 35/73 du 5 décembre 1980 et 39/168 B du
1: décembre 1984, par lesquelles l'Assemblée générale priait le Conseil
d'administration de continuer à faire un rapport une année sur deux à
l'Assemblée générale, par l'interm~diaire du Conseil "économique et social, sur
l'applicatiQn d'ensemble du Plan d'action pour lutter CQn~re la
désertification et de prendre les dispositions nécessai~es à chaque session
pour présenter un rapport à l'Assemblée générale, p3r l'intermédiaire du
Conseil économique et social, sur l'application dans la région
soudano-sahélienne, du Plan d'action pour lutter contre la désertification, au
paragraphe 2 de sa décision 16/22 A du 31 mai 1991 le Conseil d'administration
a autorisé le Directeur exécutif à soumettre le rapport sur l'application en
1989-1990 du Plan d'action pour lutter contre la désertification
(UNEP/GC.16/16), dont une partie a trait à la mise en oeuvre du Plan d'action
dans la région soud~no-sahé1ienne, au nom du Conseil, par l'interm~diaire du
Conseil économique et socIal, à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième
session.

27. Au paragraphe 20 de sa décision 16/22 B du JI mai 1991 relative au
financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et aux
mesures d'appui, le Conseil a recommandé. en attendant que l'Assemblée
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générale ait donné suite aux recommandations de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, que l'on modifie le
mandat du Groupe consultatif pour la lULte contre la désertification créé en
application de la résolution 32/172 du 19 décembre 1977 de l'Assemblée
générale, afin que ses activités soient davantage axées sur l'échange et la
coordination des informations, sur l'examen de l'état d'avancement du Plan
d'action pour lutter contre la désertification et l'échange d'informations sur
les reche~ches scientifiques entreprises dans ce domaine, sur les programmes
nationaux et sur l'application du Plan d'action pour lutter contre la
désertification ainsi que sur la fourniture d'avis aux fins de l'adoption de
nouvelles mesures de lutte, Au paragraphe 4 de la même décision, le Conseil a
prié le Directeur exécutif d'accélérer la réalisation des études sur lA
financement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et sur
d'autres aspects de l'appui au Plan, que l'Assemblée générale a prié le
Secrétaire génb€al de mener à bien avec l'assistance du Directeur exécutif.

28. A la suite de l'adoption de la décision 16/22 B, le Directeur exécutif a
déclaré qu'il croyait comprendre qu'aux termes du paragraphe 1 de la décision
il devrait recommander à l'Assemblée générale de modifier le .nandat du Groupe
consultatif dans la mesure où l'Assemblée, qui avait créé le Groupe, était
seule habilitée à effectuer un tel changement.

29. Au paragraphe 1 de la décision 16/22 E du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif d'activer la mise en oeuvre dans
son intégralité de la résolution 44/112 A de l'Assemblée générale du
19 décembre 1989, relative à la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter
contre la désertification, par laquelle l'Assemblée invitait le Secrétaire
général à établir, en coopération avec le Directeur exécutif, entre autres, un
rapport contenant des études d'experts financiers et techniques sur les moyens
de lutter efficacement contre la désertification et une évaluation générale
des progrès réalisés dans l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification.

E. Rapport du Secrétaire général À l'Assemblée générale~
1es effets néfa~éventuels d'une bausse du niveau des
ID§XS sur les îles et les 19nes~2tière8, en particuli§I
lei Jones cÔti"es de faible éléVAtion

30. A sa seizième session, le Conseil d'administration était saisi du rapport
du Secrétaire général sur les effets néfastes éventuels d'une hausse du niveau
des mers sur les îles et les zones côtièr~s, en particulier les zones côtières
de faible élévation, établi en application du paragraphe 5 de la résolution
44/206 de l'Assemblée générale du 22 décembre 1989, qui devait être présentée
à l'Assemblée à sa quarante-sixième session par l'intermédiaire du Conseil
économique et social et du Conseil d'administration li.

31. Dans sa décision 16/27 A du 31 mai 1991 le Conseil a pris note du rapport
de Secrétaire général.
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l

F. Mod~fications APportÎe. ou plon h moyen terme du Programme des
Notion. Unies pour l'enyironnement par l'Assemblje gjnjrale

32. Au paragraphe 1 de la section l de sa résolution 45/253 du
21 décembre 1990. l'Assemblée générale a adopté le plan à moyen terme proposé
pour la période 1992-1997 ~I avec les recommandations du comité du programme
et de la coordination il et du Comité des conférences ~I ainsi que les
conclusions et recommandations supplémentaires figurant en annexe à la
résolution. en tenant compte des vues des grandes commissions de l'Assemblée
générale ~/. Pour tenir compte des diverses modifications apportées au
Programme 16 (Environnement) du plan à moyen terme par ladite résolution. le
Conseil d'administration. dans sa décision 16/24 du 31 mai 1991. a recommandé
à l'Assemblée générale:

a) De maintenir la p~iorité élevée attribuée par le Conseil à
l'établissement de progr~mes multidisciplinaires tendant à la gestion
écologiquement rationnelle des ressources en eau;

b) De conserver au sous-programme 13 le titre de "Coopération technique
et coopération régionale";

c) De maintenir le texte du paragraphe 16.22. alinéa a) iv) du plan à
moyen terme.

G. Centre des Nations Unies pour l'assistance
environnement~le d'urgen~

33. Les situations écologiques d'urgence ont fait l'objet d'un débat lors de
la quarante-quatrième session de l'Assemblée générale au cours duquel
l'Assemblée a adopté la résolution 44/224 du 22 décembre 1989 par laquelle
elle reconnaît. entre autres. qu'il faut développer la coopération
internationale dans le domaine de la surveillance continue. de l'évaluation et
de la prévision des menaces écologiques. Par sa décision 16/9 du 31 mai 1991.
le Conseil a souscrit à la proposition du Directeur exécutif tendant à créer,
à titre expérimental. un Centre des Nations Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence qui oeuvrerait en étroite coopération et de manière
coordonnée avec d'autres organismes des Notions Unies et qui interviendrait
surtout pour évaluer les catastrophes écologiques d'origine humaine et agir
dans ce type de situation. CE) •. ,écanisme agirait à la demande des
gouvernements intéressés et tiendrait à jour une liste d'experts et une liste
de matériels appropriés à utiliser en cas d'urgence en veillant à ce que ces
activités n'empiètent pas sur les activités et responsabilités définies dans
les traités internationaux en vigueur ni celles d'autres organismes des
Nations Unies dans ce domaine, et en entretenant avec eux des liens appropriés.

H. C2ntribution du Programme des N§tions Unies pour l'environnement
~ la coopération~~ationalepour s'attaquer aux cODsjquences
qc~~_~~ la centrale nu~léaire de Tchernobyl et pour les
atténue(

34. A sa quarante-cinquième session, l'Assemblée générale a adopté le
21 décembre 1990, le résolution 45/190 sur la coopération internationale pour
s'attaquer aux conséquences de l'accident de la centrale nucléaire de
Tchernobyl et pour les atténuer. Outre cette résolution, par sa décision
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16/10 du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a prié le Directeur
exécutif, en consultation avec le Coordonnateur des progr~nea de l'ONU do
Tch~rnobyl et compte tenu des travaux réalisés par les org&nisations
internationales compétentes, de prendre en considération l~s possibilités
offertes par le PNUE pour donner une application pl'ati(t":" il la résolution
45/190 de l'Assemblée.

I. Amélioration de la coordination des activités des Nations Unies
dans le domaine de l'environnement

35. Par sa décision 16/18 du 31 mai 1991, le Conseil d'~dministration, après
avoir rappelé les résolutions de l'Assemblée générale 2997 (XXVII) du
15 décembre 1972, 32/197 du 20 décembre 1977 et 44/228 du 22 décembre 1989, a
recommandé que le Comité préparatoire de la Conférence des rations Unies sur
l'environnement et le développement étudie en priorité les voies et moyens de
concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer la coordination et la
direction d'ensemble des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement, tant au niveau interinstitutions qu'au niveau
intergouvernemental, en ayant présent il 'esprit les résultats découlant des
dispositions institutionnelles contenues dans la résolution ~997 (XXVII) de
l' Assemblée, et en tenant dûment compte de tontes aut'fes cons:.dérations
relatives à la coordination à l'échelle du système des Nations Unies ou à la
coordination des activités internationales apparentées.

J. Rapport ~y Secrétaire qé~éral su~ la suite donnée
i~ résolJ!Uon 44/227 de l'Assemblée géor!:lli

36. A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale a adopté la
résolution 44/227 du 22 décembre 1909 relative à l'application des résolutions
42/186 et 42/187 de l'Assemblée générale en date du Il décembre 1987
concernant respectivement l'Etude des perspectives en matière d'environnement
jusqu'à l'an 2000 et au-delà et le rapport de la Commission mondiale de
l'environnement et du développement. Au paragraphe 19 de c~tte résolution,
l'Assemblée a prié le Secrétaire général d'établir un rapport intérimaire sur
la suite donnée à ladite résolution destiné à être présenté au Comité
préparatoirp de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement ainsi qu'à l'Assemblée générale à sa quarantg-sixième session
par l'intermédiaire du Conseil d'administration du PHUE.

37. A sa seizième session, le Conseil d'administration était saisi du rapport
intérimaire du Secrétaire général établi en application de la résolution
44/227 de l'Assemblée générale Il. Par sa déctsion 16/20 du 31 mai 1991, le
Conseil d'administration a pris note avec satisfaction du rapport du
Secrétaire général et a décidé de le transmettr€ il l'Assemblée générale à sa
quarante-sixième session par l'intermédiaire du Conseil économique et social,
ainsi qu'au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à sa troisième session.

K. Assistance dans ~moine da l'onvironnoment ou Bon91~~

~__l~ suite d~$ dévastations proyoguées-PAr yn cyclone

38. Par sa décision 16/29 du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, après
avoir pris note de la résolution 45/263 de l'Assemblée 9én~rale en d ce du
13 mai 1991 relative à l'assistance à fournir au Bangladesh pour remédier aux
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dévastations causées par le cyclone, a invité instamment le Directeur exécutif
du PNUE à assurer à court et à long terme toute l'assistan~e possible, dans la
limite des ressources disponibles, aux fins de protection de l'environnement
du Bo~gladesh, y compris une étude de cas sur les zones côtières du
Bangladesh, à entreprendre d'urgence dans le cadre des activités en cours dv
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement
climatique/Comité directeur provisoire pour l'évaluation de la vulnérabilité à
une hausse du niveau des mers et du Ptrn~. Au paragraphe 3 de la même
décision, le Conseil lançait un appel aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouverneme~tales pour qu'ils assurent toute
l'aide possible au Bangladesh afin d'atténuer les souffrances des victimes et
d'empêcher que cette catastrophe naturelle ait d'autres conséquences.

L. Système d'aler~ rapide et pr~vis~on des catastr~
écologi~

39. Au paragraphe 5 de sa résolution 44/224 du 22 décembre 1989, l'Assemblée
générale priait le Secrétaire général, seconda par le Directeur exécutif du
PNUE, d'établir un rapport contenant des propositions et recommandations sur,
entre autres, la coopération internationale en vue du suivi, de l'évaluation
et de la prévision des risques écologiq"es et de la fournit Are do secours
d'urgence en cas de catastrophe icolo?igue.

40. A sa seizième session, le Conseil d'administration, dans sa décision
16/37 du 31 mai 1991, a pris note du rapport du Secrétaire général sur la
question (UNEP/GC.16/17 et supplémeat) et demandé qu'il soit porté à
l'attention de l'Assemblée générale ainsi que son supplément récapitulant les
activités des institutions des Nations Unies: il a exprimé l'avis selon lequel
des évaluations étaient particulièrement nécessaires dans tous les domaines de
concentration recensés par le Conseil d'administration à la section IV de sa
décision 15/1 du 25 mai 1989 et énumérés dans la résolution 44/228 de
l'Assemblée générale du 22 décembre 1989, en vue de leur examen par la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement. Il a
estimé que le Plan Vigie devrait également couvrir les nouveaux problèmes à
mesure qu'ils se faisaient jour et il a recommandé que dans le cadre du Plan
Vigie l'on identifie les besoins mondiaux et régionaux de surveillance
continue et d'évaluation en fon~tion des besoins, que l'on coordonne et
harmonise les programmes monùiaux, réqionaux et nationaux des surveillances
continues et d'évaluation en fonction des besoins, que l'on ~tablisse des
évaluations détaillées, des inventai~es at des états analytiques, que l'on
lance des mises en garde rapides contre les nouvelles menaces pesant sur
l'environnement, que l'on donne des avis sur les causes des changements de
l'environnement observés et propose des politiques d'adaptation ainsi que
certains types de gestion le cas échéant et que l'on prête une attention
particulière aux r~lations entre l'environnement et le dévelop~ement" Enfin,
il a prié le Directeur exécutif de continuer à développer des moyens de
surveillance continue et d'9valuation de l'environnement des pays en
développement afin qu'ils puissent part;.ciper activement et davantage au Plan
Vigie, d'élaborer des propositions détaillées pour qu'un appui financier et
institutionnel satisfaisant soit assuré afin que les programmes prévus par le
Plan Vigie soient menés à bien dans leur intégralité et de faire rapport sur
ces questions au Conseil d'administration à sa dix-septième session ordinair9
sur la base des décisions concernant le rapport du Secrétaire général qu"aura
prises l'Assemblée générale.
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41. A la section 1 de sa d~cision 16/41 du 31 mai 1991, relative au changement
climatique, le Conseil d'administration, ayant présent à l'esprit la
r~solution 45/212 de l'Assemblée généralfl du 21 décembre 1990 sur le
changement climatique, el e~ particulier ses paragraphes 1, 7, 12 et 21, a
invité instamment les Etats agissant à titre individuel ou en groupes, ainsi
que par l'intermédiaire du PNUE, d'a~tres organismes des Nations Unies ou
d'autres institutions, à appuyer les mesures visant à protéger le climat
mondial pour les générations présentes et futures. Les sections II à IV de la
même décision ont trait au Comit~ de n~gociation intergouvernemental pour la
Convention-cadre sur le changement climatique, le Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et le Programme
climatologique mondial.

N. CQ_nfér~~..Q~~~U.Qn.~_TJni~.s.._$\u::_L'.JmY.i ron~m~n.t
~.LJ,.~_Q~Y~J.Ql>E.~!l1~J;,

42. A sa quarante-quatrième session, l'Assemblée générale, par sa résolution
44/228 du 22 décembre 1989, a décid~ entre autres de convoquer la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement et de créer un
comité préparatoire de ladite conf&rence. Au paragraphe 9 de la section II de
la même résolution l'Assemblée priait le PNUE, en tant que principal organe
chargé des questions d'envir~nnement de contribuer pleinement aux préparatifs
de la Conférence conformément aux directives et aux conditions que fixerait le
Comité préparatoire. Conformément à cette demande, le Conseil
d'administration à sa seizième session a adopté un certain nombre de décisions
intéressant les préparatifs de la Conférence.

A.~~çts institutionnels des activit...~~§.t~~_desNatiQns Uni~~!LmatièJ:.~

Q..'..~!l"y"ironneJ!l.ent

43, Au paragraphe 3 de sa décision 16/1 du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a invité le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, lorsqu'il examinerait
les aspects institutionnels des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement, à tenir pleinement compte des vues et décisions du
Conseil d'administration et des résolutions de l'Assemblée générale concernant
le renforcement du PNUE.

44, Aux paragraphes 3 et 4 de sa décision 16/2 du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a suggéré que le Comité préparatoire envisage de relier les
bases de données sur l'environnement existantes à tous les nouveaux systèmes
de collecte de données sur le développement qui pourraient résulter des
travaux de la Conférence pour aider les pays à tenir compte des questions
d'environnement 101Squ'ils planifient leur développement, et a recommandé au
Comit~ préparatoire d'élaborer une stratégie pour aider les pays en
développement à accéder à ces données et à les saisir. Enfin, au
raragraphe 6, le Conseil priait le Directeur exécutif de porter la décision a
l'attention du Comité préparatoire.
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~démie mondiale de l'environnement

45. Dans sa décision 16/8 du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, ayant
examiné le rapport du Directeur exécutif concernant une académie mondiale de
l'environne~ent [UNEP/GC.16/4/Add.3 et Corr.l (anglais et français
seulement)], a pris conscience du fait que la question de la création d'une
académie mondiale de l'environnement devrait être examinée dans le cadre des
discussions sur les problèmes juridiques et institutionnels qui ont lieu au
sein du Comité préparatoire et a prié le Directeur exécutif de porter cette
question à l'attention du Comité.

RApports sur l'état de l:§pyir~nnement depuis la CQPférence de Stockholm

46. Au paragraphe 2 de sa décision 16/15 C du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif d'accélérer la préparation du
rapport exhaustif sur l'état de l'environnement portant sur les 20 ans qui se
sont écoulés depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement comme
cela est demandé dans sa décision 15/13 A du 23 mai 1989, afin qu'il soit
disponible lors de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement de 1992. Après l'adoption de cette décision, le Directeur
exécutif a déclaré qu'il ferait tout son possible pour se conformer à cette
demande mais qu'il devait fair.e face à certains obstacles indépendants de sa
volonté.

Coordination des activités des Nations Unies dans le domaine 4§ l'environnement

47. Au paragraphe 2 de sa décision 16/18 du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a recommandé que le Comité préparatoire étudie en priorité
les voies et moyens de concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer
la coordination et la direction d'ensemble des activités du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement, tant au plan
interinstitutions qu'au plan int~rgouvernemental, en ayant présent à l'esprit
l~s résultats découlant des dispositions institutionnelles contenues dans la
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale et en tenant dûment compte, au
besoin, de toutes autres considérations relatives à la coordination à
l'échelle du système des Nations Unies ou à la coordination des activités
internationales apparentées.

Interactions entre la dégradation de l'environnement et la pauvreté,~_~~

et la ROpu18ti~~

48. Par le paragraphe 4 de sa décision 16/19 du 31 mai 1991, relative aux
rapports du Comité administratif de coordination, le Conseil d'administration
a approuvé les vues exprimées par le CAC sur la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement, et en particulier le point de vue
selon lequel le Comité préparatoire devrait accorder davantage d'attention aux
effets conjugués des interactions entre la pauvreté, la santé et la
population, d'une part, et la dégradation de l'environnement, d'autre part
(UNEP/GC.16/12 et Corr.l, par. 31).
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Désertification

49. Par le p~ragraphe 8 de sa décision 16/22 A du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif de redoubler d'efforts pour
participer pleinement au: pr~paratifs de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement relatifs à la mise en oeuvre du Plan
d'action pour lutter c0ntr~ l~ désertification et de rendre compte du résultat
de ces efforts au Comit.é préparatoire de la Conférence, notamment en récHg8ant
un rapport de synthèse destiné à être mis à la disposition du Comité
préparatoire à sa quatrième session e~ en présentant un rapport intérimaire au
Comité préparatoire à sa troisième sessio~, puisque le Comité a décidé
d'étudier à fond la question dp. la désertification à cette session.

50. Au paragraphe 3 de sa décision 16/22 C du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a invité instamment le Bureau des Nations Unies pour la
rp.gion soudano-sahélienne à participer pleinement à la préparation de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement ~t le développement, et
notamment à l'élaboration du Lapport d'ensemble sur la désertification destiné
à ladite conférence.

51. Au paragraphe 3 de sa décision 16/22 D du 31 décembre 1991, le Conseil
d'administraticd, après avoir pris note du rapport du Dirficteur exécutif
contenant les conclusions et recommandations de l'évaluation externe du Plan
d'action pour lutter contre la dé~ertification (UNEP/GC.16/16/Add.l). a prié
le Directeur exécutif de communiquer les conclusions et recommandations
approuvées dudit rapport au Comité préparatoire à sa troisi~me session.

52. Dans sa décision 16/22 E du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a,
entre autres, prié le Directeur exécutif d',;tablir un rapport contenant des
études d'experts financiers et techniques sur les moyens de lutter
efficacement contre la désertification ainsi qu'une évaluation générale des
progrès réalisés dans l'exécution du Plan d'action ~our lut~er contre la
désertification, et les contributions du Groupe consultatif de la lutte contre
la désertification pour les présenter au Comité préparatoire à sa quatrième
session, et de soumettre un rapport d'activité au Comité préparatoire à sa
troisième session, puisque le Comité a décidé d'examiner en détail à cette
session la question de la désertification.

~ans et ;ones côtières

53. Aux paragraphes 1 et 2 de sa décision 16/~~ À ~u 31 mai 1991. le Censeil
d'administration a prié le Directeur exécutif de continuer à élaborer les
éléments d'un projet d'options de stratégie et. d'act~on visant à réduire la
dégradation du milieu marin par les activités d'origine tellurique, en
coopération étroite avec, entre autres, le secrétariat dd la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, et a décidé d'inviter
le Comité préparatoire à sa troisième session à donner des directives à une
réunion d'experts désignés par les gouvernements, gui sera convoquée pour
formuler un projet de stratégie. notamment un programme d'action ciblé et
chiffré visant à réduire la dégradation du milieu marin causée par la
pollution d'orig.ine tellurique et des activités menées dans les zones cÔtières.
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54. Par,a décision 16/26 B du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a
pr~e le Directeur exécutif de faire en sorte que la version finale du document
relatif aux stratégies visant à protéger et à mettre en valeur les océans et
le~ zones côtières, contribution conjointe du PNUE, de la COI et de l'Unesco
soit présentée, entre autres, au Comité préparatoire à sa quatrième session
par la voie appropriée.

Déchets dangereux

55. Dans sa décision 16/30 A du 31 mai 1991, le Conseil d'administration a
pr~e le Directeur exécutif de préparer, par l'intermédiaire du secrétariat
intérimaire de la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements
transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, et en
coopération, entre autres, avec le secrétariat de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, les projets d'éléments
d'une stratégie internationale et un programme d'action, y compris des
directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets
dangereux; il a en outre prié le Directeur exécutif, sous réserve qu'il
dispose de ressources à cette fin, de convoquer une réunion spéciale d'experts
désignés par les gouvernements pour examiner les éléments du projet ainsi
qu'une éventuelle stratégie internationale et un éventuel programme d'action;
il a prié le Directeur exécutif de faire rapport, par la voie appropriée, au
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement à sa troisième session, sur les progrès réalisés, et à sa
quatrième session, sur les résultats de la réunion d'experts désignés par les
gouvernements.

Substances chimiques toxiques

56. Au paragraphe 1 de la section II de sa décision 16/35 du 31 mai 1991, le
Conseil d'administration a prié le Directeur exécutif d'établir, en
coopération, entre autres, avec le secrétariat de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, des projets de
proposition en vue d'un mécanisme intergouvernemental pour l'évaluation des
risques et la gestion des produits chimiques. Il a en outre prié le Directeur
exécutif de convoquer, en liaison, entre autres, avec le Secrétaire général de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, une
réunion technique d'experts qui seraient chargés d'exàminer les projets de
proposition et, en consultation avec les chefs de secrétariat de l'OIT et de
l'OMS et par les voies appropriées, de soumettre au Comité préparatoire, à sa
quatrième session, un rapport sur les travaux de ladite réunion.

Conférence internationale sur l'eau et l'environnement

57. Dans sa décision 16/39 du 31 mai 1991, le Conseil d'administration, ayant
pris note de la décision que le Comité préparatoire a adoptée à sa deuxième
session concernant la Conférence internationale sur l'eau et l'environnement,
qui aura lieu à Dublin en janvier 1992, et par laquelle le Comité invitait les
gouvernements, les organismes i~tergouvernementauxet d'autres organisations
intéressées à participer activement aux préparatifs de la Conférence de
Dublin, s'est félicité du concours apporté par le PNUE aux préparatifs de la
Conférence et a ~rié le Directeur exécutif de continuer à apporter un appui
sans faille aux préparatifs, y compris un appui financier dans la limite des
ressources disponibles.
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58. Aux paragraphes 3 et 4 de sa décision 16/43 du 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a prié le Directeur exécutif de mettre le Registre des
traités internationaux et autres accords dans le domaine de l'environnement
(UNEP/GC.16/Inf.4) et le rapport s'y rapportant à la disposition du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement à sa troisième session, et a invité le Directeur exécutif à
coopérer pleinement à l'examen de l'efficacité des convent ''':''> et protocoles
internationaux dans le domaine de l'environnement afin d'app~.er les objectifs
du Comité préparatoire.

Autres questions à port~~~l'att~QD.~~-2Iiearatoi[e

59. Le Conseil d'administration a demandé que les décisions ci-après, qu'il 8

adoptées à S8 seizième session, soient portées à l'attention du Comité
préparatoire: décision 16/7, relative aux volontaires pour l'environnement,
décision 16/9, relative à un centre des Nations Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence, et décision 16/34, relative à un centre
international d'écotechnologie.
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CHAPITRE III

ADOPTION DES DECISIONS.

Renforcement du rÔle et de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour
l'environnement (décision 16/1)

ÔO. A la 8e séance de la seizième session, le 31 mai 1991, le Conseil
d'administration était saisi d'un projet de décision sur la question présenté
par le Bureau (UNEP/GC.16/L.54), établi à partir de plusieurs projets de
décision antérieurs présentés par l'Ouganda au nom des Etats membres du Groupe
des 77 (UNEP/GC.16/L.33) et par le Guyana (U~EP/GC.16/L.36 et Corr.l).

61. Le projet de décision ~ ~té adopté par consensus.

62. Donnant une explication de vote après l'adoption de la décision, le
représentant des Etats-Unis d'Amérique a tenu à démentir l'information sans
fondement diffusée par certains quotidiens de Nairobi selon laquelle les
Etats-Unis voudraient que le siège du PNUE soit déplacé. Selon lui, les
Etats-Unis jugeaient qu'il importait que le siège du PNUE soit situé dans un
pays en développement et que Nairobi convenait parfaitement. Ils étaient
d'avis, néanmoins, que certaines activités devraient être basées dans d'autres
pays à condition que cela se traduise par un renforcement et non par un
affaiblissement du Programme.

63. Le représentant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a
accueilli avec satisfaction la déclaration du représentant des Etats-Unis,
dont l'attitude, au cours de la session, avait démontré très clairement, selon
lui, le caractère fallacieux des informations publiées dans la presse locale.

Intégration de l'environnement et du développement (décision 16/2)

64. Toujours à la 8e séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision
sur la question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.46), établi à partir de
projets antérieurs présentés par les Bahamas, la Barbade, le Chili, la
Colombie, les Etats-Unis d'Amérique, le Guyana, la Jamaïque, la Norvège et le
Venezuela (UNEP/GC.16/L.32).

65. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Session extraordinaire du Conseil d'administration en 1992 (décision 16/3)

66. A cette même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur
la question présenté par les Pays-Bas (UNEP/GC.16/L.57), dont le représentant
a demandé que le projet soit mis immédiatement au vote par appel nominal.

* Le texte des décisions adoptées par le Conseil d'administration à sa
seizième session ordinaire est reproduit à l'annexe au présent rapport.
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67. Le représekltant du Mexique, soulevant un point d'ordre, a proposé un
amendement tend3nt à supprimer le dispositif et à le remplacer par un
paragraphe unique libellé comme suit :

"f.I.iI. le comité des représentants permanents d'examiner les documents
mentionnés dans le pl .. umbule de la présente décision et de prier le
Directeur exécutif de les communiquor, en temps opportun, au Comité
préparatoire ~d la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement en même temps que les observations formulées par le Comité
à leur sujet."

68. Le Président a déclaré que la motion présentée par le représentant du
Mexique constituait une proposition et qu'elle serait donc examinée après le
vote sur le projet de décision présenté par les Pays-Bas, conformément au
paragraphe l de l'article S4 du règlement intérieur.

69. Après un bref débat de procédure auquel ont participé les représentants
de l'Argentine, du Mexique et des Pays-Bas, le Conseil a décidé, par 16 voix
contre 9, de traiter la motion du Mexique comme un amendement et, par
conséquent, de la mettre aux voi~ en premier lieu, conformément au
paragraphe 1 de l'article S3 du règlement intérieur.

70. L'amendement proposé par le Mexique a été mis aux voix et rejeté par
22 voix contre 18.

71. Le projet da decision U1JEP/GC.16/L.57 a été ensuite mis aux voix par
appel nominal et ad<.,pté par 30 voix contre 8, aVQC Il abstentions. Les voix
se sont répartie. comme suit :

Ont voté QO~ : Allemagne, Autriche, Bangladesh, Barbade, Botswana,
Burundi, Chine, Côte d'Ivoire, Finlande, Gambie,
Guyana, Inde, Indonésie, Jamahiriya arabe libyenne,
Kenya, Koweï~, Maurice, Norvège, Ouganda, Pakistan,
Pays-Bas, pérou, Pologne, Arabie saoudite, Sri Lanka,
Tchécoslovaquie, Thaïlande, Tunisie, Royaume-Uni de
G~ande-Breta9ne et d'Irlande du Nord, Zimbabwe.

Qnt voté co~: Argentine, Canada, Chili, Espagne, Etats-Unis
d'Amérique, France, Nouvelle-Zélande. Vene~uela.

Se sont obstenY§ r Brésil, Colombie, Costa Rica, Japon, Lesotho, Mexique,
Oman, Turquie, Ukraine, Union des Républiques
socialistes soviétiques, Yougoslavie.

~ence et durée des ~essions du Conseil d'administration (déciai2n-l~

72. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.49).

13. Le projet de décision a été adopté par consensus.
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RotionolhotiQn de la documentation du Conseil d'administratio_lLLdéchion _16/51

74. A la même séance. le 31 mai. le Conseil était saisi d'un projet de
décision sur la question présenté par 10 Bureau (UNEP/GC.16/L.38). établi à
partir d'un projet antérieur portant sur la même question présenté par le
Comité des représentants permanents (UNEP/GC.16/L.9).

75. Le projet de décision a été adopté par consensus.

EXamen de 1'organisacion et de ~a gestion du Programme des Nations lln~~y%

l'environnement <décision 16/6)

76. A la même séance. le 31 mai. le Conseil était saisi d'un projet de
décision sur la question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.43). établi à
partir d'un projet antérieur portant sur la même question soumis par la
Bulgarie. le Chili. l'Indonésie. le Maroc. l'Ouganda. les Pays-Bas (au nom des
Etats membres des Communautés européennes). et la Tchécoslovaquie
(UNEP/GC.16/L.30).

77. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Volontaires pour 1'envlronnemen~ (décision 16/7)

78. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC,16/L.5l). établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Guyana et la Norvège (UNEP/GC.16/L.35).

79. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Académie mondiale de l'envi.onnoment (déçision 16/8)

80. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.50).

81. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Centre des Nations Unies pour~un~~.nvironne,mentaled' urge~
(décision 16/9)

82. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par les pays suivants : Allemagne. Arabie saoudite.
Autriche, Bangladesh, Barbade, Bélarus. Bulgarie. Egypte. Espagne. France.
Guyana. Italie, Japon, Koweït. Lesotho. Malte, Maurice. Mauritanie, Maroc.
Nigéria. Oman, Ougdnda. Pays-Bas. Pologne. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Sénégal, Suisse, Tunisie. Turquie, Ukraine, Un:on
des Républiques socialistes soviétiques. Yougoslavie et Zimbabwe
(UNEP/GC.16/L.14/Rev.l)*.

* Le secrétariat du PNUE a été informé, après l'adoption du projet de
décision. que le Canada avait souhaité se joindre aux auteurs du projet.
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83. A la suite d'uno intervention du représentant d,~ l'Union des Républiques
socialistes soviétiques, le Conseil a décidé d'insérer au paragraphe 7 du
projet de décision les mots "pour examen" après les mots "de transmettre".

84. La projet de décision, tel que modifié sur la proposition présentée
verbalement par le représentant de l'URSS, a été adopté par consensus.

C9ntribution~[2~~~Nations Unies pour l'environnement .~~

~QQpérati~_internationalepour s~~quer aux con5jguences de l~~~nt-~
l.~centnle nucléa,jre~....Il;.hQrnopylet pour les atténuer (dé~i5ion l6Q.!21

85. A la même séance, le 31 mai, le Conseil était saisi d'un projet de
décision sur la question présenté par les pays suivants : Allemagne,
Argentine, Australie, Autriche, Bé1arus, Brésil, Bulgarie, France, Pays-Bas,
Union des Républiques socialistes soviétiques et Yougoslavie (UNEP/GC.16/I•• 17).

86. Le projet de décision a été adopté par consensus.

87. A la 8e séance de la session, le 31 mai, le Conseil était saisi de deux
projets de décision sur les questions présentées par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.53), établis à partir de deux projets antérieurs soumis par
l'Arabie saoudite, l'Egypte, la Jamahiriya arabe libyenne, la Jordanie, le
Koweït, le Liban, le Maroc, Oman, la République arabe syrienne, le Soudan, la
Tunisie et le Yémen d'une part (UNEP/GC.16/L.27/Rev.1) et par l'Autriche, la
Finlande, l'Italie, la Suède et la Suisse d'autre part (UNEP/GC.16/L.29).

88. Le représentant des Pays-Bas a signalé que le mot "organisations" aurait
dû figurer avant le mot "intergouvernementales" il la deuxième ligne de
l'alinéa a) du dispositif du projet de décision A.

89. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition verbale du
représentant des Pays-Bas, a été adopté par consensus.

90. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, donnant une explication de
vote après l'adoption des décisions, a déclaré que sa délégation se joignait
avec plaisir au consensus, en ce qui concerne notamment la décision 16/11 A,
mais qu'elle maintenait certa:nes réserves sur la décision 16/11 B car elle ne
voyait aucune raison pour que le Conseil prenne position en matière de
réglementati~n des armements, une question qu'il vaudrait mieux laisser aux
experts en la matière.

91. A la suite de l'ado) tion de la décision, le re~résentant du Koweït a
exprimé sa gratitude au ( nseil d'administration et au Directeur exécutif pour
l'initiative qu'ils avaie"L prise de surveiller les effets de l'invasion du
Koweït par l'Iraq et la destruction de l'environnement du Koweït et des autres
Etats du Golfe qui en était résultée. L'invasion du Koweït par l'Iraq avait
eu des effets graves et dévastateurs sur l'environnement du Koweït et des pays
du Golfe en général. Sept cents puits de pétrole brûlaient depuis janvier,
mettant en danger l'environnement et la santé de la population, en particulier
les enfants, qui représentent l'avenir du Koweït, les personnes âgées et tous
les autres êtres vivants. On n'était pas encore en mesure d'estimer les
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risques crees par ces effets tant au Koweït qu'à l'extérieur. On n'était pas
sans savoir que l'invasion du Koweït par l'Iraq avait eu. et continuait
d'avoir, des incidences dévastatrices sur le milieu marin du golfe Arabique.
L'Iraq avait détruit la faune et la flore marines en déversant délibérément
dans la mer d'importantes quantités d'hydrocarbures représentant plusieurs
millions de barils. tandis que les mines iraquiennes, posées dans le Golfe.
avaient contaminé les ressources en eau potable de la région. Enfin.
soulignant les proportions énormes et stupéfiantes des effets de l'invasion du
Koweït par l'Iraq sur l'environnement, le représentant du Koweït a exprimé
l'espoir que le PNUE et le8 autres organismes des Nations Unies prendraient de
façon plus urgente des mesures qui pourraient permettre d'enrayer ces effets
ou de les atténuer, et il a l'emercié les membres du Conseil ainsi que tous les
Etats qui étaient convenus d'attacher une grande importance à une te)'le
décision qui revêtait une importance cruciale pour la planète et l'humanité
tout entière.

Effets des armes chimiques sur la santé humaine et l~virQnnement

(décisio~~

92. A la même séance, le Con~ IiI était saisi d'un projet de décision sur
cette question présenté par l,. Bureau (UNEP/GC.16/L.22), établi à partir d'un
projet antérieur soumis par le Comité des représentants permanents
(UNEP/GC.16/L.8).

93. Le projet de décision a été adopté par consensus.

L'état de l'environnement d~ns les territoires palestini~~ et autr~~

territoires arabes occupés (décisiQn 1~L!1l

94. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par l'Arabie saoudite, l'Egypte, l'Iraq. la Jamahiriya arabe
libyenne, la Jordanie. la Mauritanie, le Maroc, l'Oman, la Tunisie et le
Soudan (UNEP/GC.16/L.28/Rev.l).

95. A la demande du représentant des Etats-Unis d'Amérique, le projet de
décision a été mis aux voix par appel nominal. Il a été adopté par 28 voix
contre une, avec 22 abstentions. Les voix se sont réparties comme suit

Qnt voté pour: Arabie saoudite, Banglade~h. Botswana, Brésil,
Burundi, Chili, Chine, Colombie, Gambice Guyana, Inde.
Indonésie. Jamahiriya arabe libyenne. Koweït, Mexique.
Oman, Ouganda, Pakistan, Philippines, Soudan.
Sri Lanka. Thaïlande, Tunisie, Turquie, Ukraine, Union
des Républiq~IAs socialistes noviétiques, Yougoslavie.
Zimbabwe.

~Qt-YQté con~: Etats-Unis d'Amérique.

Se sQnt abstenus Allemagne, Argentine, Autriche, Barbade. Canada, Côte
d'Ivoire. Espagne, Finlande. France. Gabon. Japon.
Kenya. Lesotho. Maurice, Norvège, Nouvelle-Zélande.
Pays-Bas, pérou, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Rwanda, Tchécoslovaquie, Venezuela.
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96. Le SecrétbirA du Conseil a annoncé quo le représentant de la Jordanie
avait fait savoir au secrétariat du PNUE que s'il avait été présent lors du
vote, il aurait voté pour le projet de décision.

91. Donnant une explication de vote après le vote, le représentant des
Pays-Bas a déclaré, au nom des Etats membres des Communautés européennes
membres du Conseil et en celui de l'Autriche, que ces Etats n'avaient pas
participé au vote parce qu'ils étaient d'avis que la déci~ion en question
portait sur des questions politiques qui relevaient d'autres instances. Selon
eux, il n'était ni approprié, ni dans l'intérêt du PIDJE que le Conseil
d'administration s'embarrasse de questions politiques.

98. Le représentant des Etats-Unis a déclaré que sa délégation s'était
vivement opposée à l'adoption du projet de décision, qui, contrairement à son
but avoué, ne portait pas sur des questions concernant l'environnement mais
sur des questions ne relevant pas du PNUE. À son avis, la décision était sans
objet du point de vue de l'environnement ou de tout autre point de vue et son
adoption risquait de porter préjudice au P~'E.

99. Le représentant de la Finlande a déclaré que sa délégation n'avait pas
participé au vote car, si elle approuvait le projet de ~écision, elle avait
des réserves sur la forme.

100. Le représentant de la Norvège a déclarê q1le sa délégation s'était
abstenue pour des raisons semblables à celles qu'avait exposées le
représentant des Pays-Bas, à savoir que la décision portait sur des questions
politiques relevant de la compétence d'autres organes.

101. Le représentant de l'Argentine a déclaré que l'abstention de sa
délégation ne devait pas être interprétée cow~e une qu~lconque diminution du
vif intérêt qu'elle porte aux t6rritoires illégalement occupés. Néanmoins,
certains éléments figurant dans le texte avaient empêché l'Argentine de voter
pour le projet.

102. Le représentant du Maroc, s'exprimant au nom des membres du Groupe des
Etats arabes membres du Conseil d'administration, a déclaré que ces Etats
étaient d'avis que la teneur de la décision en question entrait dans les
attributions du PNUE en ce sens qu'elle portait sur l'environnement des
territoires OCCUpGs. Il espérait que le Directeur exécutif donnerait suite à
la décision et réussirait à obtenir les renseignements nécessaires pour
compléter la base de données. Il espérait également que le Directeur ezécutif
serait en mesure de ras~embler des renseignements provenant des territoires
occupés par tout moyen qu'il jugerait approprié.

103. Le représentant du Canada a déclaré que sa délégation regrettait que la
décision n'ait pas fait l'objet d'un consensus et qu'il n'était pas dans
l'intérêt du PNUE que des questions d'ordre politique fassent intrusion dans
ses activités. Le Canada s'était donc abstenu de participer au vote.

104. [.'o~servateur du Liban a préconisé que la base de données renferme des
renseignements sur l'état de l'environnement des territoires libanais occupés,
dont la situation était analogue à celle des ;utrrs zones occupées.
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105. L'observateur de la Palestine a exprimé sa 9~atitude au Conseil pour
l'adoption de la décision. Il espératt que les délégation~ qui s'etaient
abstenues modifieraient leur p05ition au vu d~ la détérioration de la
situation qui se poursuivrait aussi longtemps que la puissance occupante
maintiendrait ses pratiques et projets visant à éliminer le peuple palestinien
et à installer des colonies de Juifs importés et de prétendus Juifs de toutes
les parties du monde. Signalant les conséquences dévastatrices de l'inaction
qui entrainerait forcément de nouvelles injustices, il a déclaré que ceux qui
ignoraient le problème seraient te.1US pour responsables de la détérioration
future de la sécurité. Il était essentiel de s'assurer que les droits
fondamentaux du peuple palestinien seraient respectés, notamment leur droit à
l'autodétermination. Le peuple palestinien demeurait, cependant, unanime dans
sa détermination de rejeter tout statut de citoyen de deuxième classe. Dieu
sauverait les opprimés de l'hégémonie des Etats-Unis qui se manifestait dans
le prétendu nouvel ordre mondial. La lutte continuerait et il serait mis un
terme à l'occupation.

?rogramroes régionaux et sous-rQgionaMx en Amérique latine et _~ns les Caraïbes
IdQcision 16/14)

106. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Groupe des Etats d'Amérique latine et des Caraïbes
(UNEP/GC.l6/L.20/Rev.l).

107. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Rapports sur l'é~t de l'envirQnnement (dé~JLi~s 16/15 A à C)

108. A la même séance, le Conseil était saisi de trois projets de décision sur
la question présentés par le Bureau (UNEP/GC.16/L.21 et Corr.l, projets de
décision A à C), établis à partir de projets antérieurs soumis par le Comité
des représentants permanents (UNEP/GC.16/L.4, L.6 et L.7).

109. Les projets de décision ont été adoptés par consensus.

110. A la suite de l'adoption des décisions, le Virecteur exécutif a déclaré
qu'il ferait de son mieux pour donner effet au paragraphe 2 de la
décision 16/15 C. Toutefois, il y avait des obstacles indépendants de sa
volonté.

Problèmes écologiques nouveaux (~iQn 16/16)

111. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.44/Rev.l), établi à partir d'un
projet antérieur soumis par le Comité des représentants permanents
(UNEP/GC.16/L.10).

112. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Evéneme~~ésentantun danger pour l'e~vironnement (décision 16/111

~13. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.39), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Comité des représontants permanents (UNEP/GC.16/L.ll).
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114. Le projet de décision a été adopté par consensus.

~Qrcement de la cQordin~ll-~~tivités~~ions Unies dans le
~aine de ~QnYiLQnnement (décision 16/18)

IlS. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.47), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par la Bulgarie et les Etats-Unis d'Amérique
(UNEP/GC.16/L.31).

116. Le projet de décision a été adopté par consensus.

~2Qrts du-C2mité administratif de coordination (décision 16/19)

117. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.23), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Comité des représentants permanents (UNEP/GC.16/L.12).

lld. Le projet de décision a été adopté par consensus.

~apport du Secrétaire général sur la suite donnéQ à la résolution 44/227 de
l'Assemblée générale (décision 16/20)

119. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.S2).

120. Le projet de décision a été adopté par consensus.

CQopération entre le Programme des Nations Unies pour ~'~vi[onnernente~

Centre des Nation~~es pour les établissements humains (Habitat)
(gécision 16/21)

121. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 1), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.13).

122. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Désertification (décision~ 16/22 A à E)

123. A la même séance, le 31 mai, le Conseil était saisi de quatre projets de
décision sur la question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projets de décision 7 A à
D) approuvés par le Comité du programme sur dXamen de projets soumis par le
Comité des représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.4 et L.S) et modifiés par
le Comité sur proposition du Danemark, de la Finlande, de la Norvège et de la
Suède.

124. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
concernant l'un des projets de décision (UNEP/GC.16/L.S61 amendement 2) et
d'un autre projet de décision sur la même question soumis par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.48), établi à partir d'un projet antérieur présenté par le Maroc
au nom du Groupe des Etats d'Afrique (UNEP/GC.16/L.37).
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125. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, ont été adoptés
par consensus.

126. Après l'adoption des décisions, le Directeur exécutif a déclaré qu'il
croyait comprendre, aux termes du paragraphe 1 de la décision 16/22 B, qu'il
lui était demandé par le Conseil de présenter une recommandation sur la
question à l'Assemblée générale, qui, ayant créé le Groupe consultatif pour la
lutte contre la désertification, était le seul organe habilité à modifier son
mandat.

Budget-programme du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour
l'exercice biennal 1992-1993 et programme complémentaire pour l'exercice
biennal 1990-1991 (décision 16/23)

127. A la même séance, lA Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.1. projet de décision 10), approuvé par le
Comité du programme sur la base d'un projet présenté par son président
(UNEP/GC.16/PC/L.16).

128. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Modifications apportées au plan à moyen ~erme du PrQgramme des Nations Unies
pour l'environnement par l'Assemblée générale (déCision 16/~4)

129. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question {lNEP/GC.16/L.l8 et Corr.1, projet de décision 15), approuvé par le
Comité du Programme à partir des décisions proposées dans le rapport du
Directeur exécutif sur la question (UNEP/GC.16/21/Add.2 et Corr.1 (anglais
seulement) et 2), tel que modifié par le Président du Comité.

130. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Renforcement de trois services imp~rtonts au sein du Programme PQyr
~'environnement en créant des centres d'activité du Pr~gramme (décision 16/2~

131. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 5), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet présenté par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.l2).

132. Le Conseil était également saisi d'une proposition d'amendement au projet
de décision présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.56, amendement 1).

133. Le projet de décision, tel que modifié par le Bureau, a été adopté par
consensus.

Océans et zones côtières (décisions 16/26 A à C)

134. A la même séance, le Conseil était saisi de deux projets de décision sur
la question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projets de décision 13 et 19)
approuvés par le Comité du Programme à partir de documents officieux
distribués respectivement par le Chili, la Colombie et le pérou d'une part, et
le Canada, le Danemark. la Finlande, la France. la Grèce, l'Indonésie, la
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Mauritanie, la Norvège, la Nouvelle-Zélande, le Sénégal, la Suède, la
Thaïlande et la Tunisie d'autre part, assortis d'amendements proposés par les
Etats-Unis d'Amérique.

135. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur les projets de décision (UNEP/GC.16/L.56, amendement 6) et sur un
autre projet de décision concernant la même question, présenté par le Bureau
(UNEP/GC.16/L.41) à partir d'un projet antérieur présenté par le
Vice-Président du Conseil et Pr~5ident du Comité du programme
(UNEP/GC.16/L.26).

136. Le Vice-Président du Conseil et Président du Comita du programme a
,)résenté un sous-amendement à l'amendement proposé par le Bureau en ce qui
concerne les projets de décision soumis par le Comité du programme.

137. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau et le
Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme, ont été adoptés
par consensus.

Hausse 6u niveau des mers (décisions 16/21 A et B)

138. A la même séance, le Conseil était saisi de deux projets de décisions sur
la question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.1, projets de décision 14 et 18)
approuvés par le Comité du programme, la première proposition du Président, et
la seconde, à partir d'une version officieuse corr~uniquée par les Etata-Unis
d'Amérique, la France, la Nouvelle-Zélande et les Pays-Bas, assortis
d'amendements présentés par l'Arabie saoudite. l'Australie. la Barbade, la
Colombie, l'Union des Républiques socialistes soviétiques, et sur proposition
du secrétariat.

139. Le Conseil était également saisi d'un amendement que le Bureau proposait
d'apporter à l'un des projets de décision précités (UNEP/GC.16/L.S6,
amendement 5).

140. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, ont été adoptés
par consensus.

Cholér~t pollution microbienne des eaux côtières du Pacifique du~~
(décision 16/28)

141. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.24). établi à partir d'un projet
antérieur soumis par le Chili. la Colombie et le pérou (UNEP/GC.16/L.15).

142. Le projet de décision a été adopté par consensus.

~~~ dans le ~ne de l'environnement au Bangladesh à la luite de~

~vastatiQn5 provoquées par ~clone (décisiuD 16/29)

143. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par le Groupe des Etats d'Asie (UNEP/GC.16/L.16/Rev.l).
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144. Le projet de décidion a été adopté p4r consensus.

Déchets dançeroux (décisions 16/30 A et P)

145. A la même s.ance. le Conseil était saisi de deux projets de décision sur
la que.tion dont l'un avait été approuvé par le Comité du programme à partir
d'un document officieux distribué par la Finlande. la Norvège et la Suède tel
que modifié sur proposition da l'Arabie saoudite, des Etats-Unis d'Amérique,
de la Grèce. de la Suède et de la Suisse (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de
décision 22), l'autre présenté par le Bureau (UNEP/GC.16/L.40). établis à
partir d'un preJet antérieur soumis par le Burundi, Je Kenya la
République-Unie de Tenzanie et la Suède (UNEP/GC.16/L.25).

146. Le Conseil était également saisi d'un ûffiendement présenté par le Bureau
portant sur le projet de décision soumis par le Comité du programme
(UNEP/GC.16/L.56. amendement 8).

147. Les projets de décision, tels que modifiés par le Bureau, out été adoptés
par conser.sus.

Liste des substances, procédés et ~~es chimiques présentant un danger
pour l'environnement à l'échelle mondiale (décision l6LJ11

148. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 ct Corr.l. projet de décision 4) approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.3), tel que modifié sur proposition
de la France et des Pays-Bas.

149. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Açcü1ents industriels (décision 16/321

150. A la même séance. le Conseil était saisi d'un projet de décision pur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l. projet de décision 2), approuvé par le
Comité du programme sur l'examen d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.8), tel que modifié sur proposition
d6 la Norvège. .

151. Le projet de décision a été adopté par consensus.

1rAnI~~t de technigu,s de production industrielle écologiguement-F~ionnelle

(décision 16/33)

152. A la même séance, le ConseIl était saisi d'un projet de décision sur la
~aestion (UNEP/GC.16/L.18 et Cocr.l, projet de décision 9). approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.9), tel que modifié sur proposition
du Brésil.

153. Le projet de decision a été adopté par consensus.
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154. A 1a même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question présenté par :e Bureau (UNEP/GC.16/L.45), établi à partir d'un projet
antérieur soumis par l'Arabie saoudite, le Bangladesh, l'Indonésie, le Japon,
le Pakistan, la République de Cor~e, Sri Lanka et la Thailande
(UNEP/GC.16/L.34).

155. Le représentant du Japon ft proposé d'apporter un certain nombre
d'amendements au projet précité.

156. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition du représentant du
Japon, a été adopté par consensus.

157. Expliquant la position de son pays après l'adoption de la décision, le
représentant de l'Argentine a déclaré que sa délégation tenait à formuler un
certain nombre de réservos sur la teneur du texte. Premièrement, aucune étude
n'avait été présentée au Conseil à l'appui de la création du Centre;
deuxièmement, le texte prévoyait un grand nombre de conditions complexes ainsi
que des décisions qui seraient prises sans en référer au Conseil
d'admi~istration: troisièmement, le Centre proposé ressemblait davantage à un
centre de formation et du service consdltatif qu'à un centre apte à favoriser
le transfert de techniques. En fait, on constatftit une certaine contradiction
entre le texte de la décision et la position actuelle du Japon sur la question
du transfert de techniques.

Substa~~mique5 toxiques (décision 16/321

158. A la m~me séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 21), approuvé par le
Comité du programme à partir d'une version officieuse communiquée par la
Finlande, la Norvège et la Suède, tel que modifié sur proposition des
Etats-Unis d'Amérique et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord.

159. [,~ Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur le projet de décision précité (UNEP/GC.16/L.56, amendement 7).

160. Le projet de décision, tel que modifié par le Bureau, a été adopté par
consenS·is.

Açtiv~~ régionales se [aeportant aux changements occ8siQnnôJl aux systè~

dont dépend la_vie au niyeau~ondia1 dans le cadre du Programme~nternatiQnal

géQsphèa,-:::!il..2.:uillinLllt~Mlll

sur la
par le
la

161. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 12), approuvé
Comité du programme à partir d'une version officieuse communiquée par
Belgique, la France, le Malawi, la Suède et l'Union des Républiqu~8

socialistes soviétiques, tel que modifié sur proposition de l'Arge~tine

la suite d'une déclal'ation de l'observateur de l'OMM, par le Président.

,
et, a
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162. L6 Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur le projet de décision précité (UNEP/GC.16/L.56, amendement 3).

163. Le projet de décision, tel que modifié par le Bureau, a été adopté par
consensul'l.

~It.èml d' 0,11 r tL.r.apide et préY~i2n des ~t.M..t.t:.QJlhuJ~l.Q.9.iq\!~

(ùq~ision ~~ll

16~. A la même séance, le Conseil Jtait saisi d'un projet de décision SUI' la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.1, projet de décision 20), approuvé par le
Comité du programme à partir d"un projet de décision soumis pax' le Président
(UNEP/GC.16/PC/L.17), tel que modifié sur proposition de l'Arabie saoudite et
du Royaume-Uni et révisé par le Président, à la suite d'une intervention de
l'observateur de la FAO.

165. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Amélioration ~t harmonisation do. la lDo.Su~.~Jl[~~1~~el'eny1~rLQ§m~t

(décision l.~.-J.ll

16~. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 3), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.10), tel que modifié par le
Président, à la suite d'une déclaration de l'observateur de l'OMM.

167. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Ro.ssOIU aL§n o.au 1W.Y.co. (décision .l.~-3.2l

168. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision Il), approuvé par lu
Comité du programme sur examen d'une version officieuse communiquée par le
Danemark, la Finlande, la Norvège et la Suède, tel que modifié par le
Président à la suite d'une déclaration formulée par le représentant du
Directeur exécutif.

169. Le projet de décision a été adopté par consensus.

170. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/ r,.18 et Corr.l, projet de décision 16), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représeucants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.7), tel que modifié par les
Etats-Unis d'Amérique et Sri Lanka au nom du Groupe des Etats asiatiques.

111. Le projet de décision a été adopté par consensus.
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Changement climatique (décision 16/41)

172. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 17) approuvé par le
Comité du Programme sur examen d'une version officieuse communiquée par la
Barbade, le Canada, la France, la Nouvelle-Zélande et la Suède, tel que
modifié sur proposition de l'Arabie saoudite, du Brésil, de l'Inde, des
Pays-Bas, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques socialistes soviétiques.

173. Le Conseil était également saisi d'un amendement proposé par le Bureau,
portant sur le projet de décision (UNEP/GC.16/L.50, am&ndement 4).

174. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition du Bureau, a été
adopté par consensus.

Elaboration d'un instrument juridique international sur la diversité
biologique (décision 16/42)

175. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 8), approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.6), tel que modifié sur proposition
du Danemark, de la Finlande, de la Norvège, de la Suède, du Brésil, de la
Colombie, de la Grèce, du Kenya et des Pays-Bas, ainsi que du Président, à la
suite d'une déclaration de l'observateur de l'Unesco.

176. Le projet de décision a été adopté par consensus.

Conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement
(décision 16/43)

177. A la même séance, le Conseil était saisi d'un projet de décision sur la
question (UNEP/GC.16/L.18 et Corr.l, projet de décision 6) approuvé par le
Comité du programme à partir d'un projet soumis par le Comité des
représentants permanents (UNEP/GC.16/PC/L.2), tel que modifié sur proposition
de la Barbade, du Canada, de la Grèce, du Nigéria et du Royaume-Uni.

178. Le Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme a
déclaré que les mots "mis à jour" auraient dû être insérés avant le mot
"rapport", à la deuxième ligne du paragraphe 2 du projet de décision.

179. Le projet de décision, tel que modifié sur proposition verbale du
Vice-Président du Conseil et Président du Comité du programme, a été adopté
par consensus.

Décisions 16/44 à 16/47

180. Les décisions 16/44 à 16/47 ont été adoptées à partir des projets
approuvés par le Comité du Fonds (UNEP/GC.16/L.19), tels que modifiés par le
Bureau (UNEP/GC.16/L.55 et Corr.l). Sauf indications contraires figurant
ci-dessous, les projets de décision ont été approuvés par le Comité et adoptés
par le Conseil à la 8e séance de la session, le 31 mai, par consenSJS et sans
observation.
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Le Fonds pour l'environnement; utilisation des ressources en 1990-1991 et
utilisation proposée des ressources en 1992-1993 et 1994-1995 <décision 16/44)

181. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président, tel que modifié sur la proposition du Botswana, du Lesotho, de
la Norvège, des Pays-Bas et du Royaume-Uni (UNEP/GC.16/FC/L.5).

Budget des dépenses du programme et d'appui au programme <décision 16/45)

182. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président (UdEP/GC.16/FC/L.7), tel que modifié sur la proposition de
l'Autriche, du Chili, du Mexique, du Royaume-Uni et de l'Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Fonds d'affectation spéciale <décision 16/46)

183. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question présenté par
son président (UNEP/GC.16/FC/L.4), établi à partir d'un projet antérieur
soumis par le Comité des représentants permanents (UNEP/GC.16/FC/L.2) et
modifié sur la proposition présentée par le Mexique, la Norvège, les Pays-Bas
et le Royaume-Uni.

Fonds mondial pour la protection de l'environnement <décision 16/47)

184. Le Comité a approuvé un projet de décision sur la question soumis par son
président (UNEP/GC.16/FC/L.6), tel que modifié sur proposition des Pays-Bas.

li La composition du Conseil d'administration a été déterminée par la
voie d'élections qui ont eu lieu à la 35e séance plénière de la
quarante-troisième session de l'Assemblée générale, le 24 octobre 1988, et à
la 45e séance plénière de la quarante-quatrième session, le 6 novembre 1989,
ainsi qu'à la 66e séance plénière de la quarante-cinquième session, le
12 décembre 1990 (décisions 43/308, 44/309 et 45/317 de l'Assemblée).

li Document A/46/156-E/1991/44, transmis au Conseil d'administration sous
couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/18).

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, quarante-cinquième
session, Supplément No 6 (A/43/6/Rev.l).

~I Ibid., Supplément No 16 fA/45/16).

~I Ibid" Supplément No 32 et additif et rectificatif (A/45/32 et Add.l
et Add.2 et Corr.l).

QI A/C.5/45/42.

II Document A/46/138-E/1991/52, transmis au Conseil d'administration sous
couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/14).

- 32 -



ANNEXE

~SiQn:iM.! p~ __par le ConseiL~M1mln.ill..tratlon

~~~~~session

Décision
numéro

16/1

16/2

16/3

16/4

Titre

Renforcement du rôle du Programme des
Nations Unies pour l'environnement

Intégration do l'environnement et du
développement

Session extraordinaire du Conseil
d'administration en 1992

Fréquence et durée dfls sessions du Conseil
d'administraticv,

Date
d'adoption

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

Page

38

39

40

42

16/5

16/6

1617

16/8

16/9

16/10

16111

Rationalisation de la documentation du
Conseil d'administration 31 mai 1991

Examen de l'organisation et de Id gestion
du Programme des Nations Unies pour
l'environnement 31 mai 1991

Volontaires pour l'environnement 31 mai 1991

Académie mondiale de l'environnement 31 mai 1991

Centre des Nations Unies pour l'assistance
environnementale d'urgence 31 mai 1991

Contribution du Programme des Nations Unies
pour l'environnement à la coopération
internationale pour s'attaquer aux
conséquences de l'accident de la centrale
nucléaire de Tchernobyl et pour les atténuer 31 mai 1991

Les conflits armés et l'envi~onnement

42

44

46

47

47

50

51

16/12

A. Les effets sur l'environnement du
conflit armé dans la région du Golfe

B. Effets de la guerre sur l'environnement

Effets des armes chimiques sur la santé
hamaine et '. 'environnement

- 33 -

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

51

52

53



Décision
numéro

16/1'3

16114

16/15

16/16

16/17

Titre

L'éta~ de l'environnement dans les
territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés

Programmes région~u~ et sous-~égionaux en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Rapports sur l'état de l'environnement

A. Rapport sur l'état de
l'environnement - 1990. "Les enfants
et l'envi.:-onnement"

B. Rapport sur l'etat de
l'environngment - 1991, "L'état de
l'environnement mondial - 1991"

C. Rapport3 sur l'état de
l'environnement - 1992 et 1993

Problèmes écologiques nouveaux

Evénements présentant un danger pour
l'environnem&nt

Date
d'adoption

--------_._._-_._-~

31 mai 1991

31 mal 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

Page

54

55

57

57

58

59

60

60

16/18

16/19

16/20

16/21

16/22

Renforcement de la coordination des
activités des Nations Unies dans le domaine
de l'environnement

Rapports du Comité administratif de
coordination

Rapport du Secrétaire général sur la
suite donnée à la résolution 44/227
de l'Assemblée générale

coopération entre le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et le
Centre des Nations Unies pour les
établissements humains (Habitat)

Désertification

A. Mise en oeuvre du Plan d'action pour
lutter contre la désertification

- 34 -

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

61

6L

63

64

65

65



Décision
numéro Titre

Date
d'adoption Page

-------------------------------------------

15123

16/24

16/25

16/26

B. Financement du Plan d'action pour
lutter contre la désertification et
mesures d'appui

C. Application du Plan d'action pour
lutter contre la désertification dans
la région soudeno-sahélienne

D. Evaluation externe du Plan d'action
pour lutter contre la désertification

E. Mise en oeuvre de la résolution 44/172 A
de l'Assemblée générale

Budget-programme du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour
l'exercice biennal 1992-1993 et programme
complémentaire po~r l'exercice
biennal 1990-1991

Modifications apportées au plan à moyen
terme du Programme des Nations Unies pour
l'environnement par l'Assemblée générale

Renforcement de trois sorvices importabts
au seiIl du Bureau du Programme pour
l'envil'onnement en créant des centres
d'activité du programme (CAP)

Océans et zonas côtières

A. Pollution marine d'origine tellurique

B. Stratégies pour la protection et la
mise en valeur des océans et des
zones côtières

C. Elargissement du Plan d'action pour la
protection du milieu marin et des zones
côtières du Pacifique du Sud-Est au
Pacifique centraméricain

- 35 -

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

:31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

67

68

69

70

71

76

77

81

81

83

84



Décision
numéro

16/27

16/28

16/29

16/30

16/31

16/32

16/33

16/34

16/35

16/36

Titre

Hausse du niveau des mers

A. Rapport du Secrétaire général à
l'Assemblée générale sur les effets
néfastes éventuels d'une hausse du
niveau des mers sur IpR îles et les
zones côtières, en particulier les
zones côtières de faibls élévation

B. Evaluation de la vulnérabilité à une
hausse du niveau des mers

Choléra et pollution microbienne des eaux
côtières du Pacifique du Sud-Est

Assistance dans le domaine de
l'environnement au Bangladesh à la suite
des dévastations provoquées par un cyclone

Déchets dangereux

A. Gestion écologiquement rationnelle
des déchets dangereux

B. Approche globale concernant les déchets
dangereux : recommandations pour
l'application de la décision SS.II/4 B
du Conflei1 d'administration

Liste des substances, procédés et phénomènes
chimiques présentant un danger pour
l'environnement à l'échelle mondiale

Accidents industriels

Transfert de techniques de production
industrielle écologiquement rationnelles

Centre international d'écotechnologie

Substances chimiques toxiques

Activités régionales se rapportant aux
changements occasionnés aux systèmes dont
dépend la vie au niveau mondial dans le
cadre du programme international
géosphère-biosphère

- 36 -

Date
d'adoption

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

Page

85

85

85

87

88

89

89

91

94

94

96

97

98

101



Décision
numéro Titre

Date
d'adoption Page

16/37

16/38

16/39

16/40

16/41

16/42

16/43

Système d'alerte rapide et prévisior. des
catastrophes écologiques

Amélioration et harmonisation de la mesure
des variables de l'environnement

Ressources en eau douce

Protection de la couche d'ozon~

Changement climatique

Elaboration d'un instrument juridique
international sur la diversité biologique

Conventions et protocoles internationaux
dans le domaine de l'environnement

31 mai 1991 103

31 mai 1991 104

31 mai 1991 105

31 mai 1991 106

31 mai 1991 107

31 mai 1991 III

31 mai 1991 112

16/44

16/45

16/46

16/47

Le Fonds pour l'environnement: utilisation
des ressources en 1990-1991 et utilisation
proposée des ressources en 1992-1993 et
en 1994-1995

Budget des dépenses du programme et
d'appui au programme

Fonds d'affectation spéciale

Fonds mondial pour la protection de
l'environnement

Autres déci~~

Ordre du jour provisoire, date et lieu
de la dix-septième session du Conseil
d'administration

- 37 -

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

31 mai 1991

113

118

121

125

127



16/1. RenfQIÇQment du rÔle du Programme de~_~tions Unies
~l'envi[Qnnement

Le Conseil d'administration,

RDPpelant la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale, en date du
15 décembre 1972, par laquelle le Programme des Nations Unies pour
l'environnement a été créé,

Rappelant en outL> la résolution 44/228 de l'Assemblée générale, en date
du 22 décembre 1989, par laquelle celle-ci a décidé de convoquer la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement pour intégrer les
questions apparentées de l'environnement et du développement,

Conscient de la décision 15/1 du Conseil d'adminiRtration, en date du
25 mai 1989, qui a réaffirmé le rôle essentiel que joue le Programme des
Nations Unies pour l'environnement en tant que principal organisme chargé de
catalyser, coordonner et encourager les activités en matière d'environnement a
l'intérieur du système des Nations Unies,

Notant qu'il est plus que jamais indispensable de coordonner et diriger
plus efficacement les activités liées à l'environnement, dont la diversité et
l'importance ne cessent de croître, tant dans le système des Nations Unies que
dans le contexte international plu large au sein duquel opèrent ces
organismes,

Fotant l'efficacité d'ensemble qui caractérise le fonctionnement du siège
du Programme des Nations Unies pour l'environnement à Nairobi et en
particulier les avantages en matière de coût et d'efficience résultant de la
centralisation des installations,

l, RecQmman~ à l'Assemblée générale des Nations Unies de prévoir des
arrangements plus efficaces pour assurer la coordination et la direction
effectives et globales des activités du système des Nations Unies dans le
domaine de l'environnement pour lui permettre de fùire face aux obligations
nouvelles et toujours plus lourdes que lui impose la complexité croissante des
problèmes écologiques mondiaux auxquels la communauté internationale se trouve
confrontée, compte tenu du mandat du Programme sur lès questions
environnementales dans le monde;

2. APeY~ le renforcerr.ent du siège du Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le maintien des centres d'activités du Programme qui s'y
trouvent déjà en raison des succès obtenus par le Programme du fait de son
emplacement;

3. Invite lp- Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le dévelop~ement, lorsqu'il examinera les aspects
institutionnels des activités du système des Nations Unies dans le domaine de
l'environnement, à tenir pleinement compte des vues et décisions du Conseil
d'administration et des résolutions de l'Assemblée générale concernant le
enforcement du Programme des Nations Unies pour l'environnement;
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4. pécide que les extensions futures majeures de l'infrastructure
physique ou autre du Programme, en particulier celles ayant des fonctions
mondiales, seront centrées principalement à Nairobi:

5. ~ le Directeur exécutif de faire connaître à tous les Etats les
offres des gouvernements ayant proposé d'accueillir ailleurs qu'à Nairobi de
nouvelles structures importantes et de sollicitel' leurs observations aux fins
d'orientation au cas où des changements seraient survenus:

6. ~ le Directeur exécutif d'étudier la possibilité de disposer sur
place d'un service d'interprétation, de poursuivre les négociations avec le
Gouvernement hôte tendant à l'amélioration des installations du siège de
l'Office des Nations Unies à Nairobi, y compris les services de communication
avec l'étranger, et de faire rapport sur les résultats enregistrés au Conseil
d'administration à sa dix-septième session.

.6.LD~
31 mai-llll

16/2. Intégration de l'environnemen~ et du développement

Le Conseil Q'administration,

Conscient de la nécessité d'intégrer à titre permanent les deux problèmes
liés que sont l'environnement et le développement dans les activités du
système des Nations Unies ainsi que dans la perspective et dans le
prolongement de la Conférenr.e des Nations Unies sur l'environnement et le
développement d'une manière qui reflète les aspirations et l'attente de tous
les pays,

Reconnaissant que les préoccupations que suscitent les pr~blèmes

écologiques mondiaux et les ressources allouées à cet effet doivent venir en
complément et non pas détourner l'attention des efforts menés par la
communauté internationale pour favoriser un développement durable, éliminer
les obstacles à la réalisation de cet objectif et combattre la pauvreté, qui
est à la fois une cause et une conséqu6nce de la dégradation de
l'environnement,

1. Décide que la dix-septième session du Conseil d'administration sera
spécialement consacrée à l'intégration de l'environnement et du d~veloppement

dans le programme du Programme des Nations Unies pour l'environnement et dans
les activités de suivi découlant des décisions de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement;

2. Prie le Directeur exécutif et le secrétariat de contribuer
activement à la solution des problèmes do transfert de technologie aux pays en
développement, notamment dans l'optique du développement durable:

3. ~9~Q que le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement envisage de relier les
bases de données sur l'environnement existantes à tous les nouveaux systèmes
de collecte de données sur le développement qui pourraient résulter des
travaux de la CNUED, pour aider les pays à tenir compte des questions
d'environnement lorsqu'ils planifient leur développement:
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4. Recommande au Comité préparatoire d'élaborer une stratégJe pour
aider les pays en développemer.t à accéder à ces données et à les saisir;

5. fllJ:t. le Directecr exécutif de s'assurer que tous les documents des
futures sessions du Conseil d'administration traduisent bien une approche
intégrée des questions de développement et des que3tions d'environnement,
SE) Ion le cas;

6. flJe en outre le Directeur exécutif de 90umettre ~a présente
décision à l'attention du Comité préparatoire de la Conférance des
Nations Unies sur l'environnement et le développement.

~ séance
31 ma i .19...9.1

16/3. . ession extraordinair,jLQu CQnsf!il_.Q.~éM.Yr!inistl"ationen .l.2.21.

~-C~seil d'aJministra~,

Rappelant sa décision 15/1 du 25 mai 1989 sur le r~nforcement du rôle et
de l'efficacité du ~rogramme des Nations Unies pour l'environnement,

Ayant eXamin~ le ra~port introductif du Directeur exécutif, notamment ses
recommandations visant à renforcer davantage le Programme des Nations Unies
pour l'environnement et à tenir une session extraordinaire du Conseil
d'administration en 1992 11,

Tenant compte de la résolution 44/228 de l'Assemblée générale, en date du
22 décembre 1989, par laquelle il a été décidé de t~nir une Conférence des
~ations Unies s' r l'environnement et le développemen~,

'onsidérant qu'en 1989. à sa quinzième session, le Conseil a prié le
Directeur exécutif, d'établir un ~apport sur l'état de l'environnement qui
devrait être soumis à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement Il,

Considé~ aussi qu~, nans sa résolution 44/172 A du 19 décembre 1989,
l'Assemblé~ générale a prié le Secrétaire général de présenter à la Conférence
des NatiGns Unies &ur l'environnement et le développement, F~r l'intermédiaire
de son Comité préparatoire et a2rès consultation du Directeur exécutif du
Progr~e des Nations Unies pour l'environnement, un rapport sur le Plan
d'action pour lutter contre la désertifJcation et son financement,

ÀI UNEP/GC.16/4/Add.6 et Corr.!,

'j.l ~entb Qfficj.~.!~.tLl'Assemblée -sinérale, gu~rant~~rièm~

~ession~~"pplémentNo 2S (A/44/l5), annexe l, par. 7 de la décision 15/13 A
du 23 mai 198<).
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Considérant~~~ que, dans sa résolution 44/227 du 22 décembre 1989,
l'Assemblée générale a prié le Secrétaire général d'établir, pour le présenter
au Comité préparatoire à l'intention de la Conférence puis à l'Assemblée
générale lors de sa quarante-septième session, par l'intermédiaire entre
autres du Conseil d'administration, un rapporL d'ensemble sur la suite donnée
aux résolutions 42/186 et 4~/187 dA l'Assemblée générale du Il décembre 1987,

1. Décide de tenir una 8esGiun extraordinaire du Conseil
d'admini3tration de trois jours, du 3 au 5 février lq92 à Naicobi1

2. ~Q~ aux gouvernements de se faire représenter 3 cette session au
niveau ministériel ou à un niveau équivalent;

3. Approuve l'ordre du jour provisoire de la session ex~raordinaire qui
figure en annexe à la présente décision.

8e séant;e
31 mai 1991

ANNEXE

Qrdre dJ,L Ï9!J::' provi52À..I.!'~ troisième session extraordinaiJ:.~

du Conseil d'administration

1. Ouverture de la session.

2. Adoption de l'ordre du jour.

3. Pouvoirs des r6présentants.

4. Examen du rapport de synthèse sur l'état de l'environnement à présenter à
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement.

5. Le Plan d'action pour lutter contre la désertification et son financeme

6. Examen du rapport d'e~semble du Secrétaire général sur la suit6 donnée
aux ré~olutions 42/186 et 42/187 de l'Assemblée générale.

7. Adoption du rapport.

8. Clôture ~e la session.
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16/4. FrÎguenco et durée~session~
Conseil a'odmioistrDti2n

LA-C2.naeU d' odmin.bUGll2n.

Ayon~~ le rapport du Directeur exécutif sur les conséquences, pour
le Conseil d'administration. des défis et devoirs au COUlS des années 90 ~/,

Prenant-en_~~nsidér~i2Dles vues exprimées au cours du débat général
lors de la présente session du Conseil il.

PL1§ le Directeur exécutif de porter ses propositions sur l'organisation
des sessions plénières du Con~qil d'administration à l'attention du Conseil à
sa dix-septième session. compte tenu des recommandations de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement ÙL le développement.

e.~s6M.!';tJ
J..L.m~i._19_9.1

16/5. R{\tionalisation de .lA...{1ocumE:.ntatiQ.tLs\Y
CQllG.il~drnini :i.t.r~ti2Jl

RAP9~nt sa décision 15/1 du 25 mai 1989 relative au renForcement du
rôle et de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour l'environnement,
notamment la section II de cette décision. concernant le rôle du Conseil
d'administrdtion.

Bappelont égal~ sa docision 14/5 du 17 juin 1987 relative à la
rationalisat~on de la documentation destinée aux sessions du Cr·nseil
d'administration.

RAppelant en O~LD qu'en vertu de l'article 28 de son règlement
lntérieur, les documents doivent êt.re prêts et distribués au moins 42 jours
avant le commencement de ses sessions.

fIj~~~ par le volume de la documentation destinée à ses sessions
ordinaires, qui a parfois emFêché une distribution des documents en tempt
opportun conformément au règlement intérieur,

s.o_~§YX de réduire le v ... :.wne de travail extrêmement lourd qu' impoee au
secrétal~at du Programme en ce qui concerne la préparation de la documentation
du Conseil dans les moi3 qui précèdent ;mméàiatement ses sessions,

~/ UNEP/GC.16/4 et Corr.l et 2, par. 43 à 64.

il Voir chap. III du compte rendu des travaux du Conseil ~ sa seiZIème
session (UNEP/GC.16/27),
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CQ~~i~nt de l'importance que revêtent certalns documents qui lui sont
soumis essentiellement pour information.

CQDnAiAAAnt les difficuités qu'il y a à présenter. en un seul document.
tous les renseignements nécessaires cOI'respondant à chaque point de l'ordre du
jour.

1. P--l:.ie le Direct.e,~r exécutif z

a) De pouIsuivre ses efforts en consultation avec le comité des
représentants permanents pour rationaliser et réduire le volume de la
documentation destinée aux sessions du Conseil d'ddministration;

h) De continuer de publier et de distribuer chaque année à tous l€s
gouvernements. dans toutes les langues officielles. son rapport annuel et son
rapport annuel sur l'état de l'environnement et, tous les deux ans, le
registre des traités internationaux et autres accords dans le domaine de
l'environnement, mais non plus comme documents offi~iels du Conseil
d'administration;

c) De présenter au Conseil. à chacune de ses sessions ordinaires, une
note faisant la synthèse des rapports annuels et des rapports sur l'état de
l'environnement pertinents. mettant en relief les questions de politique
générale ainsi que les décisions proposées au Conseil;

d) D'abandonner la publication de docum3nts appelés "résumés" pour
chaque point de l'ordre du jour;

1) De s'abstenir autant que possible de rééditer des documents émanant
d'autres organes des Nations Unies mais intéressant les travaux du Conseil et
ne publier qu'une brève note mentionnant le sujet dont traitent ces dor.ument.s
et leur cote officielle, en indiquant clairament qu'ils ne seront pas
distribués par le secrétariat;

f) De co~tinuer db publier un ord~e du jour provisoire annoté sur le
modèle de celui qui, ~té distribué au Conseil à sa seizième session;

g) De continuor de faire précéder le texte de chaque dncument d'un bref
résumé de son contenu;

h) D'inclure dans chaque document de fond un~ courte section
récapitulant les éléments qui pourraient figurer dans une décision sur le
sujet concerné;
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1. etl.. son Comité des l"eprésentants permanents de continuer de
pré••nter dès que possible à chaque session ordinaire du Conseil les projets
de d~ci.ion 51 qu'il jU9ft n~ce5saires, 6tant entendu que cela n'implique pas
pour autant qu'un gouvernement ou un groupe de gouvernements les ait approuvés
ou entériné.,

3. fIi~ le Directeur exéctJtif d'anvisager de communiquer les documents
officiels du Consell d' i\drllinlstrl:ltion par les réseaux électroniques de
transmission de donnjes, à condition que tous les Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies ou d'une institution spécialisée ou de
l'Agence internationl.lle de l'énergie atomique aifmt accès l!o. ces réseaux;

4. Prie égDl~m~t le Directeur exécutif d'examiner les voies et moyens
d'aider les gouvernements, notamment ceux des pays en développement, à
utiliser lesdits réseaux1

S. ttemA.m!LJ..ruJ!..AI!lm§nt:.lU Programmtl des Nations Unies pour
l'~nvironn6rnent d'accélérer le d~veloppement de réseaux de courrier
jlectroniques ~ l'utilisation du public.

~Jl~
3_L.w_.llll

16/6. ~)Çame'1 de l' Qrganl~QtiQ!L~_t.._Q~__liL-9~§tiQ_!L9JL.P"r.~gr~
~..tlM.J.QD.LJJJliJi!ll pour l'_~r_l.y.;"_[QJln~JrIent.

R§pQolADt la résolution ~997 (XXVII) du 15 décembre 1972 sur les
dispositions institutionnelles et financi~res concernant la coopération
intornationale dans le domaine de l'environnement, portant création du
secrétariat du Progrwnrne des Nations Unies pour l'environnement,

Rappelant ègale~nt la résolution 42/184 de l'As~emblée générale, en date
du Il décembre 1981, sur la coopération internationale dans la domaine de
l'environnement, en particulier le paragraphe 18, dans leq~el l'Assemblée
générale a souhaité que le rôle essentiel de catalyseur et de coordonnateur du
Programme des Nations Unies pour l'environnement soit encore renforcé,

Bappe.lont en outre sa décision 15/1, en date du 25 mai 1989, sur le
renforcement du rôle et de l'efficacité du Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

b~nt égil.le..m.e.nt le rapport introductif présenté par le Directeur
exécutif au Conseil d'&dministration à sa présente session et les additifs à
ce rapport, notamment ses recommandations concerna3t le renforcement du
Programme des Nations Unies poue l'environne~ent,

51 UNEP/GC.16/Add.l et Corr.! (français seulement).
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Rappelant a~ la résolution 44/228 de l'Assemblée générale. en date du
22 décembre 1989. par laquelle l'Assemblée a décidé de convoquer une
Conférence des Nations Union sur l'environnement et le développement.

Considérant qu'une évaluation externe indépendante de l'organisation et
de la gestion du Programme des Nations Unies pour l'environnement permettrait
de définir de nouveaux éléments de nature à renforcer les moyens du Programme
et sa gestion afin qu'il puisse s'acquitter de ses responsabilités futures.

1. Affirme qu'une meilleure connaissance des moyens et de la st~ucture

administrative actuels du Programme des Nations Unies pour l'environnement
serait de nature à faciliter la planification des mesures que nécessitent les
défis à venir. y compris celles qui découleront des conclusions auxquelles
aboutira la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement;

2. DécIde d'inviter le Directeur exécutif à engage~. par appel d'offres
et en consultation avec le Comité des représentants permanents. un cabinet
d'experts-conseils internationalement reconnu qui serait chargé d'évaluer la
gestion et l'organisation du Programme des Nations Unies pour l'environnement
et de présenter aux gouvernements les résultats de ses travaux avant le
1er février 1992;

3. Décide é9ale~ que le Directeur exécutif devrait. à la lumière des
conclusions de la future Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement. faire faire une deuxième étude dans laquelle seraient
présentés des conseils concernant la gestion et l'organisation futures du
~rogramme des Nations Unies pour l'environnement et soumettre l'étude en
question au Conseil d'administration à sa dix-septième sessio!.;

4. Décide en outre que le mandat concernant la première étude portera
sur les éléments ci-après

a) Une évaluation d~ fonctio ement et des moyens actuels du Programme
des Nations Unies pour l'environnement fondée sur une aualyse approfond:e de
sa gestion et de son organisation intern~s qui portera notamment sur
l'efficacité financière et administrative. les effectifs. la structure du
personnel et les méthodes de prise de décisions et l'infrastructure du
Prograrnm~. comptti tenu des orientations données dans les décisions pertinentes
du Conseil. des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale. des rapports
du Comité administratif de coordination et des observations formulées par les
délégations à la préRente session du Conseil;

b) La nécessité pour le Programme des Nations Unies pour l'environnement
de préserver ou. le cas échéant. d'améliorer la souplesse et l'efficacité ne
ses opérations en tenant compte des conclusions de l'analyse susvisée. des
exigences nouvelles auxquelles doit répondre le Programme. de la nécessité
d'assurer une bonne coordination entre le Programme et les services
administratifs d'appui. de la nécessité d'améliorer l'aptitude du PNUE à
remplir son rôle de catalyseur et de coordonnateur au sein du système des
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Nation. Uni•••t de la nécessité d'améliorer la communication avec les
orqani.m•• des Nations Unies, les gouvernements et les autres organisations
internationalesl

c) Le 80in que le cabinet d'experts-conseils devra mettre à consulter
tous les documents ainsi que les fonctionnaires appropriés pendant toute la
durée de ses travaux, en évitant cependant de distraire inutilement les
fonctionnaires de leur tâche normale;

5. HQt§ que les gouvernements formuleront des vues sur les éléments qui
devront figurer dans le mandat se rapportant à la deuxième étude en tenant
compte, notamment, des conclusions de la première étude et décide que ces vues
seront examinées par le Directeur exécutif en consultation avec le Comité des
représentants permanents auprès du Programme des Nations Unies pour
l'environnement.

8e séan~

ll...-.!!lai 1991

Le Conseil d'administra~i~,

~nt à l'esp~ que la capacité d'intervention du système des
Natlon8 Unies dans le domaine de l'environnement et du développement sera
étudiée par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement,

~ le rapport du ùirecteur exécutif portant notamment sur la
création d'une "Brigade verte" !V,

Reconnaissant qu'il existe chez tous les êtres humains, quels que soient
leur âge et leur nationalité, un profond désir de prendre part plus activement
aux activités écologiq~es ~ l'échelon local et national dans leur propre pays,
dans le cadre d'organisations communautaires, et que les particuliers et les
organisations expriment un intérêt croissant pour l'échange d'informa~ions et
de données d'expérience avec des groupes analogues ~'autres pays, et cherchent
assistance et conseil auprès des organismes des Nations Unies et des
organisations non gouvernementales pour mettre au point des programmes
d'action appropriés dans le domaine de l'environnement;

1. ~ le Directeur exécutif de fournir, selon les besoins et dans la
limite des ressources disponibles, des services d'information, des données,
des publications et des rapports ainsi que des conseils techniques, sur

QI UNEP/GC.16/4/Add.2, par. 26 a 33.
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demande. pour aider les organisations non gouvernementales et les
organisations communautaires à participer aux activités écologiques à
l'échelon local et national dans leur propre pays;

2. Prie aussi le Directeur exécutif de consulter les représentants des
organisations non gouvernemp.ntales. nationales ,}t internationales compétentes
et d'envisager de nouvelles modalités de coopération avec ces organisations.
et de faiLq rapport à ce sujet au Conseil d'administration à sa dix-septième
session ordinaire;

3. fIi§~.~~ le Directeur exécutif de communiquer le texte de la
présente décision au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement à sa troisième session.

~ séan~

31 mai 1211

16/8. A~~QllQJale de l'environnement

Le Conseil d'administration.

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif concernant uno Académie
mondiale de l'envircnn~ment 11.

~ 0n~cient du fait que la création d'une Académie mondiale de
l'environ!. 'ent devrait être examinée dans le cadre des discussions sur les
problèmes j~ idiques et institutionnels qui ont lieu au sein du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement. et prie le Directeur exécutif de porter cette question à
l'attention du Comité et de faire rapport à ce stljet au Conseil à sa
dix-septième ses$~on.

~M.c.§

31 mai 1991

16/9. Centre des Nations Unies pour l'assistance
enyironnementa~~~rgençe

Le Conseil d'administration.

Rappelan~ sa décision SS.II/I du 3 août 1990. par laquelle il a prié le
Directeur exécutif de lui présenter un rapport portant notamment sur la
création d'un ceutre des Nations Unies pour l'assistance environnementale
d'urgence.

11 UNEP/GC.16/4/Add.3 et Corr.l (anglais seulement) et 2.
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Roppelon~JigAlemODt sa de 5/10 du 25 mai 1989, en particulier son
dispositif, dans lequel il a no~~runeu~ pri~ le Directeur ex~cutif de
d~terminer, après des consultations avec les gouvernements, les organismes et
in~titutions spécialisées des Nations Unies et les organisations régionales
compétentes, ~'il serait indiqué de créer ce centre et quelles en seraient les
incidences finaDci~res,

Roppolant en outre la résolution 42/169 de l'Assemblée générale du
Il décembre 1987 proclamant la Décennie internationale de la prévention des
catastrophes naturelles et sa résolution 44/228 du 22 décembre 1989 concernant
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement,

H2tont avec ingyjétudQ que les catastrophes écologiques continuent
d'avoir sur la vie des personnes et l'environnement. des effets désastreux,

Convaincu que la coopération entre les gouvernements, entre les
organismes des Nations Unies et entre les organisations régionales compétentes
est vitale pour faire face aux problèmes posés par les catastrophes
écologiques,

Ayant pr~~ du rapport du Comité administratif de coordination
pour 1989 présenté au Conseil d'administration à sa seizième session ~/, et
notamment de son paragraphe 23, où le Comité indique l'importance qu'il
attache à une pleina participation des organismes des Nations Unies à
l'évaluation du centre proposé,

TenQnt compte des obs6rvations du Comité administratif de coordination
figurant au parag~aphe 12 da son rapport au Conseil d'administration à sa
seizièr~ session 2/,

Notant que les situations environnementales d'urgence ont fait l'objet
d'un débat à l'Assemblée géérale à sa quarante-quatrième session, durant
laquelle l'Assemblée à aussi adopté sa résolution 44/22~ du 22 décembre 1989,
où elle reconnaît, entre autres, qu'il faut renforcer la coopération
internationale dans le domaine de la surveillance, de l'évaluation et de la
prévision dos menaces écologiques,

~Qtant é9ale~ que le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement étudie actuellement,
entre autres, des mesures d'intervention appropriées en cas d'accident
industo:"iel,

~I UNEP/GC.16/13 et Corr.l (anglais et français seulement).

2/ UMEP/GC.16/12.
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J. Prend acte dv rapport du Directeur ex~cutif o~ il est question de
cr~er un centre des Nations Unies pour l'assistance Anvironnementale
d'urgence ~Q/;

2. ~,{ili~ que les (.rganismes des Nations Unies aient participé à
l'~valuation de la capacité du système des Nations Unies de faire face aux
situations environnementales d'urgence;

3. ~ qu'il ressort de l'analyse des observations reçues à ce jour
que la capacité du système des Nations Unies d'intervenir efficacement en cas
de situation environnementale d'urgence a besoin d'être am~lior~e;

4. Souscrit à la proposition du Directeur ex~cutif tendant à cr~er. à
titre exp~rimentaJ.. un centre des Nations Unies pour l'assistance
dnvironnementale d'urgence qui travaillerait en coopération et de manière
coordonn~e avec d'autres organismes des Nations Unies. et qui interviendrait
surtout pour évaluer les catastrophes ~cologiques d'origine humaine et agir
dans ce type de situation. Ce mécanisme agirait à la demande des
gouvernements concernés et tiendrait à jour une liste d'experts et une liste
de matériel approprié à utiliser en cas d'urgence. en veillant à ce que ses
activit~s n'empiètent pas sur les activit~s et responsabilités relevant de
traités internationaux existants et d'autres organismes des Nations Unies dans
ce domaine et en entretenant avec eux des liens appropriés;

5. D~cide de cr~er le mécanisme susmentionné à titre exp~rimental au
d~but de 1992 pour une période de 18 mois et de le doter des cr~dits propos~s

par le oirecteur ex~cutif pour assurer les services de quatre administrateurs
au maximum et d'un expert-consultant en tant que personnel d'appui nécessaire;

6. Prie les gouvernements d'apporter leur soutien au mécanisme
expérimental en lui fournissant les ressources financières et mat~rielles

compl~mentaires dont il pourrait avoir besoin;

7. ~Lie également le Directeur ex~cutif de transmettre pour examen la
présente d~cision au Comité pr~paratoire de la Conf~rence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement à sa troisième sessioll dans le cadre
du processus de préparation de la Conférence;

8. Prie er. outre le Directeur exécutif d'entreprendre. en consultation
avec d'autr~s organismes des Nations Unies. une ~valuation des activités de
cet organe et de faire rapport à ce sujèt au Conseil d'administration à sa
dix-septième session ordinaire.

8e séanc~

31 mai 1991

121 UNEP/GC.16/4/Add.2, par. Il a 25.
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16/10. Contribution du Programme des Nations Unies p~
~nyironnement à la coopération internati2nAl§
pour s'attagu§raux conséguences de l'accident
~..la ce:ltrale nucléaire de Tchernobyl et pour
J&:s atténuer

L§ Conseil d'administration,

Rappelant la résolution 45/190 de l'Assemblée générale en 1ate du
21 décembre 1990 sur la coopération internationale pour s'attaquer aux
conséquences de la centrale nucléaire de Tchernobyl et pour les atténuer,

~félicitant des efforts faits par l'Organisation des Nations Unies et
les organismes apparentés pour étudier e atténuer le plus possible les
conséquences de la catastrophe de Tcherno,yl,

Se félicitant aussi de la désignation du Directeur général de l'Office
des Nations Unies à Vienne comme coordonnateur des activités relatives à
Tchernobyl,

Profondément préoccupé par le fait que la vie et la santé de la
population continuent de se ressentir des effets de la catastrophe de
Tchernobyl, qui a eu des conséquences nationales et internationales d'une
ampleur sans précédent,

Prenant note avec gratitude de la contribution fournie par un certain
nombre d'Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies en vue d'instaurer
une coopération tendant à atténuer le plus possible les conséquences de
l'accident et à apporter une assistance humanitaire aux populations touchées,
particulièrement aux enfants,

Reconnaissant le rôle important joué par les organismes des
Nations Unies, notamment par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement, dans l'étude des problèmes environnementaux de la planète,
semblables à ceux qui découlent de la catastrophe de Tchernobyl,

1. Prie le Directeur exécutif, en consultation avec le coordonnateur
des programmes de l'ONU pour Tchernobyl et compte t~nu des travaux réalisés
par les organisations internationales compétentes, de prendre en considération
les possibilités offertes par le Programme des Nations Unies pour
l'environn9ment pour dor.ner une application pratique à la résolution 45/190 de
l'Assemblée générale;

2. ~xhorte les Etdts Membres de l'ONU à participer aux activités des
organismes d~s Nations Unies, notamment du Programme des Nation~ Unies pour
l'environnement, qui peuvent remédier aux conséquences de l'accident de la
centrale nucléaire de Tchernobyl;
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3. PIj~ le Directeur exécutif de rendre cvmpte de l'application de la
présente décision au Conseil d'administration à sa dix-septième session •

.tùLH~~

;L:LJ!l~i._129J

A. L~ 3tU~_~!il- .1'~nvir.<2..Il.n~.!!1J~Il_t.A1LÇQ.!101.t9rm~

<;}~~_ l~LrigiQ!Lc;rnJlQl (~

S.~t:larant préoccltcPi par les dommages à l'environnement causés par le
conflit armé survenu dans la région du Golfe, notamment la pollution des eaux
de la région par les hydrocarbures, la pollution atmosphérique résultant des
incendies de puits de pétrole et d'autres dommages occasioLnés à
l'environnement des zones avoisinantes,

~~upé en ou~ par l~ fait que les dommages se sont étendus et
l:ontinuent de s'étendre à d' autl"eS régions,

Exprimant ea reconnaissance au Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement pour avoir envoyé dans la région une
mission d'experts afin de réaliser une étude d'impact préliminaire sur la
situ~tion écologique,

Exprimant sa satisfa~ devant les efforts déployés par le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation maritime internationale
et d'autres organismes internationaux et devant la participation de la
co~nunauté internationale aux mesures entreprises pour faire face à la
pollution me~ine et atmosphérique dans la sous-régi~n,

P~~fl~~~ du rapport du Directeur exécutif sur les conséquen~es du
conflit an1l3 entre l'Iraq et le Koweït l'>ur. l'environnament ill,

NQti!pt avec illquiétu.~ l'ampleur de la catastrophe écologique, dont la
solution e~igera les efforts concertés de la communauté ~nternationale,

Prie le Directeur exécutif :

a) D'intensifier ses efforts pour renforcer encore la coopération entre
les orgahismes des Nations Unies, les organisations intergouvernementales, et
les gouvernem~nts désireux et capables de foulnir les compétences et les
ressources nécessaires po~r faire face aux impacts sur l'environnement dans
les régions touchées et menacées, et de les inciter à participer davantage aux
efforts entrepris:

111 UNEP/GC.16/4/Add.l.
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b) De revitaliser l'organisation régionale pour la protection du milieu
marin (ROPME) et de renforcer son secrétariat e~ son centre d'aseistance
mutuelle en cas de situation critique menaçant le milieu mnrin, afin de
contribuer à la solution des problèmes écologiques régionaux résultant du
conflit armé;

c) D'aider les autres organisations régionales intéressées par cette
initiative à oeuvrer à cette fin, sans préjuger du montant des ressources
financières et autres alloué par le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et d'autres organismes;

d) De présenter au Conseil d'administration à sa dix-septième session
une version mise à jour du rapport dont l'établissement est demandé au
paragraphe 2 de sa décision 16/17 du 31 mai 1991, sur la situation
environnementale dans la région et sur l'état d'avancement des travaux, ainsi
qu'une réévaluation de la situation écologique dans les régions touchées et
menacées.

B. Eff~s de la guerre sur-l'envi~~

Le Conseil d'administration,

Préoccupé par la gravité des effets de la guerra moderr.e sur
l'environnement,

~nt connaissance de l'interdiction générale d'err~lJyer des méthodes ou
des moyens de gu~rre conçus pour, ou de nature à, infliger des domm~ges

durables ~t importants au milieu naturel, énoncés dans le Protocole
additionnel aux Conventions de Vienne du 12 août 1949 relatif à la protection
des victimes des ~onflits armés internationaux 111 adopté en 197'1, ainsi que
des dispositions de la Con'~ention sur l'interdiction d'utiliser des techniques
de m~dification èe l'environnement à des fins militaires ou toutes autres fins
hostiles ~1/,

Ayant également connaisGancQ de l'appol que l'AssemDlée générale a adopté
par consensus à sa quarante-cinquième session l!1 invitant tous les Etats
Parties aux Conventions de Genève de 1949, qui ne l'ont pas encore fait, à
envlsagGr de d~venir également Parties au Protocoie additionnel à une date
aussi rapprochée que possible,

1. Inyite inat~~ les qouvernements à s'abstenir dans leurs
relations internationales de recourir à la menace ou à l'emploi de la force
contre tout Etat conformément aux principes ~noncés par la Charte des
Nations Unies;

III Nations Unies, Recueil des Trai~, vol. 1125, No 17512.

!lI Annexe à la résolution 31/72 de l'Assemblée générale.

lil Résolution 45/38 de l'Assemblée générale du 2~ novembre 1990.
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2. ~ÇQIDrnande que les gouvernements envisagent d'inventorier les armeS
ot les ~ispositifs hostiles ainsi que les moyens de recours à de tels
systèmes, susceptioles d'avoir des répercussions p;irticulièrement graves sur
l'environnement et de déployer des efforts dans les enceintes appropriées pour
renforcer la législation internationale interdisant de telles armes,
dispositifs hostiles et moyens de recours à ces systèmes.

~_~L~éi"lm;:f;

l.L.IL .i _1991

16112. f;Jfets M..L~rm~~~imigues /l.YI_ la santé~llM

~--l' envirQn.PJ~.m~1lt

~~~~~~ ses décisions 14/9 B du 18 juin 1987 et 15/9 du 25 mai 1989,

Rappe~~~l~~ les diverses résolutions condamnant la guerre
chimique adoptées par l'Assemblée générale des Nations Unies, notamment la
résolution 2162 B (XXI) du 5 décembre 1966, la résolution 2603 A (XXIV) du
16 décembre 1969 et la résolution 44/115 B du 15 décembre 1989,

~nt QX~~ le rapport du Directeur exécutif sur les effets des armes
chimiques sur la santé humaine et l'environnement l}/,

Considérant que la guerre chimiqua non seulement représente une menace
extrêmement grave pour la sbnté et la vie de l'ho~e, mais a aussi une
dimensior. anti-écologique, et pourrait entraîner u~e destruction massive voir
totale des écosystèmes.

1. ~~ne ré~Q~~ la guerre chimique:

2. Prend not~~yec satisfaction du rapport du Directeur exécutif sur
les effets des armes chimiques sur la santé humaine et l'environnement:

3. r-!:~ le Directeur exécutif de mettre le rapport à la <Hsposition de
la Conférence sur le désarmement.

!U.....m~
31 mai_l9-9.l.

12/ UNEP/GC.16/fi.
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16/13. L'état de l'environnement ~~~~Jlerritoir&s

palestiniens et autres territQir~~~

Q.Çcupes

Le Conseil d'administ~ati2n,

Rappelant la décision 15/8 du 25 mai 1989 sur l'état de l'environnement
da~s les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés,

Prenant note ,yec satisfaction du rapport du Directeur exécutif sur
l'état de l'environnement dans les territoires palestiniens et autres
territoires arabes occupés !§I, dont plusieurs parties confirment la
dégradation de l'état de l'environnement dans ces territoires,

Se d~clarant préoccupé par les incidences de l'administration militai~e

sur la gestion de l'environnement et des ressources naturelles qui ont pOUL

effet de faire obstacle à l'avènement d'une gestion écologiquement rationnelle,

Rappelant également les décisions et résolutions pertinentes du Conseil
de sécurité, de l'Assemblée générale et du Conseil économique ~t social,

1. Sv déclare une fo~ de plus préQccupi par le fait que les autorités
d'occupation israéliennes persistent dans leurs pratiques, notamment la
confiscation des terres et des ressources en eau, la destruction des
habitations et l'éviction et l'expulsion de la population arabe,
l'établissement de nouvelles colonies dans les territoires palestiniens et
autres territoires arabes occupés, y compris Jérusalem, l'abattage d'arbres
sur de vastes superficies et l'utilisation de gaz nuisibles à la santé ayant
des effets dangereux sur l'environnement des population~ palestiniennes et
autres populations arabes ainsi que sur la production agricole et les
conditions socio-économiques de ces territoires;

2. ~prime son regret devant le refus d'Israël de communiquer les
renseignements requis, ce qui a eu pour effet d'empêcher l'établissement d'une
bas~ de données ccmplète sur les territoires arabes occupés;

3. Soulign~ qu'il est indispensable qu'Israël, en tant que puissance
d'occupation, donne suite aux décisions du Conseil -de façon à permettre
l'établissement de la base de données sur les territoires occupés nécessaire
pour assurer la conservation des ressources naturelles, enrayer la dégradation
de l'environnement et améliorer les conditions d'existence dans ces
territoires;

4. ~~ qu'il est indispens~ble qu'Israël assume ses
responsabilités en tant que puissance d'OCCupdtion en prenant les mesures
nécessaires pour assurer la conse~vation des ressources naturelles, enrayer la

19/ UNEP/GC.16/5.

- 54 -



dégradation de l'environnement et assurer S~ protection ainsi qUA le bien-être
des citoyens des territoires occupés conformément ~ la Charte et aux principes
des Nations Unies;

5. Pr~ le Directeur exécutif, en attendant que les Ndtions Unies
trouvent une solution politique ~ la question des territoires occupés,
solution que l'on espère proche, d'entreprendre les activités et de prendre
les mesures propres ~ enrayer la dégradation de l'environnement des
territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés et d'assurer
l'assistance nécessaire ~ la protection des ressources paturelles de la région
et à l'avènement de conditions d'existence harmonieuses pour l'ensemble de la
population;

6. Prie instammen~ la communauté internationale d'assurer un appui et
une assistance multiforme aux fins de l'application de la présente décision;

7. fLle le Directeur exécutif de prendre toutes les mesures nécessaires
pour compléter la base de données sur l'état de l'environnement dans les
ter~itoires palestiniens et autres territoires arabes occupés. de suivre la
mise en oeuvre de la présente décision et de faire rapport sur les progrès
enregistrés au Conseil à sa dix-septième session.

8e séance
31 mai 19..2.1

16/14. PrQgrammes ~O~.Y1L..eL~~~~enAmérique latine
~......9.ans les Ca..uli..Qn

Le Conseil d'administr~Q~.

Rappelant se~ décisions 15/16 et 15/17 du 25 mai 1989.

frenant en considér~ les décisions de la septième Réunion
ministérielle sur l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes
tenue à Port of Spain les 22 et 23 octobre lQ90 11/.

~~~~ que. pour sauvegarder ec protéger l'environnement. il
faudrait intensifier et coordonner la coopération régionale dans le cadre de
plans de développement régionaux,

~jjjicit8nt que les gouvernements de la région aient adopté le Plan
d'action pour l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes ~/, et
qu'ils aient expressément souscrit ~ la plate-forme de Tlatelolco sur
l'environnement et le développement ado~tée lors de la ré~nion préparatoire
régionale de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement (CNUED), qui s'est tenue à Mexico du 4 au 7 mars 1991,

121 UNEP/LAC-IG.VII/4, annexe 1.

lil Ibid., a-nexe II.
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~~lssant l'intérêt que portent les gouvernements de la reg10n au
renforcement et à l'exécution des programmes régionaux mentio~nés dans
l'annexe 1 dlJ rapport final de la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement,

1. rait ajennes les décisions de la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement en Amérique latine et dans les Caraïbes;

2. ~ le Directeur exécutif :

a) De soutenir les plans et progr~mes mis en oeuvre dans la région
conformément aux décisions adoptées par la septième Réunion ministérielle sur
l'environnement en Amérique latine et dans ~es Caraïbes et comme suite aux
directives énoncées dans la plate-forme de Tlatelolco sur l'environnement et
le développement;

b) De prévoir la mise en oeuvre du Plan d'action régional dans le
programme minimum et le programme d'activités complémentaires du Programme des
Nations Unies pour l'environnement;

c) D'accorder la priorité, dans l'allocation des ressources, à la mise
en oeuvre des huit programmes régionaux qui forment la bas~ du Plan d'action
régional et au lancement de~ quatre nouveaux programmes régionaux de base
mentionnés dans l'annexe 1 du rapport final de la septième Réunion
ministérielle;

d) De soutenir les consultations en cours et la coordination entre les
gouvernements de la région aux fins de la mise en oeuvre du Plan d'action;

e) D'aider les gouvernements de la région à élaborer et mettre en
oeuvre des plans et stratégies nationaux dans le domaine de l'environnement;

f) De répondre aux voeux exprimés par les gouvernements de la région,
qui souhaitent voir s'instaurer des liens de collaboration entre le rrogramme
des Nations Unies pour l'environnement, le Prog."arnme des Nations Unies pour le
développement, la Banque interaméricaine de développement et le Fonds mondial
pour la protection de l'environnement, aux fins de mettre à exécution les
propositions contenues dans le Plan d'action régional:

g) De maintenir et d'accroître le soutien aux programmes et aux
activités exécutés dans le cadre des plans d'action pour le Pacifique
du Sud-Est et les Caraïbes et d'encourager les Etats participants à remplir
leurs promesses et leurs engagements à l'égard des fonds créés à cet effet.

~$éance

~1 mai 1991
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16/15. Rapport~ sur l'état de l'environnement

A. B~~~~'état de-l:environnement - 1990,
"Les enf...IDlU_~..l.Jnviro!lne~"

L~_~nseil Q'adffiinistration,

Prenant nQt~_~~atisfacti~Qdu rapport du Direct~ur exécutif sur
l'état de l'environnement - 1990 12/,

Prenant note également avec sotisfactiQn de la participation du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance à l'élaboration du rapport,

AYant à l'esprit les principes et objectifs énoncés dans 10 Charte des
Nations Unies et la Déclaration de la Conference des Nations Unies sur
l'environnement tenue à Stockholm, en 1972 2al,

E~~~t les différents articles je la Convention relative aux droits de
l'enfant adoptée par l'Assemblée générale dps Nations Unies le
20 novembre 1989 21/, la Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la
protection et du dèveloppement de l'enfant et le Plan d'action pour
l'application de la Déclaration mondiale en faveur ~e la survie, d~ la
protection et du développement de l'enfant dans les années 90 adoptés au cours
du Sommet mondial pour les enfants, à New York, le 30 septembre 1990 1I1,

1. ~_~~ que l'i:quité envers le~ différentes générations implique
que

a) Chaque génération doit pré3erver et utiliser les ressources
naturelles de façon écologiquement rationnelle et veiller à préserver son
patrimoine culturel de mani~re à ne pas limiter les choix d~s générations
futures;

b) Chaque génération doit préserver et améliorer la qualité de la
planète de façon à la léguer en meilleur état qu'elle ne l'a reçue;

c) Chaque génération doit veiller à ce que chacun de ses membres ait
accès, dans des conditions d'équité, à l'héritage précieux légué par les
génératio~s précédentes:

l~/ UNEP/GC.16/8.

?,-QI Rapport .~ .-!."'_ "2.n.frn.nce des Nations Unies sur l'envinmnement
(publication des Nations Unies, numéro de vente: F.73.II.A.14 et
rectificatifs) chap. 1.

n.l Résolution 44/25 ne l'Assemblée générale, annexe, du 20 novembre 1989.

~~I A/45/625, annexe.
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2. Souligne également que la pauvreté, le sous-développement, le manque
de services de santé et d'assainissement adéquats et la dégradation de
l'environnement sont les principales causes de mortalité, de morbidité et de
retardement de la croissance et du développement des enfants;

3. Met l'accent sur le fait que les enfants seraient les principaux
bénéficiaires de la préservation de l'environnement et de sa gestion
judicieuse tendant à &~surer le développement durable étant donné que leur
survie et leur eéveloppement en dépendeut;

4. ~ le Directeur exécutif d'accorder un rang de priorité élevé, au
sein du Programme des Nations Unies pour l'environnement, aux activités visant
directement à réaliser les buts et stratégias ?ertinents énoncés dans la
Déclaration mondiale en faveur de la survie, de la protection et du
déveloPlement de l'enfant et dans le Plan d'action pour l'~~plication de
ladite déclaration dans les années 90, notamment les activités suivantes

a) Education scolaire et non scolaire de l'enfant en matière
d'environnement;

b) Programmes de nature à sensibiliser les enfants à l'environnement;

c) Programmes visant à sensibiliser les mères à l'environnement et à
les faire participer activement à l'application des mesures de protection de
l'environnement pour leur santé et leur bien··être et ceux de leurs enfants;

5. Prie en outr§ le Directeur e~écutif d'inclure dans son rapport
nnnuel pour 1992 une partie sur l'application des mesures demandées dans le
pa~~graphe 4 de la présente décision.

.8~ séance
31 mai 12-21

B. Rapport sur l'état de l' eD-,ri ronn§ment - 12.21,
"L'état de l'environn§ment mondial - 192.1"

Ayant examiné le rapport du Oirecteur exécutif sur l'état de
l'environnement - 1991 ~/,

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif su~ l'état de
l'environnement dans le monde;

2. App§lle l'att§ntion da tous les gouvernements sur les éléments et
les conclusions majeures du rapport;

3. Prie le Directeur exécutif, dans le cadre du programme veur
l'environnement:

~3/ UNEP/GC.16/9.
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a) Oe continuer d'accorder un rang de priorité élevé aux négociations
sur une convention relative à la diversité biologique;

b) O'accéléror les activités liées à la gestion écologiquement
rationnelle des ressources en eaux partagées;

c) Oe continuer à concevoir des mesures pour faciliter la protection et
l'exploitation durable des resscurces marines et côtières et à s'attaquer de
façon plus efficace aux problèmes croissants que posent les sources
telluriques de pollution marine.

(le_5i~l1çe

~U_-.m~! 1991,

R9Pp~1~Pt sa décision 13/9 0 du 24 mai 1985, par laquelle il a décidé,
entre autres, que les rapports sur l'état de l'environnement porteraient
alternativement sur les aspects socio-économiques des questions
environnementales et sur les données et bilans relatifs à l'environnement,

~~~ant é9alem~ sa décision 15/13 A du 23 mai 1989, dans laquelle il
a prié le oir0cteur exécutif d'établir, entre autres, un rapport exhaustif sur
l'état de l'environnement en vue de le soumettre au Conseil à sa dix-septième
session ord·naire, en 1993, et un bref rapport analytique sur les changements
intervenus dans l'état de l'environnement mondial depuis 1912, en vue de le
~rése~ter à la Conférf'oce des Nations Unies sur l'environnement et le
développement en 1992,

1. f~M l:l~t.~ du rapport du Di recteur exécutif sur l'état d'avancement
du rapport exhaustif sur l'état de l'environnement 20 ans après la Conférence
de Stockholm ~i/;

2. p~!~ le Directeur exécutif d'accé1é~er la préparation du rapport
exha·'~tif sur l'état de l'environnement portant sur les 20 ans qui se sont
écoulés depuis la Conférence des Nations Unies sur l'environnement de 1912
pour ~~'il soit disponibl~ lors de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement en 1992, et pour qu'il p~isse être soumis
au Conseil d'administration à sa dix-septième session ordinaire. en 1993;

3. prj_~_~I1~~t.re le Directeur exécutif de donner pour thème au repport
sur l'environnement de 1992, qui sera présenté au Conseil d'administration à
sa dix-septième session, "Pauvreté et environnement".

k~rnçe

ll~1__t99l

24/ UNEP/GC.16/7.
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16/16. Problèmes éÇ.Q.lQ.gj,sMQlLn2..l!V!l~Y.K

Le Conseil ~~lnistration,

Rappelant S8 décision 15/13 8 du 23 mai 1989,

1. Prend note du rapport du Directeur exécutit sur les problèmes
écologiques nouveaux ~~/;

2. f~ le Directeur exécutif de porter à l'attention de tous les
qûi.\vernements les problèmes nouveaux traités dans son rapport, en veillant à
ce que les problèmes écologiques qui se sont posés au cours de ces dernières
années nü soient pas perdus de vue,

3. Prie en outre le Directeur exécutif :

a) De poursuivre l'examen de la question des nouvel~3s techniques et en
particulier de leurs incidences sur l'environnement;

bl D'inclure dans son rapport de 1993 sur les problàmes écologiques
nouveaux un examen détaillé des problèmes suivants : recyclage des eaux usées,
composés organiques volatiles présents dans l'atmosphère, et ozone
troposphérique, et de veiller à ce que ces études comportent des
recommandations spécifiques sur des mesures appropriées de nature à atténuer
la gravité des problèmes identifiés et que les études concernant le recyclage
des eaux usées portent sur toutes les régions du monde;

c) D'inclur~ dans son rapport de 1993 sur les problèmes écologiques
nouveaux une mise ~ jour succincte des questions dont traite ~on rapport
de 1991.

~~
li mai 19~1

16/17. Evénements présentant u~~r pour l'enyironnement

Le Conseil d'admin~tratiQn,

Rappelant la s!ction II de sa décision 11/1 du 24 mai 1983,

fxenan~ note du rapport du Directeur exécutif concernant la marée noire
de l Alaska il/,

~I utiEP/GC.16/9/Add.l

~I UNEP/GC.16/9/Add.2.
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Ay~Kaminé le rapport du Directeur exécutif sur les incidences
écologiques du conflit entre l'Iraq et le Koweit 111,

1. fLlQ le Directeur exécutif d'appeler l'attention de tous les
gouvernements sur les événements décrits dans les rapports susmentionnés;

2. rrj,jLj~l~mtUlt le Di recteur exécutif d'élaborer dès que poss ible un
rapport scientifique exhaustif sur les incidences écologiques du conflit entlP
l'Iraq et le Koweït, de le communiquer au Comité des représentants pelmanenl
auprès du Programme des Nations Unies pour l'environnement et de mettre
régulièrement à jour le rappor~;

3. Prie en-2~~ le Directeur exécutif de continuer de suivre les
différents événements qui intéressent l'environnement, notamment les
incidences à long terme de la marée noire de ) 'Alaska et des grandes
catastrophes dans d'autres régions du monde, en particulier l'Afrique et ses
sous-régions, et de lui faire rapport sur ces questions, à sa dix-septième
session.

.11~LJi!i..~J)Ç ~
31 rnai_122J

16/18. Renforcement de la coordination ~~tivités des
~Qns Unies dans ~~~ne de l'envirQnn~nt

Le Conseil d'administration,

Rappel~ la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972, par laquelle a été créé le Programme des Nations Unies pour
l'environnement afin de fournir des directives générales pour l'orientation et
la coordination des programmes relatifs a l'environnement dans le cadre des
Nations Unies et par laquelle a également éti créé un Comité de coordination
pour l'environnement chargé d'assurer la coordination la plus efficace entre
les programmes des Nations Unies en matière d'environnement,

F~ppelant aussi la résolution 32/197 de l'Assemblée générale en date du
20 décembre 1977, fusionnant le Comité de coordinatio~ pour l'environnement et
le Comité a~inistratif de coordination,

R~~~elant~n-2Y_~ la résolution 44/228 de l'Assemblée générale en date
du 21 décembre 1987, dans laquelle )'Assemblée a notamment décidé de convoquer
une Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et
décidé en outre de revoir et d'examiner le rôle du système des Nations Unies
dans le domaine de l'environnement et d'envisager des moyens de l'améliorer,

III UNEP/GC.16/4/Add.l.
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prenaRt-n2t§ de la désignation et de l'efficacité des fonctionnaires
chargés des questions d'environnement qui. sous la direction du Programme des
Notions Unies pour l'environnement. ont pour tâche de coordonner les activités
des organismes et des institutions spécialisées des Nations Unies dans le
domaine de l'environnemedt et des activités connexes. notamment dans le cadre
de la préparation du Programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement,

Notant en outre qu'il est plus que jamais indispensable de coordonner et
diriger plus efficacement les activités ayant trait à l'environnemant. dont la
diversité et l'importance ne cessent de croître. tant dans le système des
Notions Unies, que dans le contexte international plus vaste au sein duql\el
opèrent ces organismes.

1. Reconnait qu'il faut prévoir des arrangements plus efficaces pour
assur3r la coordination et la direction effective et globale des activités du
système des Nations Unies dans le domaine de l'environnement pour lui
permettre de faire face aux obligations nouvelles et toujours plus lourdes que
lu! imposent les problèmes écologiques internationaux et autres auxquels la
communauté internationale se trouve confrontée. et dont l'urgence et la
complexité ne cessent de croître:

2. Recomman~ ~ue le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement étudie en priorité les
voies et moyens de concevoir des arrangements plus efficaces pour assurer la
coordination et la direction globales des activités du système des
Nations Unies dans le domaine de l'environnement tant au plan
interinstitutions qu'au plan intergouvernemental, ayant à l'esprit les
résultats découlant des dispositions institutionnelles contenues dans la
résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en tenant dûment compte de
toute autre considération relative à la coordination à l'échelle du systè.~e

des Nations Unies ou à la coordination internationale qui lui est rattachée.

Se séank~

31 mai 1991,

16/19. Rapports du C..QIDité administratif de ~QLlation

It.e- Conseil d' administ:.~.i.2n.

Rappelant ses décisions 14/2 et 14/4 en date du 18 juin 1987 par
lesquelles il invitait le Comité administratif de coordination à continuer de
présenter chaque année un rapport au Conseil.

Notant l'importance croissante que revêtent la 'coopération et la
coordination entre les organismes des Nations Unies au sujet des questions
relatives à l'environnement,
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A-y{!n.t..._~n~_~!!Lin.é les rapports présentés en 1989 et 1990 au Conseil
d'administration par le Comité au sujet de la coordination des activités dans
le domaine de l'environnement ~/,

1. ~:Iill.C!f!lJt~.iLJl.atisfaction.au Comité administratif de coordination pour
ses rapports de 1989 et de 1990;

2. S~ _t:Qj.ü~i.t§ de l'appui fourni par le Comité aux efforts faits ft

l'échelon national pour intégrer l'environnement aux politiques de
développement globales et sectorielles, ainsi qu'au comité directeur
interinstitutions pour la prise en compte de l'environnement dans la
planification du développement;

3. ~~Li~ite ~ga~~qt du fait que le Comité administratif de
coordination enC~ùrage ses membres à entreprendre des activités à l'effet
d'étudier des problèmes interdépendants au cours du processus préparatoire de
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement ~/;

4. AP~J~~V~ les vues exprimées par le Comité sur la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, en particulier le point
de vue selon lequel le Comité préparatoire de la Conférence devrait accorder
davantage d'attention aux effets conjugués des interactions entre la pauvreté,
la santé et la population, d'une part, et la dégradation de l'environnement,
d'autre part ~.I;

5. Accueille DYe~_~~sfactionégalement l'attention accordée par le
Comité administratif de coordination aux problèmes de la modification du
climat, de la diversité biologique, de la protection et de la mise en valeur
des forêts ainsi qu'au renforcement du rôle du Programm~ des Nations Unie3
pour l'environnement et du Conseil d'administrati~n.

lL~M.~
31 mai ll2.l

16/20. RappQrt-~~e~~iregénéral sur la suite donnée
~la résolut...i2n 44/227 de l'Assemblée générale

1. F~~_nQt~~~_~tisfactiQqdu rapport du Secrétaire général sur la
suite donnée à la résolution 44/227 de l'Assemblée générale 121, qui ft trait à

~.1 UNEP/GC.16/13 et Corr.1 (anglais et français seulement) et
UNEP/GC.16/12 et Corr.1.

~~I UNEP/GC.16/12 et Corr.1, par. 31.

~QI Document A/46/138-E/1991/52, transmis au Conseil d'administration
sous couvert d'une note du Directeur exécutif (UNEP/GC.16/14).
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l'application ~es résolutions 42/186 et 42/187 de l'Assemblée général~ en date
du 11 décembre 1987 relatives à l'Etude des perspectives en matière
d'environnement jusqu'à l'an 2000 et au-delà et au rapport de la Commission
mondiale de l'environnement et du développement;

2, Tronsmet ce rapport à l'Assemblée générale à sa quarante-sixième
session. par l'intermédiaire du Conseil économique et social, ainsi qu'au
Comité préparatoire de la Conférence des N"tions Unies sur l'environnement et
le développement à sa troisième session.

~is!-~
31 mai illl

16/21. coopération entre le Pro9ramme~JNations~~ pour
l'environnement et le Centre des Nations Unies~
les établJssements humains (Habitat)

~e Conseil ~'administration,

Rappelant sa décision 14/3 du 18 juin 1987, par laquelle il priait le
Directeur exécutif de poursuivre et d'intensifier la coopération entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat), dans les quatre
domaines d'action définis lors de la septième réunion conjointe tenue par le
Directeur exécutif du P~ogramme et le Bureau du Conseil d'administration avec
le Directeur exécutif du Centre et le Bureau de la Commission des
établissements humains 11/,

Rappelant oussi sa décision 15/18 du 25 mai 1989 sur la coopération entre
le Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat),

Rappelant-en outre la résolution 40/199 de l'Assemblée générale en date
du 17 décembre 1985 sur la coopération entre le Centre des Nations Unies pour
les établissements humains (Habitat) et le Programme des Nations Unies pour
l'environnement,

Prenant not~.9~~sfactiQndu rapport d'activité conjoint des
Directeurs exécutifs du Programme des Nations Unies pour l'environnement et du
Centre des Nations Unies pour les établissements humai.ls (Habitat) ~l,

~1/ Voir UNEP/GC.13/6, par. 18.

J~/ UNEP/Ge.16/11.
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Se felicit§ de la coopération de plus en plus étroite qui existe entre le
Programme des Nations Unies pour l'environnement et le Centre des
Nations Unies pour les établissements humains (Habitat) dans les quatre
domaines retenUG et dans le cadre des efforLs des Nations Unies ~ l'échelle du
système et prie le Directeur exécutif du Programme de poursuivre et
d'intensifier cette coopération.

8e séance
li.. mai 1991

16/22. ~eIt1{ication

À. Mlu en oeuvre~Hn d'action pO\,l,L_M.t.~r

kQ~[e la déBe~tjfication

Rappelant 1(. résolutions 32/169 et 32/172 du 19 décembre 1977, 33/89 du
15 décembre 1978, 34/184 du 18 décembre 1979, 35/73 du 5 décembre 1980, 36/190
du 11 décambre 1981, 37/147 du 17 décembre 1982 et 37/218 du 20 décembre 1982,
38/160 du 9 décembre 1983, 39/168 À du 17 décembre 1984, 40/198 A du
17 décembre 1985, 5-13/2 du 1er juin 1986, 42/189 A du Il djcembre 1987 et
44/172 A du 19 décembre 1989 de l'Assemblée générale,

Rappelant également ses décisions 9/22 A et B du 26 mai 1981, la
section VII de sa décision 10/14 du 31 mai 1982, la section VII de sa décision
11/7 du 24 mai 1983, et ses décisions 12/10 du 28 mai 1984, 14/15 A du
18 juin 1987 et 15/23 A du 25 mai 1989,

~t eXami~ le rapport du Directeur exécutif sur l'application en 1989
et 1990 du Plan d'action pour lutter contre la désertification 11/,

Ayant également examinj les parties des rapports de 1989 et de 1990 du
Comité administratif de coordination consacré à la coordinali~n et au suivi de
la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la désertification l1/,

Réaffirmant sa conviction que le Plan d'action pour lutter contre la
désertification constitue un moyen approprié d'aider les gouvernements à
concevoir des progr&nmes nationaux destinés à enrayer le phénomène de
désertif ication,

Réaffirmant é~lement sa conviction que la lutte contre la
désertification menée ~ l'échelon national

a) Devrait comporter le recours aux systèmes traditionnels employés par
les populations locales pour susciter une participation populaire aux
programmes de lutte contre la désertification;

111 UNEP/GC.16/l6.

lil UNEP/GC.16/l3 et Corr,l (en anglais et français seulement), par. 29
à 31 et UNEP/GC.16/12 et Corr.l, par. 47 à 50.
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b) Requiert la création de mécani9m~s institutionnels efficaces grâce
auxquels les plans et priorités nationaux de développement tiendraient compte
des programmes de lutte contre la désertification;

Prenant note du rapport de la septième session ordinaire du Groupe
consultatif pour la lutte contre la désertif~cation ~I et, en particulier, du
paragraphe 22 xii), d'après lequel les participants ont exprimé le vif souhait
que le Groupe consultatif contribue aux préparatifs de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement et il a été suggéré à
cette fin que la huitième session du Groupe consultatif, qui se tiendra en
1991, revête un caractère spécial et réunisse un grand nombre de pays et
d'organisations,

1. Prend note du rapport du Directeur exécutif sur l'application en
1989 et 1990 du Plan d'act on pour lutter contre la déssrtification;

2.
Conseil,
généra19

Autorise le Directeur exécutif à soumettre ledit rapport, au nom du
par l'intermédiaire du Conseil économique et social, à l'Assemblée
à sa quarante-sixième session;

3. Encourage les efforts faits actuellement pour procéder à une
évaluation de la désertification à l'échelle mondiale et dresser une carte des
indicateurs thématiques de la désertification aux niveaux mondial, régional et
national;

4. Prend nQ~ des mesures prises par le Groupe de travail
interinstitutions de lutte contre la désertification pour mobiliser ~es

ressources techniques en vue d'aider les Etats membres de la Conférence de
coordination du développement de l'Afrique australe à concevoir et appliquer
des programmes nationaux de lutte contre la désertification et à faire en
sorte qu'il soit rendu compte des activités des organisations membres ayant
trait à la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
désertification;

5. Invite les gouvernements et organismes intergouvernementaux
donateurs, y compris organismes d'aid~ et organisations non gouvernementales,
à accorder un degré de priorité élevé dans leurs açtivités d'assistance
bilatérale et multilatérale aux programmes nationaux de lutte contre la
désertification et de remise E 1 état des terres dégradées, et à prendre en
considération la promotion des programmes à long terme de remise en état des
écosystèmes et des structures sociales dans les régions sujettes à la
désertification;

6. ~~ l'importance de mesures ultérieures pour améliorer la
coordination internationale entre les institutions appartenant ou non au
système des Nations Unies qui participent à la lutte contre la désertification;

351 DESCON-717.
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7. ~~ le Directeur exécutif rl'aider, dans lu limite des ressources
financières disponibles, les pays sujets à la désertific~tion qui le
demandent, à concevoir des p~ogrammes de lutte contre la désertification dans
le cadre de leurs plans de développement:

8. Prie ~~~ le Directeur exécutif de redoublec d'efforts pour
participer pleinement aux préparatifs de la ~onférence ~es Nations Unies sur
l'environnement et le développement rel~tifs à la mise en oeUVle du Plan
d'action pour lutter contre la désertification et de ren~re compte du résultat
de ses efforts au Comité préparatoire de la Conférence, notamment en rédigeant
un rapport de synthèse destiné à être mis à la disposition du Comité
préparatoire à sa quatrième session et en présentant un rapport intérimaire au
Comité préparatoire à sa troisième session, puisque le Comité a décidé
d'étudier à fond la question de la désertification à cette session;

9. Autorise le Directeur exécutif à convoquer la huiti~me session du
Groupe consultatif pour la lutte contre la désertification et d'en faile une
session à caractère spécial consacrée à l'examen du projet de rapport de
synthèse sur l'application du Plan d', ~tion pour lutter co~tre la
désertification avant que le rapport soit communiqué au Comité préparatoire et
à inviter à cette session tous les gouvernements, organismes donateurs et
organisations intergouvernementales intéres~&s.

8e séance
ll-mai 1991

B. Financement du ~an d'action pour lutt6~ ccntre
la désertification ~ mesures d'appui

Le Conseil d'administration,

~ les résolutions 34/184 du 18 décdmbre 1979, 36/191 du
17 décembre 1981, 37/220 du 20 décembre 1982, 42/189 C du Il décembre 1987 et
44/172 A du 19 décembre 1989 de l'Assemblée générale,

~~elant aussi ses décisions 13/30 A du 23 m3i 1985, 14/15 D du
18 juin 1~87 et 15/23 B du 25 mai 1991,

Ayant ex~iné le rapport du Directeur exécutif sur le Groupe consultatif
pour la lutte contre la désertification ~/,

1. Recommande que l'on modifie le mandat du Groupe consultatif pour la
lutte contre la désertification, de sorte que ses activités soient davantage
axées sur l'échange et la coordination des informations, sur l'examen de
l'état d'avancement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et
l'échange d'informations su~ les recherches scientifiques entreprises dans ce

121 UNEP/GC.16/16, sect. III.
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domain~, sur les programmes nationauK et s~r l'application du Plan d'action
pour lutter contre la d~sertification ainsi que sur la fourniture d'avis aux
fins de l'adoption de nouvelles mesures de lutte, an attendant que l'Assemblée
gén~rale donne suite aux recommandations de la Conférence des Nations Unies
SUI 2'environnement et le d~veloppement:

2. Invite la communaut~ international~ à annoncer des contributions
volontaires aux m~canismes locaux, nationaux et r~gionaux ayant pour vocation
de financer la mise en oeuvre du Plan d'action pour lutter contre la
d~serti~ïcation;

3. Invite en outre la communauté internationale à créer des conditions
économiques et financières propices pour que les pays sujets à la
désertification puissent consacrer une part suffisante de le~rs ressources à
la lutte contre ce phénomène;

4. PriQ le Directeur exécutif d'accélArer la réalisation des ~tudes sur
le fin~ncement du Plan d'action pour lutter contre la désertification et sur
d'autres aspects de l'appui au Plan, qua l'Assembl~e générale a prié le
Secrétaire général de mener à bien avec l'assistance du Directeur ex~cutif.

_~~~!lce

ll-...ID9.i 1991

C. Application du Plan d'açtion pour lutter contre la
désertification dans la r~n soudano-sahéliQnne

~.l.smt. les résolutions 321170 du 19 déc9mbre 1977, 33/88 du
15 décembre 1978, 34/187 du 18 décembre 1979, 35/72 du 5 décembre 1980, 36/190
du 17 décembre 1981, 37/216 du 20 décembre 1982, 38/164 du 19 décembre 19a3,
39/168 B et 39/206 du 17 décembre 1984, 40/198 B du 17 décembre 1985, S-13/2
du 1er juin 1986, 42/189 B du Il décambre 1987 ~t 44/172 B du 19 décembre 1989
de l'Assemblée générale,

Rappelant également ses décisi~ns 13/30 B du 23 mai 1985, 14/15 B du
18 juin 1987 et 15/23 B du 25 mai 1989,

Ayant eXami~ le rapport du Directeur exécutif sur la mise en oeuvre
en 1989 et 1990 du Plan d'action pour lutter contre la désertification et,
notamment, la partie consacrée à la ~ise en oeuvre du Plan d'action dans la
région soudano-sahélienne ~/,

371 Ibid., sect. IV.
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1. Fé1i~ le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne des mesures qu'il a prises au nom du Programme des
Nations Unies pour l'environnement, en vue d'appliquer le Plan d'action dans
22 pays de la région, en particulier dans les domaines de la gestion des
ressources naturelles et du développement durable:

2. Prie le Bureau des Nations Unies pour la reg10n soudano-sahélie~ne

de renforcer les actions qu'il a entreprises à l'échelon national pour aider
les gouvernements de la région à concevoir des plans nationaux de lutte contre
la désertification et à les intégrer à leurs plans nationaux de développement
durable, à créer des institutions appropriées ou à renforcer celles qui
~xistent, à mettre en oeuvre des p~ojets intégrés susceptibles d'être
reproduits et à s'assurer que l'on s'attaque non seulement aux symptômes mais
aussi aux causes de la désertification en utilisant les ressources financières
disponibles de façon efficace pour éviter que les activités fassent double
emploi, et à coordonner les activités entreprises en matière de lutte contre
la désertification par la communauté internationale dans la région:

3. Lnvite i~~ le Bureau des Nations Unies pour la région
soudano-sahélienne à participer pleinement à la préparation de la Conférence
des Nations Unies sur l'environnement et le développement et notamment à
l'élaboration du rapport global sur la désertification destiné à ladite
Conférence;

4. AutQri~ le Diracteur exécutif à continuer d'apporter son appui au
Bu~eau, qui est une structure établie conjointement avec le Programme des
Nations Unies pour le développement:

s. Invite le Directeur exécutif et l'Administrateur du Programme des
Nations Unies pour le développement à redoubler d'efforts pour mobiliser des
ressources afin de continuer d'apporter aux pays bénéficiant des activités du
Bureau une assistance dans la lutte contre la désertification.

Se séance
31 mai 19.2.1

D. Evaluation externe du PlAn d'actiop pour lut~er contre
la désertification

Le CQnsei~~injstratiQn,

Rappelant sa décision 15/23 A du 25 mai 1989,

1. p_:rend~ du rapport du f·irecteur exécutif contenant les
conclusions et recommandations de l'évaluation externe du Plan d'action pour
lutter contre la désertification ~/,

~~I UNEP/GC.16/16/Add.l.
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2. Souligne la nécessité d'affiner la définition de la notion de
désertiiication, en tenant compte des résultats des récents travaux sur
l'influence des variations climatiques et sur la résistance des sols;

3. ~ le Directeur exécutif de communiquer les conclusions et
recommandations approuvé&s du rapport d'évaluation ainsi que la présente
décision au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement de 1992, à sa troisième session de fond,
en août 1991;

4. Prie également le Directeur exécutif de revoir les recommandations
actuelles du Plan d'action à la lumière des conclusions et recommandations
figurant dans le rapport d'évaluation et de la présente décision, et d'inclure
ces recommandations révisées dans le rapport sur l'état de la désertification
et sur la mise en oeuvre du Plan d'action que le Conseil présentera à la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement.

8e séance
31 mai 1991

E. Mi~e en oeuvre de la ré&olution 44/172 A de
l'Assemblée générala

Le Conseil d'administration

1. ~ le Directeur exécutif d'activer la mise en oeuvre couplète 'e
la résolution 44/172 A de l'Assemblée générale en date du 19 décembre 1989
invitant le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à établir,
en coopération avec le Directeur exécutif, entre autres, un rapport contenant
des études d'experts financiers et techniques sur les moyens de lutter
efficacement contre la désertification, une évaluation générale des progrès
réalisas dans l'exécution du Plan d'action pour lutter contre la
désertification et des contributions du Groupe consultatif pour la lutte
contre la désertification, pour les présenter au Comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur l'environner.lent et le développement à sa
quatrième session, et de soumettre un rapport d'activité au Comité
préparatoire à sa troisième session, puisque le Comité a décidé d'examinar en
détail, à cette session-là, la quùstion de la désertification;

2. ~ en outre le Directeur exécutif de prendre les dispositions
appropriées, dans la limite des ressources disponibles, pour renforcer le
Centre d'activité du programme pour la lutte contre la désretification afin
qu'il soit en mesure de s'acquitter efficacement de ~a tâche.

8e séance
31 mai 1991
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16/23. ~~~~prog[amme dY~Qsramrne dD~ions Unies pour
l'environnement pouL-l:~~ercice biennal 1992-1993 et
IU:.2..~!Ii'lle cOW~jTI.§.D.t~rJ'_~_Qur l' ez:ercice biennal
1990-1.2..2.l

Le Conseil d'&dmiuistration,

1. BUDGET-PROGRAMME DU PROGRAMME DES NATION~ UNIES POUR
L'ENVIR0~NEMENT POUR L'EXERCICE BIENNAL 1992-1993

1. fjlicite les organismes du système d~~ Nations Unies de la
contribution qu'ils ont apportée à l'établissement du budget-programme pour
l'exercice biennal 1992-199) ~I et leur demande Je coopérer pleinement avec
le Directeur exécutif à la réalisation de ce programme;

2, Approuye le budgc~-programme pour l'exercice biennal 1992-1993
exposé dans le rapport du Directeur exécutif ~I sous rés~rve des
modifications ci-après, la rép3rtition finale p~r sous-programme et élément du
programme étant annexée à la présente décision :

a) Le sous-programmb 9 (Paix, sécurité et environnement) est supprimé
et les activités 1 à 4 sont transférées au sous-programme 2 (Eau). Les
activités 2 et 3 du sous-programme 9 ne doivent pas être réalisées;

b) Au titre du sous-programme 5 (Lithosphère), l'allocation de crédits
destinée à l'activité l est ramenée à ICa roo dollar~ (PM) et à 50 000 dollars
(AC) ;

c) Au titre du sous-programme 12 (Sensibilisation aux questions
d'environnement), l'activité 1 de l'élément 12,1 du programme (Education et
formation en matière d'environnement) est supprimée;

d) Au titre du sous-programme 3 (Ecosystèm.s terrestres), l'allocation
de crédits à l'élément 3.2 du progr~e (Terres arides et désertification) est
majorée de 600 000 dollars (PM) et de 230 000 dollar~ (A.C);

e) Au titre du sous-programme 4 (Océ&ns), l'allocation de crédits de
l'élément 4.1 du programr.le (Milieux marins régionau'oC y compr ia la lutte contre
la dégradation du milieu marin par des sources ter~estres) est majorée de
350 000 dollars (PM), et de 130 000 dollars (AC);

f) Au titre du sous-programme Il (Ge~tion de l'environnement),
l'allocation de crédits de l'élément Il.1 du programme (Aspects
environnementaux de la planification du développement et de la coopération)
est major~e de 510 000 dollars (PM) et de 190 000 dollar~ (AC);

121 UNEP/GC.16/15.
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g) Les sous-programmes 10 (Evaluation de l'environnement}, Il (Gestion
de l'environnement), 12 (Sensibilisation aux questions d'environnement) et
13 (Coopération te~hnique ~i_ ~oopération régionale) deviennent respectivement
les sous-programmes 9, 10. Il et 12.

II. PROGRAMME COMPLEMENTAIRE POUR L'EXERCICE BIENNAL 1990-1991

~1~ le paragraphe 3 de la section VI de sa décision 15/1 du
25 mai 19889, dans lequel il avait approuvé une ouverture de crédits de
35 millions de dnllars ~ titre d'ouverture do crédits supp1imentaire pour le
programme d'activité présenté en annexe à cette décision,

1. Prend ~~ du rapport du Directeur exécutif ~~I sur l'exécution du
programme complémentaire approuvé par le Conseil dans sa décision 15/1:

2. ApprQYYe les ajustements au programme complémentaire proposés par le
Directeur exécutif dans son rapport ill, avec les modification suivantes

a) Le titre de l'activité l devient "Etude des incidences de
l'évolution du climat et de l'élévatio' du niveau des mers dans les zones
côtières, selon les indications du Glfupe d'experts int~rgouvernemental pour
l'étude du changement climatique et C.u Comité de négociation
intergouvernemental pour une convention-cadre sur le changement climatique":

b) Au titre de l'activité 1, le membre de l'hrase "notamment a\~x besoins
spéciaux des petits pays insulaires" est ajouté après les mots "l'évolution du
climat" à la fin du dernier alinéa:

3. Autorise le Directeur exé~utif à mettre en oeuvre le programme
ajusté pendant le reste de l'année 1991 à mesure que des ressources seront
disponibles, en accordant la priorité

a) A l'élaboration d'un projet de convention sur la diversité
biologique:

b) A l'étude des incidences de l'évolution du climat et de l'élévation
du niveau è3S mers dans les zones côtières, selon les indications du Groupe
d'qxperts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et du
Comité de négociation intergouvernemental pour une convention-cadre sur le
changement climatique:

19_1 UrlEP/GC.16/15/Add.l et Corr.].

411 Ibid., annexe II.
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c) Aux activités préparatoires de la Conlérence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement;

d) Aux moye.ls d'aider les pays en développement ~ participer aux
réunions techniques et intergouvernementales convoquées par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement.

6e s6ancr
Jl_m~i 1991
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ANNEXE

BYdget-progromme du Progr~e des Nations Unies pour
l' envi ronnement pour -l.Jtxereiee biennal 1,2.2.è.1..2..n

~tilation Par lSous-progLMllne.- et élémonts-d.l.l progr8J!l.lM!

(En milliers de dollars des Etats-Unis)

--------- --_._ ..---

Sous-progrommes/Eléments
du Programme

Progranune Tota.J._. _
Pour- Progr4mme Pour-
een- ~~itiQn~Ql cen-

___---'-M.uQU'n~t....a<11n....t'--->ot....a'""g~e~__,M2.nt.i'nt M2n.t.Mlt.- tf'g~

1. ATMOSPHERE
2. EAU
3. ECOSYSTEMES TERRESTRES

3.1 Sols, terres de culture
et produits agroehimiques

1.2 Terres arides et
désertification

3.3 Forêts et autres
écosystèmes

3.4 Diversité biologique
3.5 Ressources microbiennes

et biotechnologies y
relatives

4. OCEANS
5. LITOSPHERE
6. ETABLISSEMENTS HUMAINS ET

ENVIRONNEMENT

6.1 Aspects environnementaux
de la planification et
de la gestion des
établissements humains

6.2 Préparation des
communautés eux
catastrophes d'origin~

naturelle et humaine

7. SANTE ET BIEN-ETRE DE L'HOMME

7.1 Risques liés à la
pollution

7.2 Environnement et santé
de l'homme

7 000
8 840

20 550

2 500

8 900

3 150
5 200

800

11 950
500

3 350

2 100

1 250

2 500

l 250

1 250
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4,7
5,9

13,7

1,1

5,9

2,1
3,5

0,5

8,0
0,3

2,2

1,4

0,8

1,1

0,8

0,8

2 000
2 700
4 180

500

1 930

650
700

200

2 530
150

650

400

250

500

250

250

9 000
Il 540
24 730

3 000

la 830

4 000
5 900

1 000

14 480
650

4 000

2 500

1 500

3 000

1 500

1 500

5,0
6,4

13,7

1,7

6,0

2,2
3,3

0,6

8,0
0,4

2,2

1,4

0,8

1,7

0,8

0,8



-- -------- ---- ---------- ------ ----- -------------

Sous-programmes/Eléments
çll,1_p.XQgri:.\!lIm~L___ _ __ _

_..p r Qg r arome __h -'r.2.t.M__
Pour- Programme Pouc-
cen- ~i_~~l cen-

MQnt9._n.t. __.t.~~ j!Q1lti!nL MgmS!!lL __ t{ig~

8. ENERGIE, INDU~TRIE ET
TRANSPORTS

8.1 Energie et environnement
8.2 Industrie et environnement
8.3 T~ansports et

environnement
8.4 Tourisme et environnement
8.5 Milieu de travail

9. EVALUATION DE L'ENVIRONNEMENT

9.1 Coordination du Plan Vigie
9.2 INFOTERRA
9.3 RISCPT
9.4 GRID base de données sur

les ressources mondiales
9.5 Registre international

des substances chimiques
potentiellement toxiques

9.6 Etat de l'environn, ment

10. GESTION DE L'BNVIRONNEMENT

10.1 Aspects environnementaux
de la plônification du
développement et de la
coopération

10.2 Droit rle l'environnement

11. SENSIBILISA·l'ION AUX QUESTIONS
D'ENVIRONNEMENT

Il.1 Education et tormation
en matière
d'environnement

Il.2 Information

12. COOPERATION TECHNIQUE ET
COOPERATION REGIONALE

10 750

1 700
6 600

1 250
800
400

28 OSO

750
3 300
8 300

5 800

7 900
2 000

17 460

4 660
12 800

19 500

7 800
11 100

19 550

1,1
4,4

0,8
0,5
0,3

18,7

0,5
2,2
5,5

3,9

5,3
1,3

11,6

3,1
8,5

13,0

5,2
1,8

13,0

2 150

300
1 300

250
200
100

5 500

250
700

1 700

1 150

1 700

2 940

1 040
1 900

2 900

1 000
1 900

3 800

12 900

2 000
7 900

1 500
1 000

500

33 550

1 000
4 000

10 000

6 950

9 600
2 000

20 400

5 700
14 700

22 400

8 800
13 600

23 350

1,1

4,4

0,8
0,6
0,3

18,6

0,6
2,2
5,6

3,9

11, :3

3,2
8,2

12,4

4,9
7,6

1],0

TOTAL 150 000 100,0
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16/24. ~~~tiona APportées AU plan à moyen terme~

frog~e des Nations Unies pour_l'envirQnnem~t

por l'Assemblée gé~~

LeLConseil d'administrAtion,

Prenant note des conclusions et recommandations formulées par le comité du
programme et de la coordination à sa trentième session qui figurent dans le
rapport dudit Comité sur ses travaux au cours de cette session 42/,

fLenant note ég~QDt de la résolution 45/253 de l'Assemblée générale du
21 décembre 1990, en particulier de la recommandation tendant à supprimer le
sous-programme 9 intitulé "Paix, sécurité et environnement" du programme 16 du
plon à moyen terme de l'ONU pour la période 1992-1997 ill,

RAPpelant la résolution 2997 (XXVII) de l'Assemblée générale en date du
15 décembre 1972, qui énonce les fonctions et attributions principales du
Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'environnement,

RappelAnt également la décision 14/13 du Conseil d'administration en date
du 19 juin 1981 et la résolution 42/186 de l'Àssemblée générale en date du
Il décembre 1981 portant adoption de l'Etude des perspectives en matière
d'environneme~lt jusqu'à l'an 200~ et au-delà, et appelant l'attention sur le
chapitre III D de cette étude intitulé "Sécurité et environnement", qui
définit au paragraphe 86 le rôle du Programme des Natlons Unies pour
l'environnement pour le8 questions de désarmement et de sécurité,

ReCOmmande à l'Assemblée générale

a) De maintenir la priorité élevée attribuée par le Conseil à
l'établissement de programmes multidisciplinaires tendant à la gestion
écologiquement rationnelle des ressources en eau~

b) De conserver au sous-programme ~3 le titre de "Coopération technique
et coopération régionale";

c) De maintenir le texte du pardgraphe 16.22, aliné8 a) iv) du plan à
moyen terme de l'Organisation des Nations Unies pour la période 1992-1997.

8e ;séancQ.
31 mai 1991

421 DOCuments officiels de l'Assemblée généralet guarante-cingyi~

sessiQn, Supplémen~~~ (A/45/16).

!JI Ibid., Supplément~ (A/45/6/Rev.1).
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16/25. R!mtQ.~M-..t.r..oll~ervice:Llm~Qrtant:LIDL~~indu
8ureau~ Programme poyr l'en~ironnJment en cré~t

de.§__c.~~' activiti_IDl. prQgI~mmLiÇApl

Ay~rr~_~K~jAQ le rapport du Directeur exécutif sur le renforcement de
trois services importants au sein du Bureau du Programme pour l'environnement
en créant des centres d'activité du programme ti/,

H~p.E~.li\..n.t le paragraphe 1 de la deuxième partie de la section II de sa
décision 13/1 du 23 mai 1985, dans lequel il s'est félicité de l'initiative
prise par le Directeur exécutif en lançant la phase pilote, d'une durée de
deux ans, de la Base de données sur les ressources mondiales (GRID),

~~nt le paragraphe 4 de sa décision 55.11/4 B en date du 3 août 1990
par laquelle il a prié le Directeur exécutif de développer les activités du
Bureau de l'industrie et de l'environnement ayant pour objet la mise au point
de techniques non polluantes dans le domaine des déchets dangereux,

H2~~~c satisfaction que le Bureau de l'industrie et de
l'environnement joue depuis plusieurs années un role important dans la
promotion d'un développement industriel écologiquement rationnel notamment par
le biais d'échanges de techniques et de renseignements, et qu'il contribue ce
faisant à la mise en oeuvre des décisions 15/37 et 15/39 en date du
25 mai 1989 relatives respectivement à la promotion du transfert de techniques
pour la protection de l'environnement et au~ accidents industriels,

Notant les progrès enregistrés dans l'application de la décision 10/21,
par laquelle le Conseil a approuvé le Programme de Montevideo, et dans
l'application des décisions ultérieures du Conseil concernant le droit de
l'environnement,

R~on~~~ que, étant donné l'évolutio~ rapide des idées et
l'apparition de besoins nouveaux dans le domaine de l'environnement, la mise
en oeuvre efficace des sous-programmes concernant la GRID, l'industrie et le
droit suppose une approche plus autonome, adaptée il ses objectifs et souple,

1. P~c;.i{<! de donner il la base de données sur les ressources mondiales,
au Bureau de l'industrie et ae l'environnement et au Groupe du droit de
l'environnement et des institutions compétentes en la matière une autonomie
plus large pour exercer leurs fonctions en en faisant des centres d'activité
du Programme au sein du Bureau du programme po l'environnement, avec pour
mission ~'entreprendre les activités prioritair et d'atteindre les objectifs
à long terme énoncés à 'annexe à la présente décision:

~41 UNEP/GC.16/21/Add.1 et Corr.1 (anglais seulement).
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2. fIiA le DiLecteur exécutif d'accélérer le développement du Bureau de
l'industrie et de l'environnement et de son réseau pour contribuer à assurer
l'échange international, libre et sans restriction, de techniques
écologiquement rationnelles entre l'Est et l'Ouest et le Nord et le Sud;

3. DemaDoe aux gouvernements et aux organisations internationales
concernées de coopérer et d'appuyer le développement et la mise en application
du droit international en matière d'environnement, l'assistance aux pays en
développement sous la forme d'une assistance technique pour les aider à se
doter d'une législation nationale en matière d'environnement et d'institutions
compétentes en la matière, et le soutien aux programmes d'éducation et
d'information concernant le droit de l'environnement;

4. Demande aux organes et organismes des Nations Unies et aux
organisations intergouvernementales n'appartenant pas au système des
Nations Unies, ainsi qu'aux organisations non gouvernementales actives dans le
domaine du droit de l'environnement, de coopérer pleinement avec le Programme
des Nations Unies pour l'environnement pour mettre en oeuvre ce programme;

5.
session
centres

~ le Directeur exécutif
ordinaire du Conseil ~ .r les
d'activité du progr~ne.

de faire rapport à la dix-septième
travaux accomplis par les nouveaux

8e séance
li mai 1991

ANNEXE

PriQrité~ objectifs à long terme des centres d'activité
QY programme po~la base de données sur les ressourçe~

mondiales (GRIP), l'industrie et l'environnement, et le
Q.rili~Dnyironnementet les institutions cQmpé.t~

§1Lla matière

A. Base de dQnn~~~ressourcesmondiales (GRIP)

1. Appui à la gestion ~ l'environnement :

a) Priorité: Elaborer des ensembles d'options réalistes à l'intention
de ceux qui doivent décider de l'utilisation des ressources et de la gestion
durable de l'environnement au titre des plans de développement; mettre en
place un dispositif assurant le lien entre ceux qui collectent les données et
ceux qui les utilisent, pour qu'elles répondent aux besoins des utilisateurs;

b) ~~if à long term~ : Constituer un réseau totalement intégré et
upérationnel d'organismes coopérants et de centres nationaux, dont le noyau
serait la GRID, et qui relèverait pour l'essentiel de l'ONU, pour procéder à
des échanges de données et de renseignements sur l'environnement et fournir
les services de gestion de l'information nécessaires pour assurer le lien
entre la production et l'utilisation des données sur l'environnement.
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-
2. GestiQIL.9e.LJ1onnée:l ....r..e..l.Atives il l'environnement :

a) Priillti: Acquérir, vérifier et diffuser des ensembles de données
géoréférenclées sur l'environnement et élaborer des méthodes pour le
traitement des données à l'échelle mondiale et régionale;

b) Qb.iQ~f-i~19~~~ t Faire en sorte que, grâce à la GRID, les
principales bases de données mondiales et régionales sur l'environnement
deviennent plus facilement accessibles, dans une forme eppropriée, à une vaste
gamme d'utilisateurs comprenant les étudiants, les sci~ntifiques et les
responsables politiques.

a) ~~ior~: Mettre les systèmes d'information géographiques et les
compétences requises à la disposition des organismes coopérants pour faciliter
les évaluations environnementales et la solution pratique des problèmes
écologiques à tous les niveaux;

b) QQi~tif à-lQrr~rme Donner à toutes les institutions
spécialisées des Nations Unies et à la plupart des organisations
intergouvernementales importantes accès aux données et ~~chniques de la GRID
pour permettre de décrire, de comprendre et de traiter les problèmes liés à
l'environnement.

4. ~r~n~~ts de technolQ9iQ

a) prio~: Organiser oss programmes de formation utilisant le
système d'information géographique et la télédétection, soit dans le cadre de
la formation professionnelle, sous la forme d'applicat,ions d'études de cas,
soit dans le cadre des programmes d'assistance technique, pour renforcer les
moyens dont disposent les pays, notamment les pays en développement;

b) QbjQctif à long ~~ t Donner à tous les pays accès aux données et
techniques de la GRID et installer dans Ja plupart d'entre eu~ des centres de
surveillance et d'évaluation opérationnelles et compatibles avec la GRID afin
qu'ils puissent assurer l'évaluation et la gestion de l'environnement à
l'échelon national.

B. ~~~~~ l'indust~ie et de l'environnement

1. fX~Q~Q~~_ la gestio~cologigvement_r~tiQnnelledans certains §eçt~~

imt~Ütt~ :

a) fl~QriJ&: Consulter périodiquement les industriels et préparer et
diffuser des directives techniques concernant un certain nombre de secteurs
d'activité notamment le tourisme et les transports, ainsi que le milieu de
travail;
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b) Objectif À leng terme 1 Examiner les incidences sur l'environnement
de tous les secteurs industriels ainsi que les avantages qu'il y aurait à
utiliser des techniques améliorées, notamMent en c~ qui concerne la pollution
de l'air et de l'eau.

2. Promotion du réseau d'entreprises et ~~anisations favorables a deu
méthodes de pro~yction moins~uante~ 1

a) Priorité: Constituer et gérer un réseau d'entreprises et
d'organis~tions favorables à des méthodes de production moins polluantes au
moyen des groupes de travail pour différents secteurs industriels, d'un
bulletin et d'un système informatisé d'échange d'informations:

b) Objectif à long t~ : Ranforcer les moyens dont disposent les pays
pour gérer le développement industriel et prévenir ses effets néfastes sur
l'environnement.

3. Prévention des açcidents ind~riels :

a) Priorité: Développement d~ programme APELL (sensibilisation et
préparation aux accidents industriels au nivea~ local) pour prévenir les
accidents industriels et en atténuar l'impact sur l'environnement:

b) Objectif à long term§ : Améliorer la prévention des accidents
industriels et l'intervention en cas d'urgence.

40 Appui technigue aux pays en développement :

a) Priorité Mise en service d'un centre d'information à la demande.
constitution d'une base de données sur les questions industrielles et
environnementales, stages de formation aux techniques écologiquement
rationnelles (non polluantes et peu polluantes) et à la gestion des déchets
dangereux:

b) Objectif à long terme : Renforcer les poli~iques et les capacités
nationales pour assurer une gestion écologiquement rationnelle du
développement industriel.

c. QL2it de l'environnement et instituti~

compétentes en lA~~~

1. Adoption et appliCAtion d'instr~nts juridiques in~~~~x relatifs
~environnement :

a) Priori~: Aider les pays à élaborer, adopter et mettre en
application des instruments juridiques internationaux, notamment des
conventions et des protocoles, ainsi que des principes et des directives,
concernant la prévention ou la maîtrise de certains problèmes écologique:.;

b) Objectif à IQng terme : Parvenir à une législa~ion internationale
cohérente en matière d'environnement.

- aD -



2. formulation et application~_loisnatiQnales en ~atière ~'environn~t

~{éation. ou IenfQLcement. d'institutions_~~~en la m~~

a) frJJLrit~: Aider les pays en développement, à leur demande, à se
doter d'une législation nationale en Idatière d'environnement et d'institutions
compétentes, en organisant des programmes de formation à cet effet et en leur
fournissant une assistance technique pour leur permettre de participer aux
réunions pertinentes. A ce titre, on analysera les problèmes qui empêchent
les pays en développement de devenir parties aux instruments iuridiques en
matière d'environnement, ou de les mettre en application;

b)QQj~f à long term~ : Adoption de lois nationales en matière
d'environnement et mise en place d'institutions compétentes dans les pays en
développement.

3. Echang~'informations

a) Priorité: Réunir et diffuser des informations sur les différentes
lSgislations nationales en matière d'environnement. Continuer de mettre à
jour et de publier le Registre des traités internationaux et autres accords
dans le domaine de l'environnement, et publier un rapport sur l'état des
conventions et des protocoles internationaux dans le domaine de
l'environnement. Renforcer et coordonner l'utilisation des sources
d'information et des bases de données existantes;

b) ~JJJl-~long terme: Une base de données exhaustive
opérationnelle sur la législation nationale et internationale en matière
d'environnement.

16/26. ~ns et zQnes_côtière~

A. f2l1ution marine d'origine tellurigue

~ CQnsei~'administratiQn,

~en~nt no~ des paragraphes 4 et 6 de la décision 1/20 du
31 août 1990 ~I du Comité préparatoire pour la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement dans laquelle il invitait le Programme
des Nations Unies pour l'pnvironnement, en coopération avec les organisations
pertinentes du système de Nations Unies, à envisager de faire une évaluation
des propositions visant à renforcer la coopération scientifique, technique et
financière pour la protection du milieu mdrin contre la pollution d'origine

~I ~~~§ officiels de l'Assemblée généIRle, guar~~-~inguième

~~9n. Sup~lément N~ (A/45/46), annexe 1.
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tellurique et d'envisager d'entreprendre une évaluation des Lignes directrices
de Montréal de 1985 pour la protection du milieu marin contre la pollution
d'origine tellurique ~/,

Prenant n.ote également du paragraphe 5 de la décision 2/18 dans laquelle
le comité préparatoire notait avec satisfaction que le Programme des
Nations Unies pour l'environnement prépare une proposition sur les options de
stratégie et les actions visant à réduire les effets des sources de pollution
telluriques, comprenant entre autres les rejets d'eaux usées et autres
activités qui menacent le milieu marin et côtier,

Prenant note en outre des résultats de la Réunion intergouvernementale
d'experts sur la pollution marine d'origine tellurique qui s'est tenue à
Halifax (Canada) du 6 au 12 mai 1991,

Reconnaissant l'importance que revêt la Conventlon des Nations Unies sur
le droit de la mer pour la protection du milieu marin 47/,

1. ~ le Directeur exécutif de continuer à élaborer les éléments d'un
projet d'options de stratégie et d'actions visant à réduire la dégradation du
milieu marin par les activités d'origine tellurique, en coopération étroite
avec le secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement et d'autres organisations des Nations Unies et en tenant
pleinement compte de l'expérience acquise par le Programme des mers régionales
du Programme des Nations Unies pour l'environnement et d'autres programmes de
coopération régionale visant à réduire la dégradation du milieu marin à partir
de sources telluriques de pollution et d'activités dans les zones côtières
ainsi que des résultats de la Réunion de Halifax;

2. Décide d'inviter le Comité préparatoire de la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement, à sa troisième session,
à donner des directives à une réunion d'experts désignés par les gouvernements
qui sera convoqué~ pour formuler un projet de stratégie, notamment un
programme d'actiod ciblé et chiffré, visant à réduire la dégradation du milieu
marin causée par la pollution d'origine tellurique et les activités menées
dans les zones côtières;

3. Autori~ le Directeur exécutif, compte te~u des ressources
disponibles, à convoquer la réunion précitée et à commencer sans délai les
préparatifs;

!QI Voir Droit de l'enyironnem~~t, Lignes directrices et principes No 7
(Programme des Nations Unies pour l'environnement, Nairobi, 1985).

171 Rocuments officiels de la trQi§ième ÇQnférence des Nations Unies sur
le droit de la~, vol. XVII (publication des Nations Unies, numéro de
vente: F.84.V.3), document A/CONF.62/l22.
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4. Autorise en outre le Directeur e7écutif à élaborer un programme
d'action pour la Méditerranée ciblé et chiffré en tftot que contribution à la
stratégie et exemple en vue de la préparation d'uns étude internationale, eu
égard aux données détaillées dont on dispose déjà pour cette région et du très
peu de temps disponible;

5. Prie enfin le Secrétaire exécutif, par l'intermédiaire du Secrétaire
général de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, de rendre compt des résultats de la réunion
intergouvernementale d'experts au Comité préparatoire de la CNUED à sa
quatrième session;

6. AePLQ~~ le coparrainage du Groupe intergouvernemental chargé de
l'Enquête globale sur la pollution du mil~eu marin par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et la Commission océanographique
intergouvernementale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture.

8e séan~

~ai 19~1

B. Stratégies pour la protection et la mise en valeur
des OÇ~bt des zones çÔtiè~

~ Conseil d'a~inistratiQn,

Ayant examiné la note du Directeur exécutif sous couvert de laquelle
étaient présentés les principaux points d'un rapport sur les stratégies pour
la protection et la mise en valeur des océans et des zones côtières établi à
la demande conjointe du Programme des Nations Unies pour l'environnement et de
la Commission océanographique intergouvernementale de l'Organisation des
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture ~I

1. Se félicite de la coopération continue entre le Programme des
Nations Unies pour l'environnement et la Commission océanographique
intergouvernementale durant l'élaboration des stratégies pour la protection et
la mise en valeur des océans et des zones côtières;

2. Approuve l'établissement de la verfion finale. par le Programme des
Nations Unies pour l'environnement en coopération avec la Commission
océanographique intergouvernementale, en tant qu'importante contribution du
Programme des Nations Unies pour ~ 'environnement et de la Commission
océanographique intergouvernementale ainsi que d'autres organismes des
Nations Unies:

~I UNEP/GC.16/21/Add.S.
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3. fXit le Directeur ••écutif de fftire en sorte que la version finale
du document soit pré.entée au Conseil d'administration à sa prochaine session
ainsi qu'au Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à sa quatrième session par la voie
appropriée.

8e 8éanr;~

.J..LmAï_l.2.21

C. ~l~rgissement du Plan d'action pour la p[otection~~~JJj~

mAX,n et ~~nes cÔtiiIes du Paci~ye_du Sud~ftii~~

Pacifique centraméricoin

~ Conaeil d'admini~tration,

Conscient de ce que les pays du Pacifique du Sud-Est (Chili, Colombie,
Equateur, Panama et pérou) appliquent depuis 1981 le Plan d'action pour la
protection du milieu marin et des zones côtières, pour lequel ils bénéficient
de l' appu~. du programme des Notions Unles pour l'environnement et de la
coordination de la Commission permanente du Pacifique Sud,

Conscient également de ce que ledit plan d'action constitue pour la
région une e.périence bénéfique qu'il est nécessaire de développer At de
p.'rtager avec d'outres régions aux caractéristiques écolo~iques similaire~,

~souvenant qu'un gouvernement d'Amérique centrale et d'autres instances
centraméricaines ont manifesté de l'intérêt pour un élargissement du Plan
d'action du Pacifique du Sud-·Est, et que cet intérêt est commun aux pays
appliquant le Plan d'action du Pacifique du Sud-Est,

1. fI1§ le Directeur e.écuti! d'adopter des mesures visant à facililer
l'élargissement du Plan d'action du Pacifique du Sud-Est au Pacifique
cent:raméricain;

2. Prie également le Directeur exécutif d'étudier la possibilité
d'assurer les fonds nécessaires pour mettre en pratique les mesures visant à
f~ciliter l'élargissement du Plan d'action.

1!L.:Iéance
1L!!tai 1991
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A. RC}PPQrt d\1 _S~ç~ét~JJ·l}_.g\in~r..ù~_t.'A~HiemQl~~ _9Qn~r~le. S~q;: hHi
~ {Jet:? f\~ (Mte ~~veIlt\Ai:.a.çL'..llneh~\!s:?O-_dlAni VN"l çlQ~Il\~r ~
S.lJ[.JJdn.il~~ ..e.~_.te~.~lleJt_~è.r.~s.L .QJl-p~rt~c.\lJ ter lQ~_~Q.n~s

Ç.Q t.1~.!'.fJ1LQ.e....1.~iQl.e ..ilty~ t. !.Q.U

P..r.Q.I1.CLMtQ du rapport du Secrétaire général sur les effets néfastes
éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones côtières
e.n particulier les zones côtières de faible élévation 49/,

f} Q.;i~ i'\!l çt'

J...:L.lD.i.\LJ ~l.~n

RQ~~nt la résolution 44/206 du 22 décembre 1989 sur les effets
néfastes éventuels d'une hausse du niveau des mers sur les îles et les zones
côtières, en particulier les zones côtières de faible élévation, au
paragraphe 3 de laquelle le Secrétaire général était prié d'inviter le
Programme des Nations Unies pour l'environnement, l'Organisation
météorologique mondiale et, par leur intermédiaire, le Groupe
intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique ~ tenir
compte dans leurs travaux de la situation particulière des îles et des zones
côtières, plus spécialement des 7.ones côtières de faible élévation, en
entreprenant des études scientifi,ques supplémentaires et en recherchant les
moyens de faire face aux problèmes de la hausse du niveau des mers, no~amment

en fournissant sur demande des services d'experts, conformément aux m~ndats

précis qui leur ont été confiés, en vue d'améliorer la gestion des zones
côtières,

RQpl?~.lant. la déc ision 15/36 adoptée par le 1 nnseil d'administration le
2~ mai 1989 concernant la modification d~l climat mondial, dans laquelle le
Cons~il recommandait l'adoption de programmes et de mesures d'aide qui
permettraient aux pays en développement de mieux maîtriser les conséquences de
la modification du climat mondial,

R~CQIt!l~i~~H~Il..t que, dans son premier rapport d'évaluation, adopté en
aoGt 1990, le Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étl1de du changement
climatique prévoit que le niveau des mers pourrait s'élever de 3 ~ 10 cm par

~9/ Docwnent A/46/156-E/1991/54 transmis au Conseil d'administration sous
couvert d'une note du Directeur exécutif.
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décennie, compte tenu du scénario laxiste, et que, même si l'on réduisait les
émissions de gaz à effet de merre, il resterait néc~ssaire de s'attaquer au
problème de la hausse du niveau des mers,

Notant que, dans son premier rapport d'évaluation, le Groupe
intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique a
également recommandé diverses options pour faire fbce aux conséquences de la
modification du climat mondial pour les zones côtières, notamment
l'identification des zones potentiellement menacées par une hausse du niveau
de~ mers et la mise au point de plans de gestion d'ensemble visant à réduire
la vulnérabilité future des populations, des projets de mise en valeur des
zones côtières et des écosystèmes dans 10 cadre de la gestion des zones
côtières,

Rappelant les recommandations figurant dans la Déclaration ministérielle
de la deuxième Conférence mondiale sur le climat, tenue en novembre 1990 52/,
et, en particulier, le paragraphe 8 de ladite déclaration,

Consid~nt les décisions adoptées par le Groupe intergouvernemental
d'experts pour l'étu·~ du changement climatique à sa cinquième session
plénière en mars 1991 en vue d'évaluer la vulnérabilité à une hausse du niveau
des mers et autres effets potentiels du changement climatique, de définir des
mesures d'adaptation compte tenu d'une analyse coûts-avantages à court et à
long terme et de cerner les besoins en matière de mise en oeuvre,
conjointement avec le programme pour les mers régionales du Programme des
Nations Unies pour l'environnement,

~ de l'intention du Groupe intergouvernemental d'experts pour
l'étude du changement climatique d'achever d'ici avril 1992 la mise à jour de
son premier rapport d'évaluation, où figureront les résultats du projet
d'évaluation de la vulnérabilité à une hausse du niveau des mers, et de le
présenter au Comité de négociation intergouvernemental pour une
convention-cadre sur l'évolution du climat ainsi qu'à la Conférence des
Natio~s Unies sur l'pnvironnement et le développement qui aura lieu en
juin 1992,

H2~t le rôle de premier plan que joue la Commission océanographique
intergouvernementale de l'Organisations de, Nations Unies pour l'éducation, la
science ot la culture dans l'application du Système mondial d'observation des
océans,

1. ~qyl~~~~~mmQnt les gouvernements, les institutions spécialisi;es
du système des Nations Unies, en particulier la Commission océanographique
intergouvernementale de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducstion, la
science et la culture, les organisations internationales ainsi que les
organisations intergouvernementales et non gouvernementales compétentes à
apporter un appui total et participer aux activités du Groupe

5PI A/45/696/Add.l, annexe III.
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intergouvernemental d'experts pour l'étude du changement climatique ainsi
qu'au progr~ne pour les mers régionales du Programme des Nations Unies pour
l'environnement en vue d'évaluer la vulnérabilité, à une hausse du niveau des
mers, des pays en développement en particulier les petits pays insulaires. les
Etats côtiers bas et d'autres petites îlesl

2. DomaDd~ que le programme pour les mers réqional~~ du Programme des
Nations Unies pour l'environnement aide les pays ~n développement à mettre en
place leurs propres moyens d'évaluer leur vulnérabilité à un~ hausse du niveau
des mers et autres effets potentiels du changement climatique. à définir les
stratégies de parade appropriéfis et à élaborer des plans intégrés de gestion
dos zones côtijres en association avec le Groupe intergouvernemental
d'experts, conformément aux recommandations formulées à la cinquième session
plénière dudit groupe,

3. Rocomroande que les gouvernements, prenant note de la nécessité de
s'attaquer aux problèmes de la vulnérabilité à une hausse du niveau L • mers.
ronforcent leur appui à ces activités.

.8.o...Himç~
3J.. _IMi_l2..9J

16/28. Choléra et poll~~icrobiennode~~~~~~QI.o.~
ID.L.-f.~t~ du Sud-Est

IdLCQnAeil d' Mminin..r.A.tl2n,

CQnsiQiLAn~ que, dans certaines zones côtiè~es du Pacifique du Sud-Est
l'état de l'environnement ft favorisé l'apparition, la propagation et la
prolifération de maladie. microbiennes en rbpport avec la polluti~n,

~~_gy~, en raison de l'état de son environnement, la région du
Pacifique du Sud-Est est depuis peu touchée par le choléra et, que malgré les
Bfforts déployés par les gouvernements de la région, cp' .4 'aladie prend les
proportions d'une véritable endémie,

C9~§j~~ qu'il est né~essaire de prendre des mesures efficaces pour
combattre le choléra et la pollution microbienne pour empêcher qu'elles ne se
propagent et ne s'étendent à d'autres zones et protéger la vie de~ personnes.
la pêche et d'autres formes d'utilisation légitime de la mer,

~~~t de l'appui que le Programme des Nations Unies pour
l'environnoment a apporté et pourrait ~ontinu8r d'appol'ter aux efforts faits
par les gouvernemnts des pays de la région pour combattre la pollution
microbienne et le choléra,

1. PX~~ le Directeur exécutif de considérer les mesures prises. en
liaison avec l'Organisation mondiale de la ~anté et d'autres organismes
compétents, par les Etats du Pacifiquo du Sud-Est pour combattre le choléra
comme l'une des activités qui méritent d'être soutenues et renforcée~ et
devant faire l'objet de mesures promptes et décisives de la part du Programme
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l

de. Nations Unie. pour l'environnement, compte tenu de la relation directe
existant entre le choléra, la pollution de. aones côtières et les causes de ce
phénomène,

2. tLlL également le Directeur exécutif d'étudier l'appui que le
Progcamme des Nations Unies pour l'environnement {ourralt apporter, dans la
mesure des ressources dis~onlbles, à la région du Pacifique du Sud-Est pour
l'aider à assurer la protection sanitaire de .e. zones côtières dans le cadre
de. programme~ de lutte contre la pollution des mers en vigueur, de manière à
renforcer la lutte contre le choléra, et d'inclure cet appui parmi les mesures
qui doivent être adoptées sans attendre.

8e séance
31 mai J,.2_~;I.

16/29. A§~ance dans le domaine de l'enyirQnnement au B.~ngl~~!

~ la su~~~yastationsprQYQguge.s par~~2~t2n~

~ement préQccypé par les énormes pertes en vies humaines et les dégâts
sans précédent occasionnés l l'environnement par le cyclone et les raz de
marée qui ont frappé le Bangladesh le 29 avril 1991,

Çonsidéraqt que le Bangladeah appartient au Groupe des pays en
développement les moins avancés et que sa situation empire en raison de la
tréquence des catascropheb naturelles aux conséquences dévast.atrices qui y
surviennent,

Consc~ du fait que l'environnement des zones côtières du Bangladesh
est particulièrement sujet aux catastrophes naturelles qui entraînent de:i
pertes humaines et matérielles considérables,

RecQnnalssant que les catastrophes naturelles se traduisent par des
problèmes de développement et d'environnement d'une grande ampleur dont la
solution suppose que l'on dispose d'importantes ressources et qu'aux efforts
nationaux viennent s'ajouter une assistance financière et technique
internationftl~, '

CQn~p~_~~~ de l'ampleur des efforts que devra faire le
Gouvernement bangladeshi en matière de secours et de redressement pour
soulager les souffrances des victimes de la catastrophe et remettre en état
l'environnement,

N~~~~~ l'appel lancé à la communauté internationale par le Premier
Ministre bangladeshi l'invitant à fournir une aide au~ personnes touchées par
le cyclone dévastateur,

Not~nt ~l~~~nt la résolution 45/263 de l'Assemblée générale du
13 mai 1991 relative à l'assistance à fournir au Bangladesh pour remédier aux
dévastations causées par le cyclone,
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1. StLJIWD.UL,.&.OJ..iJ1Al[jl du Gouvernement et du peuple bangladeshi dans
l'épreuve cruelle qu'ils trftversent après la catastrophel

2. lnYi~ le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement à assurer à court et à long terme toute
l'assistance possible, dans la limite des ressources disponlbles, pour assurer
la protection de l'environnement du Banqladtlsh, y compris une étude de cas sur
les zones côtière:s du Bangladesh à entl'opI'endre d'urgence par le Programme des
Nations Uni~s pour l'environnement dans le cadre des activités en cours du
Groupe intergouvernemental d'experts pour l'étude du changemont
climatique/Comit~ directeur provisoire pour l'~valuation de ],8 vuln'rabilit' ~

une hausse du niveau des mersl

3. ~CLun ap-IDÙ aux gouvernements et aux organisations
intergouvernementales et non gouvernementales pour qu'ils assurent toute
l'aide possible au Bangladesh afin d'atténuer les souffrances des victimes et
d'empêcher que cette catastrophe naturelle ait d'autres conséquences.

8e séa~~

1Ll.MLU2.2.1

l 130. ~chets d~~

A. Gestion écologiquement f§tiQnn§lle d§s décb§ts dang§reux

l.iL.ÇQlliHtU d' administrotion,

Se félicitant du fait que les politiques écolQgiques privilégient le
principe de précautiQn énQncé dans la DéclaratiQn miuistérielle publiée lors
de la deuxième CQnférence mQndiale sur le climat ~/ et que les
recommandations émanant de la cQmmunauté internationale tendent à mettre en
oeuvre ce type de politiques à l'aide de méthQdes de prQduction propres,

~~1~ sa décision 88.II/4/B du 3 aQût 1990 relative à la méthode
globale concornant les déchets dangereux, au paragraphe 1 de laquelle il
demandait aux gouvernements et aux instances internatiQnales d'appliquer le
principe de précaution en attendant des méthQdes de prQtection nQn pQlluantes
pQur parvenir à diminuer et réduire au minimum les substances et déchets
dangereux,

f~n8nt note de l'adQptiQn en janvier 1991 de la CQnvention de Bamako sur
l'intel"diction de l'importatiQn et le contrôle des mouvements transfrontières
et la gestion des déchets dangereux en Afrique, dQnt certaines dispositiQns
concernant la principe de précaution et la productiQn non polluante ftn vue
d'éviter et d'éliminer les émissions et effluenta polluants,

~JJ Ibid.
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propant Dote de la section 1, paragraphe 3 de la décision 1/22 adoptée le
31 août 1990 par le comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies
pour l'environnement et le développement par laquelle il invitait le Programme
des Nations Unies pour l'environnement, en coopération avec l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture, l'Organisation mondiale de
la santé, l'Organisation des Nations Uoies pour le développement industriel et
d'autres organisations compétentes à envisager de contribuer à l'élaboration
das éléments d'une stratégie internationale de ge~tion écologiquement
ratio~nell. des déchets dangereux ~/,

PrepAnt nP~ égalemen~ dd la réso1ucion 8 adoptée le 22 mars 1989 à Bâle,
par la Conférence des plénipotentiaires sur le contrale des mouvements
transfrontières de déchets dangereu~ et de leur élimination dans laquelle le
Directeur exécutif du Programme des Nations Unies pour l'environnement était
prié de créer un groupe de tra?ail technique chargé de préparer un projet de
directives techniques pour la gestion écologiquement rationnelle des déchets
dangereux,

1, ~ le DirectGur exécutif de préparer, par l'intermédiaire du
Secrétariat intérimaire d~ la Convention de Bâle et en coopération avec le
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture, l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation
mondiale de la santé, l'Organisation des Nations Unies pour le développement
industriel, l'Organisation de coopération et de développement économiques, la
Communauté économique européunne et d'autres organisations compétentes, les
projets d'éléments d'une stragégie internationale et un programme d'action. y
compris des directives techniques, pour la gestion écologiquement rationnelle
des décdots dangereux;

2. Prie en outre le Directeur exécutif, pour autant que des ressources
soient disponibles, de convoquer, en coopération avec d'autres organisations,
en tant que de besoin, une réunion spéciale d'experts désign~s par les
gouvernements pour examiner les éléments du projet d'une éventuelle stratégie
internationale et le programme d'action;

3, SQuligne que la stratégie internationale et le programme d'action

a) Pourraient permettre d'envisager la recherche d'une réduction
maximale du volume des déchets dans le cadre d'un vaste approche de production
moins polluante à tous les stades axée à la fois sur les produits et les
procédés, compte tenu de l'expérience acquise par le programme pour une
production moins polluante du Programme des Nations Unies pour l'environnement
ainsi que des directives figurant dans la Convention de Bamako visant des
actions nationales pour une production non polluante;

~/ ~~.~nt~Qffiçi~_~'Assembléegénérale, guarante-cinguième
~ssiQn, Supplément No 46 (A/45/46), annexe I.

- 90 -



b) Devraient reconnaître le rôle important que doit jouer l'industrie
non seulement pour mettre au point de nouvelles techniques non polluantes mais
aussi pour introduire de bonnes pratiques d'exploitation pour la réduction
maximale du volume des déchets;

c) Devraient être mis à la disposition des gouvernements pour leur
servir d'orientation dans l'élaboration de stratégies nationales pour la
gestion écologiquement rationnelle des déchets dangereux;

4. Invi.t~L_in5talT\lIIEmt les gouvernements qui n'ont pas encore adhéré à la
Convention de Bâle ou qui ne l'ont pas encore ratifiée à le faire le plut tôt
possible,

5. Pri§ le Directeur exécutif de présenter un rapport sur les résultats
de la réunion d'experts désignés par les gouvernemnets à la Conférence des
Parties à la Convention de Bâle sur la contrôle des mouvements transfrontieres
de déchets dangereux et ~e leur élimination, à sa premi~re réunion ainsi
qu'aux parties contraccantes à la Convention dL Bamako, à leur premi~re

réunion,

6. f~Qg~nt le Directeur exécutif de faire rapport, par les voies
appropriées, au Comité préparatoire de la Conférence des NatIons Unies sur
l'environnement et le développement à sa troi~ième session, sur les progrès
réalisés et, à sa quatrième session, sur les résultats des experts désignés
par les gouvernements;

7. p~ le Directeur exécutif de continuer à soutenir les efforts des
gouvernements africains en faveur de l'entrée en vigueur et de l'application
da la Convention de Bamako.

8e séanc~

ll.Jn~1.2.21

B. Approche globale ~~nt les déchets ~ngereux

Lecommand~tions pour l'applicati~e la décisiQn
§ÂJ.J/4 B du CQnsei~dministratiQn

~Qtant l'évQlutiQn de la pQlitique en matière d'envirQnnement,
particulièrement au cours des deux derni~res années, dans le sens d'une
approche préventive de la lutte CQntre la pollutiQn et les recommandations
émises par la communauté internatiQnale à propQS de la mise en Qeuvre par des
méthodes de production non polluantes,

~~~~t sa décision 55.11/4 B du 3 août 1990 sur une apprQche globale
concernant les déchets dangereux dans laquelle il lançait un appel notamment
aux gQuvernements et aux instances interp~tionales pour qu'ils appliquent
l'approche préventive grâce à des méthQde~ de prQduction nQn pQlluantes dans
le but de parvenir à réduire et éliminer les déchets et les substances
dangereux,
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Se félicitAnt de l'adoption de la Convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières de déchets dangereux et de leur élimination, le
22 mars 1989. qui énonce dans les paragraphes 2 a) et 2 e) de l'article 4
l'obligation de veiller à ce que la production de déchets dangereux et
d'autres déchets soit réauite à un minimum et d'interdire les exportations de
déchets dangereux à destination des Etats qui ont interdit toute importation,

RAppelAnt également la Convention de Lomé IV conclue entre la Communauté
économique européenne et le Groupe des Etats d'Afrique. des Caraïbes et du
Pacifique, qui interdit l'exportation de tous les déchets dangereux vers ledit
groupe de püys,

~élicitant do l'adoption, le 30 janvier 1991. sous les auspices de
l'Organisation de l'unité africaine, de la Convention de Bamako sur
l'interdiction de l'importation en Afrique et sur le contrôle des mouvements
transfrontières et de la gestion des rtéchets dangereux en Afrique qui, outre
qu'elle interdit l'importation de déchets en Afrique, contient des
dispositions juridiquement contraignantes sur le principe de précaution et le
principe d'une production non polluante pour empêcher et éliminer les
émissions et rejets polluants,

Sach9nt que l'Organisation pour la coopération et le développement
économiques a entrepris des travaux sur les productions non polluantes dans
l'optique d'une élimination progressive des substances et produits
particulièrement nocifs,

Considérant également les paragraphes pertinents de la Déclaration
ministérielle de Bergen sur le développement durable dans la région de la
Commission économique pour l'Europe, la plate-forme de Tlatelolco sur
l'environnement et le développement, l'apport des pays d'Asie et du Pacifique
à la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement, la
Déclaration de Noordwijk ainsi que les résultats de la Conférence régionale
pour l'Afrique organi~ée conformément à la résolution 44/228 adoptée le
22 décembre 1989 par l'Assemblée générale,

Rappe1~ la résolution L.D.C. 40(13) adoptée en 1990 par les parties
contractantes à la Convention de Londres sur la pré~ention de la pollution des
mers résultant de l'immersion de déchets et dans laquelle il était notamment
demandé que soit appliqué le principe de précaution encourageant l'adoption de
méthodes de production non polluantes susceptibles de réduire la production de
substances dangereuses,

ReCQnnaissant en o~tre l'importance de la Conférence des Nations Unies
sur l'environnement et le développement qui aura lieu en 1992 ainsi que des
sessions de so•. comité préparatoire, qui traiteront, notamment, des problèmes
de pollution et de la pertinence des règlements et mesures internationaux
actuellement en vigueur,

1. ~ance un a~ aux gouvernements et aux instances intern~tionales

compétentes pour qu'ils envisagent, compte tenu des coûts économiques,
l'adoption de méthodes de remplacement pour une production propre, notamment
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la sélection des matières premières, la substitution de produits et des
techniques et procédés de production non polluants, afin d'appliquer le
principe de précaution de manière à promouvoir l'adoption de systèmes de
production qui réduise!' _ au minimum ou éliminent la production de déchets
dangereux et optimisent l'emploi des matières premières, de l'eau et de
l'énergie, grâce au recyclage par exemple;

2. ~e un appel aux gouvernements et aux organisations
internationales et intergouvernementales qui ne l'ont pas encore fait pour
qu'ils élaborent des politiques nationales et régionales d'environnement
fondées sur le principp de prévention, en appliquant notamment à un ryt~ne

accéléré des méthodes de production moins polluantes, compte tenu des trava~x

du Bureau de l'industrie et de l'environnement du Programme des Nations Unies
pour l'environnemont ainsi que des travaux réalisés dans le cadre des accords
internationaux portinents pour réduire au minimum la production de déchets;

3. ~ce d'~tre part un appel aux gouver'ements et aux organisations
internationales et intergouvernementales pour qu ils élaborent des stratégies
national lS et régionales fondées notamment sur

a) Des programmes de production propre, y compris des bilans
écologiques qui seront effectués à tou~ les stades de la production, à paxlir
notamment des travaux en cours du Centre d'activité du programme pour
l'industrie et l'environnement et do l'identification de méthodes de
remplacement appropriées pour une production propre;

b) Une accélération des travaux sur la réduction de l'emploi et des
émissions de substances dangereuses qui sont toxiques, persistantes et
susceptibles d'une bio-accumulation, dans le but ultime d'éliminer ces emplois
qui ne peuvent être suffisamment maîtrisés et de convenir de calendriers
régionaux pour cette élimination;

c) Des mesures intégrées visant à prévenir et combattre la pollution,
notamment des approches plus globales de la gestion de l'environnement et une
intégration des mesures de réduction des risques;

4. ~ce un appel à la communauté internationale pour qu'elle aide les
gouvernements qui le demandent à élaborer et appliquer les politiques et
stratégies mentionnées dans les paragraphes 2 et 3 de la présente décision,

5. Pri~ le Directeur exécutif de développer et renforcer le Centre
international d'information sur une production moins polluante, y compris
d'appuyer la création de points focaux nationaux et régionaux.

8e séQnce
31 mai 1991
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16/31. Liste des substances. procédés et p~~s çhi~iques

présentant un ~anger pour l'environnement à l'échellQ
mondiale

LI Conseil d'administration,

Rappelant ses décisions 12/11 du 28 mai 1984 et 14/32 du 18 juin 1987,

Ayant examiné la version mise à jour du rapport du Directeur exécutif sur
la liste des substances, procédés et phénomènes chimiques présentant un danger
pour l'environnement à l'échelle mondiale ~/,

1. ~{~nd notQ de la version mise à jour du rapport du Directeur
exécutif ;

2. fLi§ le Directeur exécutif :

a) D'adresser le rapport des gouvernements aux organismes
internationaux, aux représentants de l'industrie ainsi qu'aux organisaticns
non gouvernementales aux fins d'un nouvel examen et d'adoption de mesures, le
cas échéant;

b) D'obtenir leurs observations sur le présent rapport, notamment sur
les recommandations qu'il contient;

c) D'examiner l'usage fait de la liste et de rendre compte des
résultats de cet examen au Conseil en 1993;

d) De présenter au Conseil en 1993 des propositions pour une mise à
jour possible de la liste à la lumière des résultats de l'examen dont il est
question à l'alinéa c) ci-dessus.

8e séance
ll-mai 1991

16/32. Accidents industr.~

Le Cgnseil d'administration,

Rappell.t le paragraphe 3 de sa décision 15/39 du 25 Inai 1989, aux termes
duquel il a prié le Directeur exécutif de mettre en place un réseau
d'organismes et d'experts pour faciliter l'échange d'informations sur les
accidents industriels qui pourraient endommager l'environnement et leur
prévention et de fournir une assistance en cas d'urgence, et de faire rapport
à ce sujet au Conseil à sa seizième session ordinaire,

~21 UNEP/GC.16/20.
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~yant examinj le rapport du Directeur exécutif :ur les accidents
industriels MI,

1. ~ note avec satisfaction des progrès qui ont été faits pour
développer le programme APELL de sensibilisation et de préparation des
collectivités locales aux accidents industriels, entreprendre des activités
concrètes ~ l'échelon local et national en vue de sensibiliser le grand public
et le préparer;

2. Prend acte des recommandations formulées par le Groupe consultatif
d'experts de haut niveau à sa deuxième réunion, qui s'est tenue à Paris du 3
au 5 décembre 1990 ~/;

3. Invit~ les gouvernements, l'Organisation des Nations Unies et ses
institutions spécialisées, les organisations internationales
intergouvernementales et les organisations non gouvernementales, ainsi que le
secteur industriel dans le monde entier ~ continuer d'appuyer la mise en
oeuvre du programme APELL dans toutes les zones industrielles en versant des
contributions financières généreuses ou en fournissant une assistance
technique;

4. Pren~ note des progrès qui ont été faits pour répertorier les
organismes et les experts qui seraient en mesure de donner des renseignements
et de fournir une assistance en cas d'urgence;

5. Prie le Directeur exécutif :

a) De continuer ~ développer le programme APELL et d'en faciliter la
mise en oeuvre en assurant les services d'experts, les avis et l'assistance
technique nécessaires l~ où des mesures ont été prises, en faisant établir la
documentation utile et en favorisant la mise en valeur des ressources humaines
dans ce domaine;

b) De continuer ~ développer le réseau de manière il favo,riser l'échange
de données et de techniques permettant de prévenir les accidents industriels
et favoriser la fourniture d'une assistanc~ en cas d'urgence, en privilégiant
la prévention.

8e séance
ll.. mai 192...:10

~l UNEP/GC.16/21 et Corr.I (anglais seulement), par. 1 à 14.

~~I UNEP/GC.16/21 et Corr.I (anglais seulement), par. 14.
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16/33. Transfert de techniques de production in~tIielle

écolQ~iguement fationU§l1§A

LI Conseil d'Adminiatrat1Qn,

RAPpelAnt sa décision 15/37 du 25 mai 1989 relative à la promotion du
transfert de techniques pour la protection de l'environnement, en particulier
son paragraphe l,

AYAnt examiné le rapport du Directeur exécutif concernant le transfert de
techniques écologiquement rationnelles ~/,

1. ~tisfactiQnles progrès réalisés à l'échelle mondiale
dans la collecte, le traitament et la diffusion d'informations sur les
techniques de ~roduction moins polluantes grâce au Centre international
d'informat~~: ~ur les techniques de pro~uction moins polluantes du Centre
d'activité au programme pour l'industrie et l'environnement du PNUE, a1n3i que
la contribution des groupes de travail du programme pour une production moins
polluante du PNUE;

2. ~ les gou~ernements, les organisations non gouvernementales, les
groupements indue' .. :iels et les établissements d'enseignement do' entreprendre
des activités viSAnt à promouvoir des techniques do production moins
p~lluantes et de participer à leur exécution;

3. fri~ le Directeur exécutif :

a) D'appuyer, dans le cadre du progr~nme pour une production moins
polluante du PNUE, le lancement et le développeme~H d'activités visant à
promouvoir des cechniques de production moins pollu~ntes dans différentes
régions;

b) De concevoir des activités d'éducation et de formation qui
aideraient les institutions et les gouvernements à mettre sur pied dAS
programmes visaut à promouvoir des techniques de production moins polluantes;

c) De favoriser la r&cherche des voies et moyens propres à faciliter
aux pays en daveloppement l'accès aux modes et techniques de production moins
polluants ainsi que le transfert de ces technologies auxdits pays.

~!L~éance

3.L.m~.U.2.9..!

~Q/ UNEP/GC.16/21 et Corr.1 (anglais seulement), par. 15 à 26.
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Le Conseil r.L~stratiQD,

C2D~_t de la gravité croissante des p~oblèmes écologiques que
connaissent nombre de méga10poles 03 ?ays en développement, notamment la
pollution atmosphérigue et Ja poll~ti0n de l'eau,

Conscient égalttlll.Jmt Je la pénurie d'eau douce dûnt souffrent bien des
régions des pays en développement,

Convaincu qu'il est indispensable de transférer aux ~~ys en développement
des techniques écologiquement rationnelles afin qu'ils puissent entreprendre
de s'attaquer aux problèmes susmentionnés,

~~nt qu'il faut d'urgence identifier les voies et moyens propres à
assurer effectivement ce transfert.

~~~~~J_~nle~ activités utiles dont ~'acquitte le Centre
d'activité du programme pour l'industrie et de l'environnement, entre autr~s,

dans le domaine des productions moins polluantes, et reconnaissant que le
Centre devrait jouer •.10 grand réle dr.ns la coordination entreprise par le
siège du Programme des Nations Unies pour l'environnement dans des domainos se
rapportant al' activités dont le burea\\ a la respon~abilité,

1. ~ avec .satisfaction les progrès enregistrés dans la voie de
l'établissement d'un centre international d'écotechnologie;

2. Invite le Directeur p.xécutif :

a) A poursuivre ses efforts tendart à la conception du centre et à son
établissement. à condition que le centre f85se partie intégrante du Programme
des Nations Unien pour l'environnement et soit de co fait placé sous sa
supervision, et que des assurances soient données q~ant à l'origine
internationale des techniques et des compétences disponibles afin d'en
garantir le caractère vraimant international, assurances qui devraient trouver
leur axpression oans la structure, le personnel et les programmes du centre
grâce notamment à la création d'un conseil consult~tif international dont les
membres pLoviendraient d'horizons divers, y compris du Centre d'activité du
pro~ramme pvur l'industrie et de l'environnement;

b) A veiller à ce que les activités du centre soient entièrement
coo~données avec les actjvités des services compétents d~ Programme des
Nations Unies pour l'env 70nnemp.nt et leur soient complémentaires, en
particulier les activités concernant 1eR modes de production moins pollua~t~

el. d'autres activités du Centre d'ectivité du programme pour l'industrie et
l'environnement ainsi que les activitÉs entreprises sous les auspices du
Système mondial de surveillance continue de l'environuement ou d'autles
organismes des Pations Unies, et ~ cv que le centre se consacre au tr~nsfert

de techniques écologiquement rationnelles aux pays en développement d"nt les
éc~nomies sont à un stade de transition, par le biais de la forination et de la
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fourniture des services de consultants nécesaaices. de recherches et du
rassemblement et de la diffusion des renseignements connexes en mettant
particulièrement l'accent sur les techniques propres à assurer une gestion
viable des grandes villes et des eaux douces des bassins lacustres et
hydrographiques 1

3. lnvitu égal~nt le Directeur exécutif à faire rapport aux
gouvernements par l'intermédiaire du Comité des représentants permanents. sur
l'i~~ue des consultations avec le Gouvernement japonais avant d'entreprendre
la création du cent~e;

4. ~..c.ide. que dans l'é"entuaHté de la création du centre au cours de
l'exercice hiennal 1992-1993, l'appui financier assuré par le Fonds pour
l'environnement au ~entre au cours je cet exercice sera limité au montant
correspondant à l'activité 6 de l'élément 12.1 du sous-programme 12
(Coopération Lechnique et coopér~Lion régionale) qui figure dans le projet de
budg~t-programme pour l'exer~ice biennal 1992-1993 ~I à titre expérimental;

5. Invite les gouvernements, les organisations et organismes des
Nations Unies, d'autres organisations internationales et intergouvernementales
et les organisations non gouvernementales inté~·essées. au cas où le centre
serait créé, à coopérer en vue de son développement et à appuyer ses activités:

6. ~~ le Directeur exécutif d'envisager. dans le contexte de la
présente décision. la possibilité de créer des centres de ce type en nombre
égal dans les pays développés et en développement et d'en rendre compte au
Conseil à sa dix-septième sessio~;

7. fIi§ le Directeur exécutif de transmettre la présente décision au
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement à sa troisième session pour examen au titre des préparatifs
de Id Conférence.

8e séan\,:~.

31 ma i ._li2.1

1

B.~.Ql.SlQt sa déclaration 65 (V) du 25 mai 1977. au paragraphe 2 dd
laquelle il demandait instamment aux gouvernements de prendre des mesures pour
veiller à ce que l'exportation. sous quelque forme ou présentation que ce

511 UNEP/GC.16/i5, tel que modifié par le paragraphe 2 de la déci~ion

16/23 du Conseil du 31 mai lr91.
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soit, de produits chimiques potentiellement dangereux, considérés comme
impropres à la consommation intérieure dans le pay~ exportateur, ne ~oit

autorisée que si les autorit&s compétentes du pays importateur en ont
conna~ssance et l'acceptent.

RD~~~ également sa décision 14/21 du 11 juin 1987, par laquelle il
adoptait les Directives d~ Londres applicables à l'échange de renseignements
sur les produits chimiques qui font l'objet du commerce international,
Directives qui COllstituent une étape importante dans la voie de l'applicatiùn
de la décision 85 (V),

Rappelant en outre sa décision 15/30 du 25 mai 1989, par laquelle il a
adopté la version modifiée des Directives de Londres applicables à l'échange
de renseignements sur les produits chimiques qui font l'objet du commerce
international. à laquelle est incorporée la procédure du consentement
préalable donné en connaissance de cause de mani~re à appliquer intégralement
la décision 85 (V), et prié le Directeur exécutif de réunir à nouveau le
Groupe spécial d'experts qui avait élaboré la procédure du consentement
préalable donné en connaissance de cause et d'autres modalités complémentaires
aux Directives de Londres de 1987,

~tAnt que, à sa vingt-cinquième session tenue en novembre 1989. la
Conférence de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture ft adopté les amendements apportés au Code international de
conduite pour la distribution et l'utilisation des pesticides ayant pour effet
d'y incorporer la procédure du consentement préalable donné en connaiRsance da
cause sous une formo entièrement compatible avec celle de la version modifiée
des Di~ectives de Londres, tant sur le plan de la procédure que sur celui de
la protection de la santé et de l'environnement,

Notant avec satisfaction que le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et
l'agriculture se sont part~~é la procédure opérationnelle dans le cadre d'un
programme conjoi nt, nota..•.lent des travaux du Groupe mixte d'experts sur le
consentement préalabl donné en connaissance de cause,

1. ULvite inst~nment les gouvernements qui ne l'ont pas enr.~r~ fait a
désigner les autorités nationales chargées de l'application de la velsion
modifiée des Directives de Londres, en particulier de la procédure du
consentement préalable donné en connaissance de cause;

2. B~~~n~~ ~ae le Programme des Nations Unies pour l'environnement
continue d'élaborer un modèll de législation nationale afin d'aider ~

l'application de la version modifiée des Directives de Londres en étroite
liaison avec les gouvernements et les organisations internationales et
intergouv~rnementales compétentes;

3. Recommande que le Programme des Nations Unies pour l'environnement
multiplie les consultations avec l'Organisation internationale du Travail,
l'Organisation mondiale de la santé, l'Institut pour la formation et la
recherche de l'Organisation des Nations Unies pour l'alim~ntation et
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l'agriculture. l'Accord général suc les tarifs douaniers et le commerce,
l'Organisation de coopération et d~ développement économiques et la Communauté
économique européenn€ afin de renforcer la coop~ration et d'harmoniser les
activités relatives à l'application de la version modifiée des Directives de
Londres et de la procidure du consentement préalable donné en connaissance de
causel

4. fLift le Directeur exécutif d'inviter les différentes parti~s du
secteur privé intéressêes par le commerce ir-tern.atiot1l11 des pt'odult.s
chimiques z

a) A prendre des engagements visant à atteindre les objectifs fixés par
la version modifiée des Directives de Londres,

b) A prapal'er un code d'éthique sur lu (~o"unerce international des
produits chimiques en consultation avec los organisations internation~les

concernées;

5. Prie en ou~ le Directeur exécutif de prendre de n~uvelles mesures
pour qu'un~ assistance technique soit fournie aux pays en développement en vue
de les aider à appliquer la version modifiée des Directives de Londresl

6.
possibles
nationaux
préalable

Recomman~e que les gouvernements prennent toutes les mesures
sur le plan interne pour que tous les ministères et organes
concernés aient connaissance de la procédure du consentement
donné en connaissance de causel

7, Invite Instamment les gouvernements à adopter d~ns la mesure du
possible une législation nationale, ou à modifier la législation nationale
existante, afin d'y incorporer les mesures nocessaires pour appliquer la
procéduxe du consentement préalable donné en connaissance de cause et empêchel~

les exportation~ con~revenant aux décisions en matière de consentement
préalable prises par le~ pays importateurs qu~ participent à cette procédure;

8. f.l:.i.t!. le Directeul exécutif de réunir à nouveau l"! Groupe spécial
d'experts pour qu'il poursuive d'urgence ses travaux, notamment en ce qui
concerne le renforcement de la base juridique de la version modifiée des
Directives de Londres, en tenant compte nntamment de l;expérience acquise dnns
l'application de ces directives et (ie la procédure du consentement préalable
donné en connaissance de cause.

II

AYjmt_pri,s nCLtil du paragraphe 3 de la décision 2/17 du Comité
préparatoire de la Conférence dos Nations Unies sur l'environnement et le
développement, par laquelle le Comité a invité l'Organisation mondiale de la
santé, le Programme des Nations Unies pour l'envircnnemAnt I3t l'Organisation
internationale du Travail, en coopération ~vec l'Organisation des
Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture et d'autres organisetions
pertinentes, ~ rendre compta des activitjs en cours, r~ali5'es par
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l'intermédiaire de réunions gouvernementales d'experts appropriées, concernant
d'éventuelles propositions relatives ~ un mécanisme intergouvernemental pour
l'évaluation des risques et la gestion des produits chimiques,

1. ~~~ le Directeur exécutif d'établir, en coopération avec le
secrétariat de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement, l'Organisation mondiale de la santé, l'Organisation
internationale du Travail, l'Organisation de coopération et de développement
économiques, la Communauté économique européenne et d'autres organisati)ns
pertinentes, des projets de proposition en vue d'un mécanisme
intergouver.nemental pour l'évaluation des risques et la gestion des produits
chimiques;

2. fI~en outre le Directeur exécutif, pour autant que des ~essources

soient disponibles, de convoquer, en liaison avec les chefs de secrétariat de
l'Organisation internationale du Travail et de l'Organisation mondiale de la
santé, dans le cadre de la colleboration établie au titre du Programme
i~ternational sur la sécurité des substances chimiques (PISSe) et en
~011aboration avec l'Organisat ion de coopération et de développement
économiques, la Communauté économique européenne, le Secrétaire général de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement et
d'autres organisations internationales compétentes, une réunion technique
d'experts désignés par les gouvernements qui serait chargée d'examiner les
projets de proposition et, en liaison avec les chefs de secrétariat de
l'Organisation internationale du Travail, l'Organisation mondiale de la santé
et par les voies appropriées, de soumettre au comité préparatoire de la
Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le dévelorryement, à sa
quatrième session, un rapport sur les travaux de la réunion
intergouvernementale d'experts.

8~ séan~

31 mai 1991

16/36. Activités régionales se rapportant aux changements
occasi~n~és aux systèmvs dont d~~ la v~
ni~~~~ial dans l~re du prograwme
i~~~li2nù.9éQsrit~è..re-biosphh.Q

~~~QC-~~~ par les changements qui surqissp.nt sous l'effet des activités
de l'ho~nË dans las systèmes permettant la vie,

C.2..p.~lli.nm..t qu'.i l est nécessaire <te comprendre ces changements et leurti
cons~quences pour pouvoir les atténuer ou s'y adapter,

R~gQrmi\.i.':Hi..iH.Lt. qu'une surveillance appropriée des changements est un
élément indispensable d'une stratégie écologiquement rationnelle tendant à
l'avènement d'un d~veloppement durable,
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Considérant que le Programme international géosphère-biosphère et le
Programme climatologique mondial jouent un rôle essentiel pour améliorer la
compréhension des causes et des conséquence~ des changements au niveau
mondial, y compris des changements climatiques mondiaux,

Prenant note du paragraphe 2 de la résolution 44/201 de l'Assemblée
générale en date du 22 décembre 1~89, par laquelle l'Assemblée a recommandé
aux gouvernements de poursuivre et d'accroître dans la mesure du possible
leurs activités à l'appui du Programme climatologique mondial et du Programme
international géosphère-biosphère et à la communauté internationale de
soutenir las efforts que font les pays en développement pour participer à ces
activités scientifiques,

Prenant note en outre de la déclaration finale sur les travaux
scientifiques et techniques de la deuxième Conférence mondiale sur le climat,
selon laquelle il faudrait, entre autres, créer un réseau de centres régionaux
de recherche pluridisciplinaire, situés principalement dans les pays en
développement et dont les travaux seraient axés sur toutes les disciplines
relevant des sciences naturelles, des sciences sociales et du génie qui sont
nécessaires pour appuyer pleinement des études intégrées sur le changement au
niveau mondial et ses in. idences, ainsi que sur les politiques
dadaptation ~/,

1. ~~félicite de ce que le Programme international géosphère-biosphère
ait pris l'initiative d'étudier les problèmes régionaux d'importance mondiale
par le biais de son système d'analyse, de recherche et de formation concernant
le chanqement au niveau mondial (START);

2. f~t appel à tous les Etats pour qu'ils établissent et appuient des
comités nationaux du Progr~e inte~national géosphère-biosphère;

3. Déclare que les activités START du Programme international
géosphère-biosphère poursuivies dans les régions en développement méritent
d'être appuyées par les gouvernements de la région considér~e comme par ceux
qui n'en font pas partie;

4. ~~ le Directeur exécutif d'apporter un ~ppui financier dans la
limite des ressources disponibles aux centres et réseaux régionaux de
recherche du Programme international géosphère-biosphère, en veillant à ce que
cet appui soit planifié et assuré en tenant compte nes activités du Programme
climatique mondial.

~ séance
)l...!ML-l.2.21

~~/ A/45/696/Add.l, annexe II, sect. C, par. Il •
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16/31. Système~':~JJ'~_r-t~_--UWiQ~_~tpré!lillQD..--.d~~~1!-tI:QIl~

~QJ&giquefi

~~ la résolution 44/224 de l'Assemblée générale du
22 décembre 1989, dans laquelle, au paragraphe 5, l'Assemblée prie le
Secrétaire général, secondé par le Directeur exécutif du Programme des
Nations Unies pour l'environnement d'établir, sur la base des vues des Etats
Membres ainsi que des textes législatifs nationaux et des instruments
internationaux existant dans ce domaine, un rapport contenant des propositions
et recommandations sur, entre autres, la coopération internat.ionale en vue du
suivi, de l'évaluation et de la prévision des menaces pesant sur
l'environnement et de la fourniture de secours d'urgence en cas de
catastrophes écologiques,

SQylignant qu'il importe de développer au titre du Plan Vigie les moyens
permettant de faire des bilans autorisés, d'anticiper la dégradation de
l'environnement et d'alerter rapidement la communauté internationale,

Prenant not~ du fait que les objectifs générau~ du Plan Vigie ~els que
définis dans le programme à moyen terme à l'échelle du système en matière
d'environnement pour la pé,iode 1990-1995 et adoptés par le Conseil
d'administration par sa décision SS.I/3 du 18 mars 1988 consistent "à acquérir
et amélio" des informations scientifiques et techniques fiables et
comparables oncernant les problèmes écologiques, mettre au point et appliquer
des méthodes de collecte, de stockage, de récupération et de traitement
propres à faciliter l'accès à l'information aux décideurs et aux spécialistes"
et à "établir des évaluations globales en matière d'environnement en se
fondant sur des données socio-économiques et des données co~cernant les
principaux éléments et proces3us de l'environnement aux niveaux mondial et
régional, et suivre, de façon appropriée, la transition vers un développement
durable" ~/t

1. p~~~~ du rapport du Secrétaire général sur le su~v~,

l'évaluation et la prévision des menaces écologiques ~/ ~t demande qu'il soit
porté à l'attention de l'Assemblée générale, avec son annexe récapitulant les
activités des institutions du système des Nations Unies;

2. Consid~ que les évaluations sont particulièrement nécessaires dans
tous les domaines de concentration recensés par le Conseil d'ad~inistration à
la section IV de sa décision 15/1 du 25 mai 1989 et énumérés dans la
résolution 44/~28 de l'Assemblée générale du 22 décembre 1989 en vue de leur
examen par la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le
développement;

~I UNEP/GCSS.I/1/Add.1, par. 332 et 343.

2Q/ UNEP/GC.16/17, annexe.
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3. Estime en outre que le gie devrait jgalement couvrir les
nouveaux problèmes à mesure qu'ils se font jour,

4. Recomm~ que dans le cadre du Plan Vigie l'on identifie les
besoins mondiaux et rjgionaux en matière de surveillance continue et
d'jvaluation de l'environnement, coordonne et harmonise les programmes
mondiaux, régionaux et nationaux de surveillance continue et d'éJaluation en
fonction des besoins, établisse des jvaluations djtaillées, des inventaires et
des états analytiques, lance des mises en garde rapides contre les nouvelles
menaces pesant sur l'environnement, donne des avis sur les causes des
changements de l'environnement obse~vés et propose des politiques d'adaptation
ainsi que certains types de gestion le cas échéant;

5. Recomm~~n out~ que dans le cadre du Plan Vigie l'on prête une
attention particulière aux relations entre l'environnement et le développement:

6. ~ le Directeur exécutif de continuer à développer les moyens de
surveillance continue et d'évaluation de l'environnement des pays en
développement afin qu'ils puissent participer activement et davantaqe au Plan
Vigie,

7. frie en out~ le Directeur exécutif d'élaborer des propositions
détaillées pour qu'un appui financier et institutionnel satisfaisant soit
assuré afin que les programmes prévus par le Plan Vigie soient menés à bien
dans leur intégralité, et de faire rapporL sur ces questions au Conseil
d'administration à sa dix-septième session ordinaire sur la base des décisions
concernant le rapport du Secrétaire général qu'aura prises l'Assemblée
générale.

1J~éance

ll...-mai 192.1

16/38. Amélioration et harmonisation de l~mesure des
variables de l'environnement

Le Conseil d'administration,

~~~rrt ses décisions 14/24 du 17 juin 1987 et 15/38 du 25 mai 1989,

Ayant ~xaminé le rapport du Directeur exécutif sur l'amélioration et
"narmonisation de la mesure des variables de l'environnement QI/,

1. P2t& qu'avec l'appui du Gouvernement allemand, le Bureau pour
l'harmonisation de la mesure des variables sur l'environnement a été établi a
Munich, en Allemagne;

~ll UNEP/GC.:6/21 (anglais seulement), par. 1 ~ 8.
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2. Note en outr~ qu'à part les contributions v~lontaires du
Gouvernement allemand, aucune autre contribution financière n'a été offerte,
et que si cette situation se maintenait il faudrait abandonner le projet;

3. Prie. le Directeur exécutif de continuer ses démarches auprès des
gouvernements en vue d'obtenir leur appui en faveur du pr Jet;

4. Pri~~-2~ le Bureau pour l'harmonisation des mesures concernant
l'environnement de continuer à mener ses activités en consultation étroite
avec les organisations des Nations Unies compétentes;

5. Lance un appal aux gouvernements et aux organisations
internationales pou~ qu'ils contribuent à ce que le projet puisse atteindre
ses objectifs, notamment en fournissant des ressources financières et en
détachant du personnel;

6. InYlt~ les gouvernements et les organisations internationales à
participer activement à la réalisation du projet.

8e séance
31 mai-liIU,

16/39. Ressourc~s en eau douce

Le CQ~eil Q'administration,

PréOCCMPi par les menaces croissantes qui pèsent sur les ressources en
eau douce dans de nombreuses régions du monde,

Soulignant l'urgente nécessité de mesures décisives, notamment pour
arriver à une gestion intégrée et efficace des ressources en eau douce, en
particulier dans les zones arides et semi-arides, et pour fournir de l'eau
salubre et des services d'assainissement, en particulier aux habitants des
régions frappées par la pauvreté,

Insi~t sur le rôle important du Programme des Nations Unies pour
l'environnement dans le domaine des ressources en eau douce,

Prenant note des paragraphes 3 à 5 de la décision 2/20 dans laquelle le
Comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et
le développement a notamment invité les participants à la Conférence
internationale sur l'ea'J et l'environnement, qui se tiendra à Dublin en
janvi.er 1992, à examiner un cadre d'action sur la développement durable et la
gestion des r~ssources en eau et ~ invité les gouvernements, les organismes
intergouvernementaux et a~.tres organisations intéressées à participer
activement aux préparatifs de la Confèrence,

1. ~_~ltçjJlQ du concours apporté par le Programme des Nations Unies
pour l'environnement aux préparatifs de la Conférence de Oublia;
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2. fLiR le Directeur exécutif de continuer à apporter un appui sans
faille aux préparatifs de la Conférence de Dublin y compris un appui financier
dans la limite des ressources disponibles.

Be séance
31 ma i .l2.2.1

16/40. Protocti2n de la couche d'ozone

~Conseil d'administration,

RappelAnt sa décision SS.II/2 du 3 août 1990 concernant les no~veaux

développements touchant la protection de l couche d'ozone,

Notant les efforts réalisés en ce qui concernf. l'application des
décisions de la deuxième Réunion des parties au Protocole de Montréal ~/,

tenue à Londres du 27 au 29 juin 1990, notamment la création d'un Fonds
multilatéral provisoire pour l'ozone,

Notant que les ajustements au Protocole de Montréal ~I déjà entrés en
vigueur et l'amendement au Protocole de Montréal ~I sont étroitement liés,

Notant avec préoccypation qu'au 22 mai 1991, la 197 609 dollars
seulement, provenant de neuf Etats, avaient été versés à ce Fonds,

1. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas encore fait de ratifier,
d'accepter ou d'approuver le Protocole de Montréal;

2. frie instamment les Etats qui ne l'ont pas enCore fait de ratifier,
d'accepter ou d'approuver l'amend~ment au Protocole de Montréal adopté par la
deuxième Réunion des parties pour qu'il puisse entrer en vigueur le
1er janvier 1992;

3. Prie instamment les parties à la Convention de Vi~nne et au
Protocole de Montréal qui ne l'ont pas encore fait de verser leurs
contributions au Fonds d'affectation spéciale pour la Convention de Vienne et
au Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal pour permettre
au secrétariat de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal de
donner effet aux décisions des parties;

4. ~~ les efforts entrepris par le Directeur exécutif pour
favoriser la mise en place du Fonds multilatéral provisoire pour l'ozone et le
prie de prendre des mesure3 appropriées au plus vite pour élaborer et mettre

~! UNEP/OzL.Pro.2/3, par. 40.

211 Ibid., annexe 1.

2!1 Ibid., annexe Il.
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en oeuvre le programme de travail du Programme des Nations Unies pour
l'environnement en tant qu'organisme d'exécution du Fonds destiné au Comité
exécutif du Fonds, et de faire rapport au Conseil d'administration à ce sujet;

5. Pri~L.!~~~rnment les parties au Protocole de Montréal de verser sans
tarder leurs contributions au Fonds mu1tiltéral provisoire conformément à la
décision 11/8 de la deuxième Réunion des parties et pour que les diverses
activités prévues dans le cadre du Fonds puissent être menées à bonne fin en
temps ut il e •

!:!lL§~ançe

iLm~ 1991

R9~elant sa décision 15/36 du ~5 mai 1989 concernant la mo6ification du
cl~mat mondial et ses déc\sions 55.11/3 A, B et C du 3 ao~t 1990 sur )a

deuxième Conférence mondiale sur le climat, le Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique et les négociations
pour une convention-cadre sur l'évolution du climat, respectivement,

~nt à l'esprit la résolution 45/212 de l'Assemblée générale en date du
21 décembre 1990 sur le changement climatique et, en particulier, ses
paragraphes l, 7, 12 et 21,

~nant comptft des recommandations de la deuxi,' me Conférence mondiale sur
le climat,

AYJL~ examiqé les rapports du Directeur ex~cutif sur la deuxième
Conférence mo~diale sur le clireat ~~/, le Groupe d'experts intergouvernemental
pour l'étude du changement climatique ~I et la convention-cadre sur
l'évoluti.:>n rlu climat ill,

F~en~~~ de la résolution ~.2.5/5 (Cg-XI) en date du 23 mai 1991, du
onzième Con0rès de l'Organisation météorologique mondiale sur le Programme
cli~atologlque mundial et sa coordination, et ayant à l'esprit en particulier
les travaux qui ont été faits dans ces domaines par le Groupe
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique (IPCC), en
[,~lrticuli3r l'itablissement du programme rnon~ial concernant l'étude des

Q~I UNEP/GC.16/21/Add.3, par. 1 ft 14.

§~I Ibid., par. 15 a 27.

~}J Ibid., par. 28 a 31.
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incidences du climat et les stratégies d'adaptation, qui remplacerait le
Programme mondial concernant l'étude des incidences du climat, et du fait que
cette résolution indique que le Système mondial d'observation du climat est
une activité essentielle associée au Programme climatologique mondial,

Prenant-~ de la résolution XVI-IO de la seizième Assemblée de la
Commission océanographique internationale de l'Organisation des Nations Unies
pour l'éducation, la science et la culture, par laquelle il a été décidé
d'établir un système mondial de surveillance des océans, ainsi que de la
déclaration connexe sur le système mondial de surveillance des océans
contenant une recommandation qui pourrait être adoptée par la Conférence des
Nations Unies sur l'environnement et le développement de 1992,

1. Protection du climat mondial

Invite instamment les Etats, agissant à titre individuel ou en groupes,
ainsi que par l'intermédiaire du programme des Nations Unies pour
l'environnement, d'autres organismes des Nations Unies ou d'autres
institutions, à appuyer les mesureS visant à protéger le climat mondial pour
les générations présentes et futures:

Il. Le Comité de négociation intergouvernemental pour _~
convention-cadre sur le changement climatigue

1. Invite instamment les Etats, agissant à titre individuel ou en
groupes ainsi que par l'intermédiaire du Programme des Nations Unies pour
l'environnement, d'autres organismes des Nations Unies, ou d'autres
institutions, à appuyer le processus de négociation visant à protéger le
climat mondial pour les générations présentes et futures;

2. ~ le Directeur exécutif en tenant dû~ent compte de l'urgence du
processus

a) D'appuy~r pleinement le processus de négociation
intergouvernemental, entre autres en contribuant aux dépenses y afférentes et
notamment à son financement, si nécessaire, en examinant la possibilité de
réaliser des économiss au niveau d'autres activités. imputées sur le Fonds pour
l'envirunnemel1t ou en utilisant une partie de la réserve du Fonds;

b) D'appuyer le 5~~~étariat du Comité de nagociation
intergouvernemental, par le dét~chemant d'un membre du personnel compétent du
Programme des Nations Unies pour l'environnement et en réagissant positivement
à d'autres demandes de détachement dans la limite des ressov.rces disponibles;

c) De mettre à la disposition du secrétariat du Comité toutes les
informations et données rassemblées par le Programme ainsi que les résultats
de ses travaux sur l'évaluation des incldHnces du changement climatique et les
stratégies d'adaptation et sur les co~t~ ~t avantages des travaux sur le
changement climatique.
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III. Groupe d'experts intergoyvernemental pour l'étude
~ changement climat~

1. Femerci~ l'Organisation météorologique mondiale de coparrainer le
Groupe d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement climatique;

2. Exprin\~_gratitude aux gouvernements et organisations pour l'appui
qu'ils ont apporté aux activités du Groupe;

3. FéliçL~ le Groupe d'avoir achevé son premier rapport d'évaluation
en moins de deux années;

4. [nyitd en outre inst~-t les gouvernements à renforcer leur
participation active aux travaux réalisés par le Groupe, ses sous-groupes de
travail et ses équipes spéciales;

5. ~~~, considérant qu'il est nécessaire de procéder à de
nouvelles évaluations de tous les aspects du changement climat.que, en faveur
du maintien du Groupe et réaffirme son mandat, tel qu'il figure dans la
décision 88.11/3 B;

6. Invite ins~ent les gouvernements et les organisations a maintenir
et à accroître leurs contributions en espèces au Groupe d'experts
intergouvernemental pour l'étude du changement climatique;

7. ~ le Directeur exécutif

a) D'accroître la coopération entre le Programme des Nations Unies pour
l'environnement et le Groupe dans le domaine de l'évaluation des incidences du
changement climatique, notamment aux fins des études de cas sur la
vulnérab\Hté à l'élévation du niveau de la mer des petits pays insula:a.res et.
dp.s zones côtières basses et des études destinées à évaluer les mesures
d'adaptation possibles et leur coût ~pproximatif;

b) D'appuyer les consultations d'experts sur les coûta et les avantages
du traitement des problèmes du changement climatique en coopération avec
d'autres organisations internationales compétentes et notamment le Prog~amme

des Nations Unies pour le développement et la Banque mondiale;

8. S~ili~e de ce que le Groupe ait reconnu que sa structure et la
représentation des pays en développement au sein de son bureau devaient être
revues et prie instamment le Groupe de considérer cette tâche comme hautement
prioritaire:

9. fri~ le Groupe, à travers son président, de rendre compte de l'état
d'avancement de ses activités au Conseil d'administration à sa dix-septième
session ordinaire.
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IV. Programme climatolog\gue mondial

1. In"ite instamment tous les Etats à prendre les mesures appropriées
pour encourag6r les activités nationales con~ernant. le climat et appuyer la
mise en oeuvre du Programme climatologique mondial;

2. ~ le Directeur exécutif :

a) D'assumer la responsabilité ~u Programme moadial concernant les
incidences du climat et les stratégies d'adaptation en collahoration avec les
organisations compétentes, en particulier l'Organisation metéorologique
mondiale, qui devrait continuer à assurer la coordination d'ensemhle de la
mise en oeuvre du Progr~e climatologique mondial;

h) De s'associer à l'Organisation météorologique mondiale et à d'lutres
institutions internationales qui, avec le Programme 6es Nations Unies pour
l'environnement, ont coparrainé la deuxième ConféreJ"ce mondiale sur le climat,
pour le développement ultérieur du Programme climatologique mondial;

c) De s'associer à l'Organisation météorologique mondiale, en
consultation avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la
science et la culture et sa Commission o~éanographique intergouvernementale,
l'Organisation des Nations Onies pour l'alimentation et l'agriculture et le
Conseil international de~ unions scientifiques ainsi que d'autres
organisations compétentes pour créer un comité de coordination du Programme
climatologique mondial;

d) D'intensifier la coopération et d'améliorer la communication entre
le Programme mondial concernant l'étude des incidences du climat et les
stratégies d'adaptation et les activités relatives au climat aux niveaux
national, régional et international et d'apporter son appui à la réunion
intergouvernementale qu'il est proposé d'organiser pour examiner la
coordination et les ressources mises à la disposition du Programme;

e) D'appuyer, dans la mesure des ressources disponihles, la création
d'un système mondial d'observation du climat, qui aura pour composantes lA
Veille météorologique mondiale, la Veille de l'atmosphère glohale et le
Système mondial d'observation des océans, et d'aidér à faire en sorte que les
scientifiques, les gouvernements et les organisations internationales
s'attèlent de toute urgence à son élaboration et à sa mise en place,
supervisée par le Comité scientifique et technique du Système mondial
d'ohservation des océans:

f) De faire rapport au Conseil d'administration à sa dix-septième
session sur les progrès et les activités futures du Programme mondial
concernant l'étude des incidences du climat et les stratégies d'adaptation.
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3.flr~~~~_d' ~\Jtr~ .P~ll le Di recteur exécutif :

a) D'appuyer les efforts de recherche, notamment ceux du Groupe
d'experts intergouvernemental pour l'étude du changement clinl~tique et du
Comité de négociation intergouvernemental, pour prévoir les cLilséquences
négatives du ch~ngement climatique aux niveaux mondial et régional et s'y
adapter compte tenu des intérêts propres aux petits pays insulaires et de la
nécessi té de prévoi r des anal}'ses des coûts et avantal}es;

b) D'aider les gouvernements, notamment ceux des pays en développement
et des petits pays insulaires, à faire des études dans leur pays pour évaluer
les coûts et avantages des mesures d'adaptation au changement climatique et de
déterminer les techniques disponibles et les besoins en technologie pays par
pays;

c) De renforcer, dans la mesure des ressources disponibles, les
programmes d'information du public sur Jd r6le du climat dans le développement
et sur les risques additionnels que po~ent la variabilité et le changement du
climat, dans le cadre du Plan Vigie/Système mondial de surveillance continue
de l'~nvironnement;

d) De renforcer et développer les act!vités du Programme des
Nations Unies pour l'environnement tendant ~ mieux faire comprpndre sur le
plan scientifique les incidences du cha~gement climatique.

~j~.~.!!Ç~

31 ma i -.l.29J

16/42. ~l~Q~Q.Lill..QllJ__:J,lJLln~t.rJml.s"J:Lt...jQr io,iSllMt i nternQtj.Q!1~l
~;.1 L J.9 cl i y.~.r~ti-JLiQlQgigJ,l~

R81?QQJi,H!.t" sa décision 15/34 du 25 mai 1989 et sa décision SS. lIl5 du
3 août 1990 relatives à un instrument juridique international sur la diversité
biologique,

AYAl1t__~.lCamin~ le rapport du Directeur exécuti f sur ,. état d'avancement.
des travaux tendant à l'élaboration d'un in3trument juridique internatiGnal
sur la diversité biologique §.fl/,

SO\llignant que tant la conservation de la diversité biologique que
l'utilis~tion rationnelle des ressources biologiques doive~t faire partie
intégr~nte de la Convention et en ~tre des él~ments inséparables,

!j81 Ibid., p,1 32 a 39.
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Reconnaissant qu'il serait souhaitable que la Convention soit prête p0ur
la Conférence des Nations Unies sur l'environnement et le développement de
façon qu'elle puisse être signée à cette occasion,

Notant la décision du Groupe spécial d'experts juri~iques et techniques
sur la diversité biologique créé en application de la décision 15/35 par
laquelle il est recommandé au Conseil d'examiner à sa seizième session la
question de l'attribution d'un nouveau nom au Groupe qui serait l'organe doté
de la compétence nécessaire pour prendre les décisions pertinentes ~/,

1. Décide d'attribuer au Groupe sfécial d'experts juridiques at
techniques sur la diversité biologique le nouveau nom de Comité de négociation
intergouvernemental chargé d'élaborer une convention sur la diversité
biologique;

2. Déçlar~ que le fait d'attribuer un nouveau nom au Groupe spécial
d'experts ne signifie pas que l'on crée un nouvel organe de négociation et n'a
aucun effet sur la continuité du processus d'élaboration de la convention:

J. Décide que la participation aux réunions du Comité de négociations
intergouvernemtintal sera régie par le règlement intérieur adopté p~r le Groupe
spécial d'experts juridiques et techniques à sa deuxième session 2Q/;

4. Inyite les merr~re& du Groupe de la conservation des écosystèmp.s à
continuer à assurer un appui technique et juridique au tit~e des négociations
tendant à l'élaboration d'une convention sur la diver~ité biologique.

8e séance
11 mai 1991

16/43. ~nyentioDs et protocole~ internationaux dans le d~~
de l'environnement

~ Conseil d'administration,

Rappelant sa décision 24 (III) du 30 avril 1975 et la
résolution 3436 (XXX) de l'Assemblée générale en d~te du 9 décembre 1915,

Prenant note ayec satisfaction des services fournis par les gouvernements
et les organisations gouvernementales internationales qui sont dépositaires de
conventions et protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement,

~I Ibid., par. 39.

701 UNEP/Blo.Div./WG.2/2/S, annexe.
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1. fr~~~~ du rapport du Directeur exécutif sur les conventions et
protocoles internationaux dans le domaine de l'environnement L1/;

2. Autoris~ le Directeur exécutif à tran~mettre, en son nom, à
l'Assemblée générale à sa quarante-sixième session, le rapport précité ainsi
que les observations formulées à son sujet par le Conseil d'administration
conformément à la résolution 3~/36 (XXX) en date du 9 décembre 1975 de
l'Assemblée générale:

3. Prie le Directeur exécutif de mettrt> le rapport et le R~gistre des
traités internationaux et autres accords dans le domaine de l'environnement 72/
à la disposition du comité préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement à sa troisième session;

4. Prie aussi le Directeur exécutif, à l'appui des objectifs du Comité
préparatoire de la Conférence des Nations Unies sur i'~nvironnement et le
développement, de coopérer pleinement à l'examen de l'efficacité des
conventions et protocoles internationau~ dans le domaine de l'environnement;

5. Invite insta~ les Etats qui ne l'ont pas encore fait à signer et
ratifier les conventions pertinentes dans le domaine de l'envi~onnement, à y
adhérer et à les appliquer.

.fi4l._séanc~

31 mai 1991

16/44. ~ FQnds.-P-2.ML...l'environnement : Utilisation ~J:~f:ources en
~-1991 et utilisation prQp~~~des ressources en 1~~l221

~~n 1994~~

Le Conse~'admini5tratiQn.

Ayant e~~ les rapports annuels du Directeur exécutif pour 1989
et 1990 111, ainsi que son rapport sur le Fonds pour l'environnement
- utilisation des ressources en 1990-1991 et utilisation proposée en 1992-1993
et 1994-1995 li/, - ainsi que ses observations sur le rapport du Comité des
co~~issaires aux comptes concernant le rapport financie~ et les comptes
vérifiés du Fonds pour l'environnement pour l'exercice biennal 1988-1989
terminé le 31 décembre 1989 et sur les observation~ du Comité cousultatif rour
les ~uestions administratives et budgétaires à ce sujet,

III UNEP/GC.16/19 et Corr. 1.

III UNEP/GC.16/INF.4.

III UNEP/GC.16/2 et UNEP/GC.16/3.

Iii UNEP/GC.16/23 et Corr.l (anglais seulement) et 2 (~spagnol seulement)
et Add.l.
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1. Prend note des observations du Directeur exécutif sur le rapport du
Comité des commissaires aux comptes concernant le rapport financier et les
comptes vérifiés du Fonds pour l'environnement pour l'exercice
biennal 19d8-1989 terminé le 31 décembre 1989;

2. Exprime sa satisfaction aux gou\-ernements qui ont majoré leurs
contributions au Fond~ pour 1990 et 1991 ou se sont engagés à le faire;

3. Reconfirme l'objectif de 100 millions de dollars que le Conseil a
approuvé au paragraphe 1 de la section V de la décision 15/1 du Conseil en
date du 25 mai 1989 en ce qui concerne les contributions à verser au Fonds
peur l'environnement pour l'année 1992;

4. Prend note de l'avis du Directeur exécutif selon lequel des
contributions d'un montant de 250 millions de dollarâ seront nécessaires d'lci
à 1995 pour permettre au Proaramme des Nations Unies pour l'environnement de
s'acquitter de ses tâches;

5. Affirme à cet égard qu'il est souhaitable de s'employer à obtenir
que le montant des contributions qui seront versées au Fonds pour
l'environnement d'ici à 1995 soit bien plus élevé que le montant actuel et en
rapport avec les tâches dont doit s'acquitter le Programme du fait de
l'urgence des problèmes écologiques toujours plus nombreux auxquels il doit
s'atteler;

6. Demande à tous les g0uverne~ents de verser leurs contributions
volontaires au fonds pour l'environnement ou d'accroître le montant de celles
qu'ils versent en conHéquen~e;

7. Note avec ing}liétude qu'en dépit de l'augmentation du montant des
contributions versées au Fonds pour l'environnement, le nomb~e de pays qui y
contribuent a diminué et demande ;, tous les gouvernements qui ne versent pas
de contributions de faire tout ce qui est en leur pouvoir pour en verser;

8, LancLJ,Lr:L.~lJ21"essan.t.à tous les gouvernements pour qu' ils versent.
leu~s contributions soit avant la fin de l'année précédant celle à laquelle
elles se rapportent, soit à une date aussi près que poss~ble du début de
l'année a laquelle elles se rapportent;

9. ~~ouv~ une ouverture de crédits de 150 millions de dollars en
faveur des activités relevant du Programme du Fonds pour l'exercice
biennal 1992-1993;

10. Déclde de répartir comme suit les crédits ouverts en faveur des
activités relevant du Programme du Fonds au cours dudit exercice biennal, la
répartition des fonds en 1990-1991 étant indiquée à titre de comparaison:
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l222-1993 1990-19°1
SOUS-pIQ9r~e/po8te il1il1ill.L~ Pourcen- (Millien do PQurcen-
budgétoir~ c12.lau... E. -U.l ~ dQ.li§rs E.-V,i ~

1. A.tmosphère 7 000 4,7 2 700 4,0
2. Eau 8 840 5,9 3 400 5,0
3. Ecosystèmes 20 550 13,7 11 900 17,5

terrestres
4. Océans 11 950 8,0 1 OOG 10,3
5. Lithosphère 500 1),3 600 0,9
6. Etablissements

humains et
environngment 3 350 2,2 1 300 1,9

7. Santé et
bien-être de
l'honune 2 500 1,7 1 500 2.2

8. l::nergie, industrie
et transports 10 750 7,2 4 3f}O 6,3

9. Evaluation de
l'environnement 28 OSO 1e,7 14 800 21.8

lO.Gestion de
l'environnement 17 460 11,6 3 900 5,7

Il. Sensibilisation
aux questiols
d'environnement 19 500 13,0 9 000 13,2

12.Coopératicn technique
et coopération
régionale 19 550 13,0 7 200 10,6

----
Total des
activités relevant
du Programme
du Fonds 150 000 100,0 67 600 99,. 1..21

--- --- ------

~I L'ouverture de cré~its pour 1990-1991 comprenait un crédit de
400 000 dollars E.-U. (O,6 ') pour l'ancien sous-proqr~ 9 (Paix, sécurité
et environnement) que le C~nS8i1 a supprimé par sa décision 16/23 du
31 mai 1991.
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Il. ApprQuye une Quverture de crédits supplémentaires de 30 milliQns de
dQllars en faveur des activités relevant du PrQgramme du FQnds pQur l'exercice
biennal 1992-1993, telles qu'indiquées ci-dessQus étant entendu que cette
ouverture de crédits supplémentaires ne sel"a utilisée qu'au fur et à mesure
que le FQnds pQur l'environnement disposera de reSSQurces supplémentaires, une
fQis que le programme de 150 milliQns de dollars aura été entièrement mis en
route et après CQnsultation avec le Comité des représentants permanents en
tenant compte de la répartition suivante des crédits :

Sous-programme/pQste
bi.ldgétaire

1. Atmosphère
2. Eau
3. Ecosystèmes terrestres
4. Océans
5. Lithosphère
6. Etablissements humains

et environnement
7. Santé et bien-être de

l'honune
8. Energie, industrie et

transports
9. Evaluation de l'environnement

la. Gestion de l'environnement
Il. Sensibilisation aux questions

d'environnf"Rent
12. Coopération t~chnique et

coopération régionale

TQtal

MQntant ...um
mUliers de
dollars E. -V.J.

2 000
2 700
4 180
2 530

150

650

500

2 150
5 500
2 940

2 900

3 800

30 000

Pourcenti'..9~

6,6
9,0

13,9
8,4
0,5

1,7

1,2
18,3

9,8

9,7

12,7

10u,11
._--

12. ~~ le Directeur exécutif, dans l'éventualité où les contributions
escomptées n'atteindraient pas le montant requis pour financer le programme
convenu pQur l'exercice biennal 1992-1993 t '

a) Prendre en considération, lQrsqu'il formulera ses propQsitions pour
Faire face à ce déficit, les possibilités suivantes :

i) Allouer aux domaines ayant la plus grande priorité identifiés au
tableau 2 du prQjet de budget-programme pour 1992-1993 7~/ toutes
les ouvertures de crédits précédenunent apprl uvées en leur faveur au
titre du prQgramme minimum et d'allouer d'un" manière appropriées de
nouveaux crédits au~ autres domaines prioritaires en utilisant tous
les fonds restants; ou

L2/ UNEP/GC.16/15.
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ii) Réduire de 15 , les ouvertures de crédits en faveur de tous las
programmes;

b) De présenter ses propositions au Comité des représentants perman~nts

pour examen et recommandations;

c) D'agir conformément aux recommandations du Comité;

13. AppnH~"le. une ouverture de crédits de 5 millions de dollars en fa"~I'

de la réserve du Programme du Fonds pour l'exercice biennal 1992-1993;

14. R~onfirm.~ l'autorisation donnée au Directeur exécutif d'ajuster la
réparti tirJn des fonds de 20 " au m~ximum pour chaque poste budgétai re dans la
limite des crédits ouverts pour les activités relevant du Programme du Fonds
en 1992-1993;

15. ~lisne_!m~Q!~__ Mmt_-.1Qh. la nécessité de preserver a tout moment la
liquidité du Fonds;

16. ~Li~~ le Directeur exécutif à prendre des engagement~

prévisionnels de dépenses jusqu'~ concurrence de 20 millions de dollars en
faveur des activités relevant du Programme du Fonds pour les annps 1994-1995;

17. ~ le Diracteur exécutif d'établir un programme d'activités à
financer sur le Fonds en 1994-1995 composé d'un programme minimum
de 160 millions de dollars et d'un programme supplémentaire de 40 millions de
dollars;

18. fI_i~ le Dilecteur exécutif de rontinuer de suivre l'évolution du
Fonds pour l'environnement et, au cas où il jugerait souhaitable d'ajuster les
chiffres de planification pour 1994-1995, de faire rapport à ce sujet au
comité des représentants permanents et, en outre, au cas où les contributions
au Fonds pour l'environnement continueraient d'augwenter à une cadence élevée,
de consulter le Comité des représentants permanents en vue d'élaborer un
programme supplémentaire, et dans un cas comme dans l'autre, d'agir
conformément aux recommandations du Comité;

19. ~ le Directeur exécutif de faire rapport au Comité des
représentants permanents, lors de ses réunions ordinaires, sur les questions
ayant trait à la planification et à l'exécution du programme, y compris les
prévisions de dépenses et de recettes et les hypothèses de planification au
niveau des activités du programme;

20. eri~ le Directeur exécutif d'étudier les moyens d'assurer une base
plus stable et plus vaste pour les contributions volontaires au Fonds pour
l'environnement en établissant au besoin des comparaisons appropriées et de
faire rapport à ce sujet au Conseil d'administration à sa dix-septième session.
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Le Conseil d'administ~ation,

Rappelant le paragraphe 4 de sa décision 15/45 du 18 mai 1989, aux termss
duquel il avait ap~rouvé une ouverture de crédits de 29 087 000 dollars au
titre du budget de dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1990-1991, ainsi que le paragraphe 6 de la section VI de sa
décision 15/1 du 25 moi 1989, par lequel il avait approuvé une ouverture de
crédits supplémentaire de 3,17 millions de dollars que le Directeur exécutif
n'utiliserait au cours de l'exercice biennal 1990-1991 que lorsqu'il serait à
même de pourvoir une partie ou l'ensemblft des postes approuvés par ]~ Conseil
au titre du budget des dépenses du programme et d'appui au programme,

~Ant examiné le rapport sur l'exécution du budget des dépenses du
programme et d'appui au programme pour l'exercice biennal 1990-1991 III, qui
décrit l'exécution du budget au 31 décembre 1990, ainsi que le projet de
budget pour l'exercice biennal 19~2-1993 figurant dans le rapport sur le
budget des dépenses du programme et d'appui au programme L~I et la version
révisée dudit rapport compte tenu des faits nouveaux pertinents survenus 221,
et les observations connexes du Comité consultatif pour les questions
ddministratives et budgétaires iQ/,

1. Prend acte du rapport du Directeur exécutif sur l'exécution du
budget des dépens~8 du programme et d'appui au programme pour l'exercice
biennal 1990-1991 et du rapport connexe du Comité consultatif pour les
questions administratives et budgétaires;

2. ~ que le Directeur exécutif a pu maintenir en 1990 les dépenses
du programme et d'appui au programme en deçi du plafond ~e 33 '\ du montant
estimatif des contributions fixé au paragraphe 2 de la décision 12/19 du
Conseil en date du 28 mai 1984 et qu'il s'efforcera de faire de même en 1991;

3. Hote ayec préoccypatiQQ, cependant, que les dépenses du programme et
d'appui au programme de 1990 ont été maintenues en deçà du plafond de 33 '\ des
contributions sur la base d'un taux da vacance de poste de 24 '\, qui diffère
fortement du taux estimatif de 10 '\ sur lequel on ~'était fondé, et prie le
Directeur exécutif de faire tout ce qui est en son p~uvoir pour ré~uire le
taux de vacance effectif tout en tenant dûment compte du plafond de 33 ':

771 UNEP/GC.16/22 et Corr..l (anglais seulement) et Corr.2, première
partie.

~I Ibid., deuxième partie.

121 UNEP/GC.16/22/~dd.lo

~I UNEP/GCo16/L.l et CorroI,
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4. ~~confirmo le montant des crédits précédemment ouverts pour
1990-1991, soit 32 251 000 dollars, y compris l'ouverture ae crédits
supplémentaires selon la répartition révisée par programme et par obiet de
dépense proposée par le Directeur exécutif;

5. Ap~QYY~ une ouverture de crédits initiale de 31 129 000 dollars au
titre du budget des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1992-1993, selon la répartition par programme et par objet
de dépense proposée dans ces prévisions budgétaires, étant entendu que la
réaffectation de toute économie qui serait réalisée dans l'administration de
l'ouverture de crédits grâce à un taux de vacance de poste supérieur au taux
prévu sera soumise aux recommandations du comité des représentants permanents;

6. ~Q~~~~~ une ouverture de crédits supplémentaire de
3 701 600 dollars en faveur du budget des dépensps du programme et d'ftppui au
programme pour l'exercice biennal 1992-1993, comprenant un montant de
1 601 100 dollars pour la construction de nouveaux locaux à usage de bureaux
sous réserve de l'approbation finale du Comité consultatif pour les questions
administratives et budgétaires, à titre de prit, et 2 100 500 dollars pour la
création de nouveaux postes, ce qui porte le montant total de l'ouverture de
crédits a 40 830 600 dollars;

7. Demande que, au cas où les contributions au Fonds pour
l'environnement n'atteindraient pas le niveau escompté, le Directeur ~xécutif

~ontinue à maintenir le budget des dépenses du programme et d'appui au
pr09r~Mne en dessous du plafond de 33 , des contributions et qu'il approuve
d'autre part les allocations de crédit& d'après l'ordre de priorité suivant

Millions de dQll~rs.

Dépenses du programme et d'appui au programme
selon les propo~lition5 présentées par le Directeur
exécutif dans son rapport initial sur la question

Prêt consenti au budget ordinaire pour la
construction de nouveaux locaux à usage de bureaux

Ouverture de crédits supplémentaire en faveur des
dépenses du programme et d'appui au programme
autres que les frais de construction des nouveaux
locaux à usage de bureaux

Total
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8. Demande en o~ que l'ouverture de crédits suppplémenta:~e de
~,lO millions de dollars en faveur des dépenses du programme et d'appui au
programme autres que les frais de construction de nouveaux locaux à usage de
bureau~ soit utilisée exclusivement après qu'on ait alloué les crédits
ci-après aux activités relevant du programme du Fonds et de la réserve du
programme du Fonds :

Programme minimum d'activités relevant du Fonds

Réserve du programme du Fonds

Programme complémentaire d'activités relevant
du Fonds

Total

150,00

5,00

30,00

185,00
----

9. Approuve, au titre de l'ouverture de crédits initiale de
37 129 000 dollars pour l'exercice biennal 1992-1993, la crérltiolA d'un poste
de la classe D-1, d'un poste de la classa P-S, de deux postes de la classe P-3
et de trois postes d'agent local pour le Groupe du centre d'échange au Bureau
du Direceur exécutif;

10. Approy~ les propositions du Directeur exécutif tendant à transférer
au budget du programme du Fonds un poste de la classe P-5, un poste de la
classe P-4 et rleux postes d'agent local actuellement inscrits au budget des
dépenses du programme et d'appui au programme et faisant partie du Groupe du
droit de l'environnement et des institutions compétentes er la matière au
Bureau du programme pour l'environnement, étant donné que le Conseil a décidé
de transformer ce groupe en un centre d'activité du programme;

Il. ApprQ~, au titre de l'ouverture de crédits supplémentaire pour
l'exercice biennal 1992-1993, la création de 20 postes supplémentaires
d'administrateur et de 29 postes supplémentaires d'agent local sous réserve
des recommandatjons du Comité, permanent des représeptants permanents, à
savoir :

a) Bureau du ,prQgramme IDLh..n.ds.. Un poste de la classe D-l (économie
de l'environnement), cinq postes de la classe P-S (atmosphère, sols, santé
humaine, énergie et économie de l'onvironnement), trois postes de la
classe P-4 (eau, diversité biologique et formation environnementale) et
10 postes d'agent local:

b) ~~~~~e~~onférençeset ~y CQnse~~mini~ratiQ~. Inscription
au budget des dépenses du programme et d'appui au programme de six postes de
la classe P-4, d'un poste de la classe P-2 et de 15 postes d'agent local
financés actuellement au titre d'activités relevant du programme du Fonds:
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c) Snyl~Q.-.iMlmini.3..t.I-~. Un poste de la classe D-l, un poste de la
classe P-4. deux postes de la classe P-3 et quatre postes d'agent local pour
renforcer le Groupe du trailement électronique des données et le Groupe des
systèmes de gestion do l'information;

12. rx~e le Directeur exécutif d'administrer les crédits ouverts au
titre du budget des dépenses du programme et d'appui au programme pour
l'exercice biennal 1992-1993 dans un esprit d'extrême économie et en faisant
preuve de toute la rigueur compatible avec l'exécution efficace du programme
pour l'environnement, compte tenu des ressources disponibles;

13. P-~ en outre le Directeur exécutif de rendre compte au Conseil
d'administration à sa dix-septième session ordinaire de l'exécution du budget
des dépenses du programme et d'appui au programme pendant la première année de
l'exercice bier~al 1992-1993.

!ùLJi.t1@ç~

lL!!!.~L12.91

16/46. Fonds d'affectation spéciale

Le Consei ~ __~..Q,ministratlQ.n,

Ayant examiné le rapport du Directeur exécutif sur les sources
additionnelles de financement et la gestion des fonds d'affectation
spéciale U/,

1. f~ note du rapport sur les sources additionnelles de financement
et la gestion des fonds d'affectation spéciale ainsi que de l'évolution de la
situation des fonds d'affectation spéciale gérés par le Directeur exécutif,
qui est décrite dans son rapport annuel pour 1989 et pour 1990 ~/;

2. ~~ sa satisfaction aux gouvernements, aux organisations
j~tergouvernementaleset non gouvernementales et aux autres organisations qui
ont fourni un appui accru au PNUE sous forme de contributions versées aux
fond~ d'affectation spéciale, de contributions de contrepa~tie en faveur de
projets déterminés et de contributions en nature;

3. HQte et ~L~ la création, par le Directeur exécutif en vertu des
pouvoirs qui lui sont délégués par le Secrétaire général, des fonds
d'affrctation spéciale ci-après pour la coopération technique:

a) Fonds d'affectation spér.iale pour la coopération technique destiné à
aider les pays en développement à prendre des mesures pour protéger la couche
d'ozone aux termes de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal,
financé par le Gouvernement finlandais, jusqu'au 31 décembre 1992;

~I UNEP/GC.16/24.

~21 UNEP/GC.16/2 et UNEP/GC.16/3.
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b) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en favour
d'INFOTERRA, financé par le Gouvernement des Etata-Unis d'Amérique, juSqU'bu
31 décembre 1993:

c) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique vi~ant à
fournir les services d'un sylviculteur, financé par le Gouvernement des
Etats-Unis d'Amérique, jusqu'en juin 1991;

d) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destiné a
la fourniture d'administrate~rs auxiliaires, financé par le Gouvernement
autrichien, sans date fixe d'expiration;

e) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destiné a
la rémunération d'administrateurs, financé par le Gouvernement de la
République de Corée, jusqu au 31 décembre 1991;

f) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique visant à
faciliter l'application, dans les pays en développement, des dispositions du
Protocole de Montréal relatif à des substances qui appauvrissent la couche
d'ozone, financé par l'Office suédois pour le développement international
(SIDA), jusqu'au 31 décembre 1991;

g) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la fourniture d'administrateurs auxiliaires, financé par le Gouvernement
français, sans date fixe d'expiration;

h) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la rémunération d'administrateurs, financé par le Gouvernement finlandais,
sans date fixe d'expiration;

i) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique destiné a
développer et coordonner la mise en oeuvre du plan d'étude, d'évaluation et
d'action face aux conséquences des dommages causés à l'environnement par le
conflit entre le Koweït et l'Iraq;

j)
Nations
mondial

Fonds d'affectation spéciale pour l'exécution par le Programme des
Unies pour l'environnement des activités financées par le Fonds
pour la protection de l'environnement;

4. Note et approuve également la prolongation par le Directeur
exécutif, en vertu des pouvoirs qui lui sont délégués par le Secrétaire
général, des fonds d'affectation spéciale ci-après pour la coopération
technique

a) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique aux fins
de la sensibilisation des pays en développement aux problèmes de
l'environnement et de la mise en place des mécanismes nécessaires à cet effet,
financé par le Gouvernement allemand, jusqu'au 31 décembre 1992;
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b) Fonds d'affectation spéciale pour la coopéra~ion technique en vue
d'appuyer le mécanisme apparenté à un centre d'échanges par. la fourniture de
services d'expelts concernant les stratégies visant à résoudre les graves
problèmes écologiques, financé par le Gouvernement norvégien, jusqu'au
31 décembre 1991;

c) Fonds d'affectation spéciale pour la coopérati0n technique visant à
aider les pays en développement à prendre des mesures pour protéger la couche
d'ozone aux termes de la Convention de Vienne et du Protocole de Montréal,
financé par le Gouvernement finlandais, jusqu'au 31 décembre 1992;

d) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique visant à
fournir des services de consultants aux pays en développement, financé par le
Gouvernement finlandais, jusqu'au 31 décembre 1992;

e) Fonds d'affectation spéciale pour l'assistance technique visant à
promouvoir la coopération et l'assistance technique dans le domaine de la
gestion de l'industrie, de l'environnement et des matières premières, financé
par le Gouvernement suédois, jusqu'au 3' décembre 1993;

5. ~~ approuve le changement apporté par le Directeur exécutif, en
vertu des pouvoirs que lui a confiés le Secr(taire général. à la désignation
du Fonds d'affectation spéciale pour la coopération techique intitulé
désormais Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la fourniture d'experts destinés à la Base de données sur les ressources
mondiales du PNUE (GRID), financé par le Gouvernement danois;

6. F~~~~ la clôture par le Directeur exécutIf des fonds
d'affectation spéciale ci-après pour la coopération technique:

a) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique visant à
fournir des experts au Secrétariat de la couche ~'ozone du PNUE, financé par
le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique;

b) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
lutter contre les risques d'insalub~ité du milieu et de promouvoir la sécurité
nes substauces chimiques, financé par le Gouvernement de la République
fédérale d'Allemagne;

c) Fonds d'affectation spéciale pour la coopôration technique en vue de
la fourniture au PNUE d'experts chargés de l'aider à formuler et à appliquer
des politiques qui permettraient de faire face à la modifi~ation du climat,
financé par le Gouvernement des Pays-Bas;

d) Fonds d'affectation spéciale pour la coopération technique en vue de
la fourniture d'administrateurs auxiliaires, financé par le Gouvernement
finlandais;
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7. Approuye, sous réserve de l'approbation du Secrétaire général. la
prolongation des Fonds généraux d'affectation spéciale suivants

a) Fonds d'affectation spéciale pour la mise en oeuvre du Plan d'action
cO~Ct'rnant le Programme pour l'environnement des Caraïbes. jusqu'au
31 décembre 1993;

b) Fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d'extinction.
jusqu'au 31 décembre 1995;

c) Fonds d'affectation spéciale pour le réseau de formation en matière
d'environnement d'Amérique latine et des Caraïbes, jusqu'au 31 décembre 1993;

8. APProuve sous réserve de la confirmation par les gouvernements
intéressés et de l'approbation du Secrétaire général, la prolonqation des
fonds généraux d'affectation spéciale suivants

a) Fonds d'affectaion spéciale puur les mers régionales de la région de
l'Afrique de l'Est, jusqu'au 31 décembre 1993;

b)
d'action
côtières

Fonds régional d'affectation spéciale pour la mise en oeuvre du Plan
pour la protection et la mise en valeur du milieu marin et des zones
de l'Asie de l'Est, jusqu'au 31 décembre 1993;

c) Fonds :égional d'affectation spéciale pour la pl'otection et la mise
en valeur du milieu marin et des zones côtières de l'Arabie saoudite, de
Bahreïn. des Emirats arabes unis, de l'Iran (République is'amique d'), de
l'Iraq. du Kowe~t, de l'Oman et du QatnT, jusqu'au 30 juin 1993;

d) Fonds d'affectation spéciale pour la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution, jusqu'au 31 décembre 1993;

e) Fonds d'affectation spéciale pour la p,'otection et la mise en valeur
du milieu marin et des zones côtières de la région de l'Afriqu~ de l'Ouest et
du Centre. jusqu'au 31 décembre 1993:

f) Fonds d'affectation spéciale pour la Convention sur la conservation
des espèces migratrices appartenant à la faune sauvage (CMS), jusqu'au
31 décembre 1993;

g) Fonds d'affectation spécialJ pour la Convention de Vienne pour la
protection de la couche d'ozone, jus~u'au 31 mars 1995;

h) Fonds d'affectation spéciale pour le Protocole de Montréal relatif à
ùes substances qui appauvrissent la couc~e d'ozone, jusqu'au 31 mars 1995;

9.
général,
spéciale

Note et approuve l'établissement, autorisé par le Secrétaire
du Fonds général d'affectation spéciale, intitulé Fonds d'affectation
pour le Fonds multilatéral provisoire au titrv du Protocole de
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Montréal relatif à des sub6tahces qui appauvrissent la couche d'ozone, du
1er janvier 1991 au 31 décembre 1993, et du fait que le Uirecteur exécutif a
été prié de remplir les fonctions de trésorier du Fonds;

ID, Invite les gouvernements à maintenir et accroître leur appui sous
forme de fonds destinés à rémunérer du personnel supplémentaire au Prog~amme

des Nations Unies pour l'environnement, notamment du personnel des pays an
développement et en ce qui concerne les administrateurs auxiliaires cette
catégorie devrait comprendre, dans la mesure du possible, du personnel des
pays en développement;

Il. ~ 10 Directeur exécutif de mettre régulièrement ~ la disposition
du comité des représentants permanents de brèves notes concernant les postes
financés par les Fonds d'affectation spéciale ainsi que toutes les autres
sources de financement du Programme des Nations Unies pour l'envir~nnement et
d'indiquer tout fait nouveau en lnatière de recrutement d'administrateurs
auxiliaires par le Programme des Nations Unies pour l'environnement;

12. Invite é9ale~nt les gouvernements de financer plus généreusement
certaines activités du programme, à condition que ce ne soit pas aux dépens
d'une majoration de leur contribution au Fonds po~r l'environnement;

13. Invite instamment les organisations intergouvernementales, les
banques régionales, les organisations non gouvernementales et les sociétés
privées à a~~roitre leur appui financier en faveur d'activités inscrites au
programme approuvé:

14. ~ le Directeur exécutif, étant donné la prolifération des fonds
d'affectation spéciale gérés par le PNUE, de déterminer les incidences sur le
fonctionnement du Programme de cette prolifération et de proposer des
solutions pour en réduire le nombre et de présenter un rapport à ce sujet au
Conseil à s~ dix-septième session ordinaire.

.6jLili~
li- m~i--ll~l,

16/47. Fonds mondial po~r la protection de l'environnement

~.~..t_.~aminé le l'apport du Directeur exécutif relatif au Fonds mondial
pour la p~otection de l'environnement ~/,

1. S!Lfj..ll.Çlli.. de la création du Fonds mondial pour la protection de
l'environnement;

~11 UNEP/GC.16/24/Add.2.
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2. Approuve les mesures prises par le Directeur exécutif pour appuyer
la création du Fonds et collaborer à sa mise en oeuvre avec la Banque mondiale
et le Programme des Nations Unies pour le développement;

3. Prend acte du fait que certains pays sont préoccupés par le recours
aux statistiques par habitant. critère qui a pour conséquence d'exclure
certains pays;

4. SI félicite ep outre des mesures prises par le Directeur exécutif.
en consultation avec le Président de la Banque mondiale et l'Administrateur du
Programme des Rations Unies pour le développement. à l'effet de créer le
Groupe consultatif scientifique et technique;

5. ~ qu'il est demandé au PNUE de veiller à ce que le cadre
d'intervention mondial prévu pour le Fonds soit conforme aux conventions
relatives à l'environnement existantes ainsi qu'aux instruments et accords
juridique~ connexes et à ce que l'expérience que le fonds permettra d'acquérir
serve à élaborer de nouveaux traités et accords [il;

6. Note en outre que le PHUE doit jouer un rôle clef dans l'assistance
à fournir aux pays en développement pour 1eR aider à définir les moyens dont
ils ont besoin pour s'attaquer aux problèmes écologiques mondiaux qui sont du
ressort du Fonds et à diffuser des informations sur les innovations techniques
déjà utilisées ou qui le seront prochainement ~/;

7. ApprouvQ les démarches faites par le Directeur exécutif peur obtp~ir

des tonds ou. selon le cas. le remboursement légitime par le Fonds de toutes
les dépenses engagées pour donner au PNUE les moyens de remplir le rôle qui
lui est assigné au titre du Fonds tout en mettant en oeuvre son propre
r~ogramme financé par le Fonds pour l'environnement;

8. fLi§ l~ Directeur exécutif de continuer à collaborer pleinement avec
la Banque mondiale et le Proqramnle des Nations Unies pour le développement à
l'établissement et au fonctionnement du Fonds pilote;

9. Demande en outre au Directeur exécutif d'insérer dans ses rapports
annuels au Conseil d'administra~ion un compte rendu de la participation du
Programme des Rations Unies pour l'environnement au Fbnds mondial pour la
protection de l'environnement en fournissant régUlièrement des rapports
intérimaires au Comité des représentants permanents.

~éanc~

31 mai 1991

84/ UNEP/GC.16/24/Add.2, par. 7.
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Ordre~ jour prQvi~..2iI~I~~t&..li_~_ieude hl _Q.!x:-septième session
~.J;9.nseil d'adrni~atiQn

1. A la 8e ~éance plénière de ]a se~sion, le 31 mai 1991, le Conseil
d'administration a décidé, conformément a~~ articles l, 2 et 4 de son
règlement intérieur, de tenir sa dix-septième session ~ Nairobi, du 10 au
21 mai 1993.

2. Il a également ~écidé que les consultations officieuses entre les chefs
de délégation se tier.draient le dimanche 9 IDdi 1993 daus l'après-midi,
c'est-~-dire la veille de l'ouverture de la session.

3. Le Conseil a approuvé l'ordre du jour provisoire ci-après

1. Ouverture de la session.

2. Organisation des travaux

a) Election des membres du Bvraau;

b) Adoption de l'nrdre du jour et org~nisation des travaux de la
session.

3. Présentation des pouvoirs des représentants.

4. Questions de politique:

a) Questions de politique générale;

b) Questions découlant de la résolution prise par l'Assemblée
générale ~ sa quarante-septiènte sessio!" au sujet des
recommandations de la Conférence des Nations Unies sur
l'environnement et le développement.

5. Etat de l'environnement.

6. Coordination:

a) Coordination ~ l'intérieur d~ système des Nations Unies;

b) Autres questions de coordination.

7. Questions intéressant le Progr~e, notamment la mise en oeuvre du
Plan d'action pour lutter contre la désertification.

8. Le Fonds pour l'environnement, autres questions financières et
administratives.
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9. Ordre du jour ~rnvisoire, date et lieu de la dix-huitième session du
Conseil.

10. Questions diverses.

Il. Adoption du rapport.

12. Clôture da la session.
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